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1. La section institutionnelle s’est réunie le lundi 31 octobre, le vendredi 4 novembre et du 

lundi 7 au jeudi 10 novembre 2016, sous la présidence du Président du Conseil 

d’administration, M. U. Seidenberger (gouvernement, Allemagne). Le porte-parole des 

employeurs pour la section était M. Jørgen Rønnest (Danemark), Vice-président employeur 

du Conseil d’administration, sauf pour la question 5/1 intitulée «Questions découlant des 

travaux de la 105e session de la Conférence internationale du Travail: Suivi de la résolution 

concernant le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales (discussion 

générale)», pour laquelle cette fonction a été assurée par M. E. Potter; pour la question 5/2 

intitulée «Questions découlant des travaux de la 105e session de Conférence internationale 

du Travail: Suivi de la résolution concernant la manière de faire progresser la justice sociale 

par le travail décent: propositions relatives aux modalités des discussions récurrentes», pour 

laquelle cette fonction a été assurée par Mme R. Hornung-Draus; pour la question 7 intitulée 

«Le travail décent au service du développement durable», pour laquelle cette fonction a été 

assurée par M. J.-M. Lacasa; pour la question 8 intitulée «Suivi de la résolution concernant 

les petites et moyennes entreprises et la création d’emplois décents et productifs adoptée par 

la Conférence à sa 104e session (2015)», pour laquelle cette fonction a été assurée par 

Mme H. Liu; pour la question 13 intitulée «Examen de la mise en œuvre des accords 

OIT-ISO», et la question 17/5 intitulée «Rapport du Directeur général: Cinquième rapport 

supplémentaire: Résultat de la Réunion d’experts sur la violence contre les femmes et les 

hommes dans le monde du travail», pour lesquelles cette fonction a été assurée par M. K. de 

Meester; pour la question 14 intitulée «Rapports du Comité de la liberté syndicale», pour 

laquelle cette fonction a été assurée par M. A. Echavarría; et pour la question 15 intitulée 

«Rapport du Conseil du Centre international de formation de l’OIT, Turin», pour laquelle 

cette fonction a été assurée par M. M. Mdwaba. Le porte-parole des travailleurs était 

M. L. Cortebeeck (Belgique), sauf pour les questions 5/1, 5/2, 7 et 8, pour lesquelles cette 

fonction a été respectivement assurée par Mme C. Passchier, M. K. Ross, M. F. Atwoli et 

M. P. Dimitrov; pour la question 13, la question 17/3 intitulée «Rapport du Directeur 

général: Troisième rapport supplémentaire: Résultat de la Réunion technique tripartite sur 

l’accès au marché du travail des réfugiés et autres personnes déplacées de force (Genève, 5-

7 juillet 2016)» et la question 17/4 intitulée «Rapport du Directeur général: Quatrième 

rapport supplémentaire: Résultat de la Réunion tripartite d’experts sur le recrutement 

équitable (Genève, 5-7 septembre 2016)», pour lesquelles cette fonction a été assurée par 

Mme S. Cappuccio; et pour la question 17/5, pour laquelle cette fonction a été assurée par 

Mme M. Clarke Walker.  

2. Les membres du Conseil d’administration ci-après ont présidé les autres sections et segments 

de la 328e session: 

Section de l’élaboration des politiques 

Segment de l’emploi et de la protection sociale 

(mercredi 2 novembre 2016) 

Président: M. Ramin BEHZAD (République islamique d’Iran) 

Porte-parole des employeurs: 

Question 1, Résultat 3: Création et extension des socles de protection sociale (y compris 

le programme phare correspondant): M. O. Diallo 

Question 2, Résultat 4: Promouvoir les entreprises durables: M. T. Walcott 

Question 3, Dispositions relatives au travail dans les accords commerciaux: tendances 

récentes et pertinence pour l’OIT: M. E. Potter 
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Question 4, Mécanismes d’examen volontaire par les pairs des politiques nationales de 

l’emploi: M. P. O’Reilly 

Porte-parole des travailleurs: M. P. Dimitrov 

Segment du dialogue social 

(jeudi 3 novembre 2016) 

Président: M. C. Jeannerot (France) 

Porte-parole des employeurs: 

Question 5, Réunions sectorielles tenues en 2016, et question 8, Examen du 

Département des politiques sectorielles: M. P. Woolford 

Question 6, Préparation de la IVe Conférence mondiale sur le travail des enfants: 

Mme J. Mugo 

Question 7, Suivi au sein du Bureau de la résolution concernant les principes et droits 

fondamentaux au travail adoptée par la Conférence internationale du Travail à sa 

101e session (2012): Mme R. Hornung-Draus 

Porte-parole des travailleurs: 

Question 5, Réunions sectorielles tenues en 2016, et question 8, Examen du 

Département des politiques sectorielles: M. B. Thibault 

Question 6, Préparation de la IVe Conférence mondiale sur le travail des enfants: 

M. G. Martinez 

Question 7, Suivi au sein du Bureau de la résolution concernant les principes et droits 

fondamentaux au travail adoptée par la Conférence internationale du Travail à sa 

101e session (2012): M. K. Ross 

Segment de la coopération pour le développement 
(mercredi 2 novembre 2016) 

Président: M. C. Jeannerot (France) 

Porte-parole des employeurs: Mme J. Mugo 

Porte-parole des travailleurs: M. M. Guiro 

Section des questions juridiques et des normes internationales du travail 

Segment des questions juridiques 

(vendredi 4 novembre 2016) 

Président: M. G. Corres (Argentine) 

Porte-parole des employeurs: Mme L. Horvatic 

Porte-parole des travailleurs: Mme C. Passchier 
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Segment des normes internationales du travail et des droits de l’homme 

(vendredi 4 novembre 2016) 

Président: M. G. Corres (Argentine) 

Porte-parole des employeurs: 

Question 2/1, Initiative sur les normes: Rapport de la deuxième réunion du Groupe de 

travail tripartite du mécanisme d’examen des normes: M. A. Echavarría 

Question 2/2, Initiative sur les normes: Suivi du rapport conjoint des présidents de la 

Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du 

Comité de la liberté syndicale: M. J. Rønnest 

Question 3, Formulaire proposé pour les rapports qui seront demandés en 2018 au titre 

de l’article 19 de la Constitution concernant la recommandation (no 202) sur les socles 

de protection sociale, 2012: M. E. Potter 

Porte-parole des travailleurs: 

Question 2/1, Initiative sur les normes: Rapport de la deuxième réunion du Groupe de 

travail tripartite du mécanisme d’examen des normes et question 2/2, Initiative sur les 

normes: Suivi du rapport conjoint des présidents de la Commission d’experts pour 

l’application des conventions et recommandations et du Comité de la liberté syndicale: 

M. L. Cortebeeck 

Question 3, Formulaire proposé pour les rapports qui seront demandés en 2018 au titre 

de l’article 19 de la Constitution concernant la recommandation (no 202) sur les socles 

de protection sociale, 2012: Mme C. Passchier 

Section du programme, du budget et de l’administration 

 

Segment du programme, du budget et de l’administration 

(lundi 31 octobre 2016) 

Président: M. U. Seidenberger (Allemagne) 

Porte-parole des employeurs: M. M. Mdwaba 

Porte-parole des travailleurs: M. L. Cortebeeck  

Segment relatif aux audits et au contrôle 

(mardi 1er novembre 2016) 

Président: M. U. Seidenberger (Allemagne) 

Porte-parole des employeurs: M. M. Mdwaba 

Porte-parole des travailleurs: M. L. Cortebeeck  

Segment des questions de personnel 

(mardi 1er novembre 2016) 

Président: M. U. Seidenberger (Allemagne) 
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Porte-parole des employeurs: M. P. Woolford 

Porte-parole des travailleurs: M. L. Cortebeeck  

Groupe de travail sur le fonctionnement du Conseil d’administration 

et de la Conférence internationale du Travail 

(jeudi 3 novembre 2016) 

Président: M. U. Seidenberger (Allemagne) 

Porte-parole des employeurs: M. J. Rønnest 

Porte-parole des travailleurs: M. L. Cortebeeck  

Comité de la liberté syndicale 

(jeudi 27 et vendredi 28 octobre 2016) 

Président: M. P. van der Heijden (Pays-Bas) 

Vice-présidente employeuse: Mme R. Hornung-Draus 

Vice-président travailleur: M. Y. Veyrier 1 

Remarques liminaires du Directeur général 

3. Le Directeur général souligne la complexité des questions dont est saisi le Conseil 

d’administration. Il y voit à la fois la preuve que l’action menée par l’OIT dans le cadre de 

son mandat revêt une pertinence et une importance extrêmes et que la réforme du Conseil 

d’administration a doté ce dernier des capacités optimales pour s’acquitter de ses 

responsabilités en matière de gouvernance. La conjoncture économique actuelle et les 

questions délicates soumises aux délibérations du Conseil d’administration, y compris le rôle 

de l’Organisation face aux mouvements massifs de réfugiés et autres personnes déplacées et 

concernant les chaînes d’approvisionnement mondiales, imposent à l’OIT de démontrer 

qu’elle est capable d’apporter des réponses concrètes aux problèmes concrets des personnes. 

De la même façon, elle doit agir avec détermination et courage pour rechercher le consensus 

et faire la preuve que le tripartisme peut apporter une contribution effective à la justice 

sociale. Le Conseil d’administration est également invité à examiner l’initiative sur les 

normes, laquelle touche à l’existence même de l’OIT, dans la mesure où son objectif est de 

faire en sorte que l’Organisation continue de disposer d’un solide corpus de normes et des 

moyens nécessaires pour en contrôler la mise en œuvre de manière effective. Il conviendra 

donc d’examiner cette question, au même titre que les plaintes relatives à certains pays, avec 

responsabilité, dévouement, objectivité et détermination. 

4. Le Conseil d’administration examinera également deux autres questions distinctes, mais 

complémentaires, qui influeront de manière fondamentale sur la voie dans laquelle l’OIT va 

s’engager ces cinq prochaines années, au-delà même du centenaire de l’Organisation. Il 

s’agit du Plan stratégique de l’OIT pour 2018-2021 et de l’aperçu préliminaire des 

Propositions de programme et de budget pour 2018-19. Le plan stratégique vise à décrire de 

la manière la plus concise possible ce à quoi ressemblera l’OIT en 2021. Il fixe donc six 

ambitions à l’aune desquelles sera mesuré le succès de l’Organisation, le moment venu. Le 

contexte institutionnel dans lequel s’inscrit la mise en œuvre du plan repose sur quatre 

piliers: les initiatives du centenaire; la résolution de la Conférence sur la manière de faire 

 

1 Suppléant de M. L. Cortebeeck. 
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progresser la justice sociale par le travail décent; le Programme de développement durable 

à l’horizon 2030 des Nations Unies; et le processus de réforme de l’OIT. Le plan établit une 

feuille de route programmatique et institutionnelle complexe, mais d’une grande clarté. Les 

initiatives du centenaire y occupent une place centrale, parmi lesquelles celle qui a trait à la 

contribution de l’OIT à la nécessité d’assurer une transition juste vers un avenir durable, à 

faibles émissions de carbone, mais aussi l’initiative sur l’avenir du travail, qui gagne en 

importance à mesure que se rapproche le centenaire de l’OIT. Les Propositions de 

programme et de budget pour 2018-19 sont à envisager comme une étape préliminaire dans 

la mise en œuvre de la vision énoncée dans le plan stratégique pour la première moitié de sa 

période d’exécution. Les observations et orientations du Conseil d’administration 

orienteront les propositions finales, qui comprendront un jeu complet d’indicateurs de suivi 

de la gestion axée sur les résultats pratiquée au sein de l’Organisation. Les Propositions de 

programme et de budget s’articulent autour de dix résultats stratégiques, assortis de trois 

résultats facilitateurs et quatre éléments transversaux déterminants au nombre desquels 

figure un nouvel élément transversal sur la durabilité environnementale. La présentation des 

résultats stratégiques inclut l’énoncé du résultat attendu, la problématique, les enseignements 

tirés des activités antérieures, les changements attendus, les moyens d’action, les synergies 

avec d’autres résultats et avec les éléments transversaux déterminants, les partenariats 

extérieurs et l’évaluation des risques. Les résultats stratégiques existants et envisagés portent 

sur des sujets importants et essentiels pour l’ensemble des Membres de l’OIT et leur mise 

en œuvre s’étendra au-delà d’une seule période biennale. Le document offre un bon équilibre 

entre continuité et innovation, en proposant d’adapter l’action de l’OIT aux grandes 

problématiques émergentes dans le cadre de démarches cohérentes menées sur le long terme. 

Comme le veut la pratique, il ne fait pas mention de l’affectation des ressources ni du 

montant global du budget; ces éléments seront examinés en mars 2017, à l’issue de vastes 

consultations. A cet égard, le Bureau est tout à fait conscient des contraintes budgétaires qui 

pèsent sur les Etats Membres, comme le montre sa détermination à accroître l’efficience et 

la qualité de son action. 

Première question à l’ordre du jour 
 
Nomination du Directeur général du BIT 
 
Mesures à prendre concernant l’élection 
et la nomination du Directeur général 
(GB.328/INS/1) 

Décisions 

5. Conformément à la pratique en vigueur depuis l’adoption en 2011 des Règles 

applicables à la nomination du Directeur général, le Conseil d’administration a 

décidé d’appliquer la procédure et les dispositions énoncées dans l’annexe au 

document GB.328/INS/1 concernant l’audition, l’élection et la nomination du 

Directeur général. 

(Document GB.328/INS/1, paragraphe 3.) 

6. Une élection pour la nomination du Directeur général du BIT a eu lieu 

conformément aux Règles applicables à la nomination du Directeur général, telles 

que modifiées par le Conseil d’administration à sa 312e session (novembre 2011). 

La majorité requise était de 29 voix, et M. Guy Ryder a obtenu 54 voix. En 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_528144.pdf
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conséquence, M. Guy Ryder est nommé Directeur général du Bureau 

international du Travail pour un second mandat de cinq ans à compter du 

1er octobre 2017, sur la base de la rémunération et des autres conditions d’emploi 

fixées par le Conseil d’administration en mai 2012. 

7. Le Président annonce que les résultats du vote pour l’élection du Directeur général, qui a eu 

lieu en séance privée, sont les suivants: 54 voix en faveur de M. Guy Ryder, deux votes 

blancs et zéro vote nul et que, en conséquence, M. Guy Ryder est nommé Directeur général 

pour un second mandat. 

8. Le Directeur général remercie les membres du Conseil d’administration de l’avoir élu pour 

un second mandat en tant que Directeur général. Le fait d’avoir recueilli les voix de membres 

des trois groupes indique que ces membres sont prêts à se réunir pour œuvrer tous ensemble 

à la défense d’objectifs communs; à ses yeux, cette bonne volonté constitue un atout 

institutionnel majeur pour l’OIT. 

9. Pendant la période qui a précédé le vote, le message que le Directeur général s’est efforcé 

de transmettre a été qu’il est important de rendre l’OIT plus influente et plus active en faveur 

de la justice sociale dans le monde entier. Selon lui, l’Organisation ne peut se contenter 

d’apporter un changement marginal. Afin de gagner en influence, elle doit devenir un acteur 

plus visible dans les Etats Membres et au sein du système international. Toutes les actions 

de l’Organisation doivent être dictées par la poursuite de l’excellence, et elles doivent se 

concentrer sur les questions qui comptent vraiment. Le Directeur général estime aussi que 

l’Organisation doit continuer à innover et ne jamais détourner son regard de quelque question 

que ce soit relevant de sa responsabilité, simplement parce qu’il est trop difficile d’y 

répondre ou parce que cela place l’Organisation dans une position inconfortable. L’OIT doit 

accepter de relever ces défis, car la recherche de la justice sociale ouvre des perspectives 

positives pour toute l’humanité, alors que, en tournant le dos à cet effort, on met en danger 

la stabilité des sociétés et la préservation de la paix. Le monde du travail constitue le lieu où 

l’on forge la justice sociale et où l’on façonne les sociétés, mais c’est également là que se 

produisent les injustices, là que des esprits et des corps sont brisés. Pour le Directeur général, 

la présente réunion témoigne de l’assurance que les trois groupes peuvent travailler ensemble 

pour bâtir l’avenir que tous souhaitent. 

10. Le Directeur général poursuit en déclarant que les changements sans précédent qui se 

dessinent dans le monde du travail ont rassemblé les Membres et les ont amenés à prendre 

conscience du fait que le moment est venu de réfléchir en profondeur à l’avenir du monde 

du travail. Il estime que le centenaire de l’OIT, en 2019, offrira l’occasion de mener cette 

réflexion, puisque cet événement représente un jalon non seulement pour le fier passé de 

l’OIT, mais aussi pour les succès de demain. Des succès qui consisteront à faire en sorte que 

les entreprises durables créent des emplois décents, à protéger les droits de négociation 

collective et à garantir que les responsabilités de l’Organisation liées aux normes seront 

assumées pleinement et reposeront sur les efforts conjoints de l’ensemble de ses Membres 

et mandants. La colonne vertébrale normative de l’OIT doit être solide afin que 

l’Organisation conserve son autorité quand elle veillera à la mise en œuvre de ses valeurs 

fondatrices en supervisant ses conventions et recommandations et qu’elle parviendra à 

diriger le monde du travail vers un avenir durable sur le plan environnemental, à garantir à 

chacun de pouvoir pleinement saisir les opportunités qu’offre le monde du travail et à être 

un partenaire à la tête des efforts déployés par le système multilatéral pour que les objectifs 

de développement durable à l’horizon 2030 (ODD) deviennent réalité. L’OIT va continuer 

de se réformer, d’aller de l’avant et d’établir des passerelles pour faire converger les opinions 

sur des questions sensibles. Le Directeur général appelle les participants à persister dans 

leurs efforts pour pouvoir engranger davantage de succès. Afin de mériter la confiance qui 

lui est à nouveau témoignée, il promet de faire son maximum, d’être à l’écoute et de répondre 
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aux questions qui lui seront adressées et de collaborer avec le groupe de collègues qu’il a 

l’honneur de diriger, sur les épaules desquels repose le poids des responsabilités de l’OIT. 

11. Le porte-parole des employeurs félicite le Directeur général à l’occasion de sa nouvelle 

nomination et déclare que son groupe se réjouit de continuer de collaborer avec lui. Il 

remercie le Directeur général de s’être engagé à poursuivre la coopération constructive 

entamée avec les partenaires sociaux pour renforcer l’OIT, à garantir la viabilité et la 

pertinence de l’Organisation à l’échelle mondiale et à veiller à ce que celle-ci soit en mesure 

de relever les nombreux défis auxquels elle sera, tôt ou tard, inévitablement confrontée. 

12. Le porte-parole des travailleurs félicite M. Guy Ryder à l’occasion de sa réélection en 

qualité de Directeur général de la plus importante organisation au service des travailleurs et 

de la justice sociale. Bien que la pleine justice sociale soit probablement un objectif 

inatteignable, elle doit être poursuivie avec une énergie sans cesse renouvelée, car il en va 

de la crédibilité des institutions nationales et internationales, y compris de l’OIT elle-même, 

surtout dans le contexte politique mondial actuel qui est plutôt menaçant. Après plusieurs 

années difficiles, le mécanisme de contrôle fonctionne et le mécanisme d’examen des 

normes est en voie d’aboutir. Par ailleurs, le travail décent et la protection sociale ont été 

ajoutés à la liste des ODD. La mise en œuvre du Plan stratégique de l’OIT pour 2018-2021 

et de l’initiative du centenaire sur l’avenir du travail sollicitent l’engagement de l’ensemble 

des mandants afin de garantir un avenir meilleur pour tous dans le monde du travail. 

13. Le président du groupe gouvernemental transmet les sincères félicitations de son groupe au 

Directeur général à l’occasion de sa réélection. Selon lui, ce second mandat devrait être 

l’occasion d’exploiter les acquis du premier pour mieux faire face aux lourdes tâches 

qu’impose un monde du travail en pleine mutation et qui requièrent une OIT forte et efficace. 

L’orateur estime que la force de son engagement et ses compétences de dirigeant confèrent 

à M. Guy Ryder les qualités requises pour conduire les travaux de l’OIT vers la mise en 

œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 (Programme 2030). Le 

groupe gouvernemental a toute confiance en la capacité du Directeur général à coordonner 

les forces animant l’Organisation et à favoriser un réel tripartisme. Le groupe 

gouvernemental est conscient de la part de responsabilité qui lui incombe dans ces 

entreprises et se réjouit de travailler en étroite collaboration avec le Directeur général. 

Deuxième question à l’ordre du jour 
 
Approbation des procès-verbaux 
de la 327e session du Conseil d’administration 
(GB.328/INS/2) 

Décision 

14. Le Conseil d’administration a approuvé les procès-verbaux de sa 327e session. 

(Document GB.328/INS/2, paragraphe 2.) 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_519724.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_519724.pdf
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Troisième question à l’ordre du jour 
 
Ordre du jour de la Conférence internationale 
du Travail et addendum: Propositions 
en vue de l’abrogation des conventions 
nos 21, 50, 64, 65, 86 et 104 et du retrait 
des recommandations nos 7, 61 et 62 
(GB.328/INS/3 et GB.328/INS/3(Add.)) 

15. Le porte-parole des employeurs déclare que son groupe appuie fermement l’approche 

stratégique et cohérente, exposée dans le document, aux fins de l’établissement de l’ordre 

du jour de la Conférence internationale du Travail. Les employeurs ne voient pas quelle 

valeur ajoutée apporterait l’élaboration d’une convention ou d’une recommandation sur la 

première question proposée au paragraphe 10 a) ii) du document GB.328/INS/3(Add.), à 

savoir «une transition juste du monde du travail vers des économies et des sociétés 

écologiquement durables pour tous (question normative)». A leur avis, il serait plus indiqué 

de traiter cette problématique en se fondant sur les Principes directeurs pour une transition 

juste vers des économies et des sociétés écologiquement durables pour tous – principes non 

contraignants élaborés en 2015 qui constituent un cadre d’action équilibré et complet – et en 

recourant au dialogue social dans le contexte plus large de l’emploi durable et de la justice 

sociale. La deuxième question proposée, «Evolution de la nature du chômage et du sous-

emploi: rôle de la technologie et d’autres facteurs structurels de changement (discussion 

générale)», certes importante, sera débattue au cours de la première discussion récurrente 

sur l’emploi conformément au nouveau cycle de discussions prévu sur une durée de cinq 

ans. Les employeurs préféreraient retenir la troisième question, «Une coopération efficace 

de l’OIT pour le développement à l’appui des objectifs de développement durable 

(discussion générale)», qui à l’origine était l’une de leurs propositions; cette question est en 

effet essentielle pour renforcer la contribution de l’OIT à la mise en œuvre du 

Programme 2030. Une discussion sur ce thème permettrait d’aborder des sujets comme la 

participation des partenaires sociaux à la mise en œuvre des programmes de coopération 

pour le développement; les moyens d’accroître le rôle de chef de file joué par l’OIT alors 

même que des institutions spécialisées, des organisations non gouvernementales et des 

organisations internationales sont de plus en plus nombreuses à lancer des projets de 

coopération pour le développement dans le domaine du travail décent; et la marche à suivre 

pour assurer le plus efficacement possible la cohérence entre les mesures d’intervention sur 

le terrain et les grandes orientations approuvées par les mandants ainsi que pour mieux 

mobiliser des ressources et améliorer l’efficience et l’impact de la coopération pour le 

développement. Le groupe des employeurs appuie le projet de décision, tel que modifié. 

16. Le porte-parole des travailleurs déclare que, d’une manière générale, son groupe est acquis 

au principe d’une Conférence prévoyant l’examen de trois questions techniques par des 

commissions réunies en séances ordinaires et n’est pas favorable, en revanche, à l’idée d’une 

commission technique dont le nombre de séances serait très limité. L’intervenant souligne 

le rôle important que jouent les discussions récurrentes dans l’établissement de l’ordre du 

jour de la Conférence, notamment parce qu’elles permettent de mettre en évidence les 

lacunes que comporte le corpus de normes et d’inscrire des questions normatives à l’ordre 

du jour. Le Mécanisme d’examen des normes (MEN) est un moyen supplémentaire de 

recenser ces lacunes. L’orateur en veut pour preuve la deuxième réunion du Groupe de 

travail tripartite du MEN au cours de laquelle des lacunes en matière de normes ont été 

constatées dans les domaines de l’apprentissage et du travail posté. En ce qui concerne la 

question technique à inscrire à l’ordre du jour de la Conférence de 2018, les travailleurs sont 

partisans d’une norme sur une transition juste qui prendrait la forme d’une convention 

complétée par une recommandation. Un nouvel instrument de l’OIT, inspiré des principes 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_528992.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534157.pdf
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directeurs de 2015, offrirait aux mandants des orientations sur la manière d’améliorer la 

protection environnementale en renforçant les mesures sociales et économiques requises 

pour assurer une transition juste vers une économie à faibles émissions de CO2. Un tel 

instrument aurait pour effet, d’une part, de développer plus avant les politiques voulues pour 

garantir que des dispositifs aux fins d’une transition juste seront en place dans le monde du 

travail et, d’autre part, de déterminer les normes internationales du travail susceptibles 

d’orienter ces différentes politiques; il permettrait à l’OIT de contribuer en temps utile à la 

mise en œuvre du Programme 2030, montrerait tout l’intérêt que revêt la fonction normative 

de l’Organisation et ferait ressortir le rôle que les acteurs du monde du travail pourraient 

jouer pour veiller à ce que la transition vers des économies durables sur le plan 

environnemental tienne aussi compte des aspects socio-économiques indissociables de la 

durabilité. Le groupe des travailleurs souscrit à la proposition consistant à convoquer une 

réunion d’experts en 2017 en vue de préparer la discussion de la Conférence, complétée par 

un rapport sur la législation et la pratique et un questionnaire adressé aux mandants. Ce ne 

serait pas la première fois que plusieurs questions normatives seraient inscrites à l’ordre du 

jour de la Conférence. En outre, l’élaboration de deux nouvelles normes – respectivement 

sur la violence et le harcèlement et sur une transition juste – serait pour l’OIT une manière 

de manifester avec force sa volonté de rechercher un consensus tripartite autour de questions 

d’actualité alors qu’elle entame son deuxième siècle d’existence. La question sur le chômage 

et le sous-emploi pourrait être traitée par la Commission mondiale de haut niveau sur l’avenir 

du travail ainsi que dans le cadre de la prochaine discussion récurrente consacrée à l’emploi. 

Le rapport de 2016 du Directeur général intitulé Initiative sur l’éradication de la pauvreté: 

l’OIT et le Programme 2030 portait sur les ODD, ce qui rend donc superflu l’inscription à 

l’ordre du jour d’une nouvelle question sur la coopération efficace de l’OIT en faveur du 

développement; le Conseil d’administration devrait suivre l’évolution de cette question dans 

le cadre de son Segment de la coopération pour le développement. 

17. L’orateur passe ensuite aux six questions qu’il serait possible d’inscrire à l’ordre du jour de 

la Conférence pour des sessions ultérieures à 2019. A son avis, une discussion sur les 

inégalités dans le monde du travail s’inscrirait dans le droit fil du mandat de justice sociale 

de l’OIT et des ODD, d’autant que la Commission mondiale de haut niveau sur l’avenir du 

travail devrait se pencher sur cette question. Le groupe des travailleurs n’est pas favorable à 

l’inscription d’une question spécialement consacrée à la relation entre l’emploi et la 

protection sociale, car ce serait aller à l’encontre du mandat énoncé dans la Déclaration de 

l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable, en vertu duquel les quatre 

objectifs stratégiques sont d’égale importance. Il a déjà été décidé que le règlement des 

conflits individuels du travail serait examiné pendant la discussion récurrente sur les 

principes et droits fondamentaux au travail, à la 106e session de la Conférence (2017) ainsi 

qu’à une prochaine réunion du Groupe de travail tripartite du MEN lorsque celui-ci, 

conformément à son programme de travail initial, se penchera sur l’ensemble 

d’instruments 12. Il est urgent d’affecter des ressources à la Réunion d’experts sur les formes 

atypiques d’emploi, qui devrait avoir lieu en 2017. Les employeurs sont favorables à la 

convocation d’une réunion technique sectorielle, ou d’une réunion d’experts, sur le travail 

décent dans le monde du sport: les organes consultatifs sectoriels devraient assurer le suivi 

de cette question en janvier 2017. La question concernant la lutte contre la corruption devrait 

porter tant sur les services publics que sur le secteur privé et, là encore, elle devrait être 

examinée par une réunion d’experts et pourrait l’être également par les organes consultatifs 

sectoriels en janvier 2017. L’approche stratégique et cohérente de l’établissement de l’ordre 

du jour de la Conférence, qui est conforme à l’esprit de la Déclaration de l’OIT sur la justice 

sociale pour une mondialisation équitable, devrait continuer de s’appliquer après 2019, en 

particulier pour soutenir l’initiative sur les normes. Les questions soulevées au 

paragraphe 39 a) et c) du document GB.328/INS/3 sont d’autant plus importantes qu’elles 

ont trait aux recommandations formulées par le Groupe de travail tripartite du MEN et au 

cycle des discussions récurrentes. En ce qui concerne le paragraphe 39 b), les activités de 

suivi et d’examen du Forum politique de haut niveau des Nations Unies pour le 
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développement durable devraient être traitées dans le cadre des rapports du Directeur général 

ou du Sommet sur le monde du travail; elles ne sont pas du ressort des commissions 

techniques. L’année 2018 marquera le 20e anniversaire de la Déclaration de l’OIT relative 

aux principes et droits fondamentaux au travail ainsi que le 10e anniversaire de la Déclaration 

de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable. Par conséquent, la 

107e session de la Conférence (2018) et la période qui la précède devraient être mises à profit 

pour redynamiser la campagne en faveur de la ratification universelle des conventions 

fondamentales de l’OIT, dans la perspective de la célébration du centenaire de l’Organisation 

en 2019. 

18. S’exprimant au nom du groupe de l’Asie et du Pacifique (GASPAC), un représentant du 

gouvernement du Japon exprime la préférence de son groupe pour l’inscription à l’ordre du 

jour d’une question consacrée à la coopération efficace de l’OIT pour le développement à 

l’appui des ODD. Le travail décent est au cœur du Programme 2030, et l’OIT joue un rôle 

de plus en plus important dans la coopération pour le développement, thématique qui relève 

donc de l’ordre du jour de la Conférence et non de celui du Conseil d’administration. En ce 

qui concerne le chômage structurel et le sous-emploi, il serait utile de commencer par 

analyser les marchés du travail des Etats Membres, étant donné que la définition exacte de 

ces concepts ne fait pas encore consensus. Dans l’hypothèse où cette question serait retenue 

en vue de son inscription à l’ordre du jour de la Conférence, une réunion d’experts pourrait 

être convoquée aux fins d’une préparation plus approfondie. La coopération avec d’autres 

organisations internationales serait également requise pour préparer une discussion sur ce 

thème. Le GASPAC est conscient de l’importance qu’il y a à réformer le monde de travail 

pour parvenir à des sociétés et à des économies durables à même d’affronter le changement 

climatique. Toutefois, étant donné qu’une question normative sur la violence et le 

harcèlement contre les femmes et les hommes dans le monde du travail figure déjà à l’ordre 

du jour de la 107e session de la Conférence en 2018, il serait préférable que la transition juste 

fasse l’objet d’une discussion générale, au lieu d’une seconde question normative. En outre, 

les questions normatives étant généralement examinées pendant deux sessions, l’inscription 

d’une seconde question normative reviendrait à arrêter l’ordre du jour la Conférence 

jusqu’en 2020, ce qui laisserait moins de latitude pour établir l’ordre du jour de sessions 

futures. 

19. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Kenya 

fait part de la satisfaction de son groupe quant aux éléments fournis dans le document, qui 

sont devenus le fil conducteur du débat sur l’établissement de l’ordre du jour de la 

Conférence. Le groupe de l’Afrique est favorable à l’inscription de la question normative 

correspondant à la première option proposée, tant il est vrai qu’une transition juste 

permettrait de créer de nombreux emplois décents, de protéger les travailleurs et les 

entreprises et de faciliter le dialogue social tout en offrant des solutions aux personnes 

touchées par le changement. L’examen de cette question vient à point nommé, compte tenu 

de l’entrée en vigueur de l’Accord de Paris sur le changement climatique, et s’inscrit dans la 

logique du plan «Vision 2030». Le groupe de l’Afrique souscrit par ailleurs à l’alinéa b) du 

paragraphe 10 du projet de décision révisé, qui prévoit d’inscrire à l’ordre du jour de la 

Conférence une question concernant l’abrogation de six conventions et le retrait de trois 

recommandations. En ce qui concerne l’alinéa c) du paragraphe 10, relatif à la fourniture 

d’orientations sur la mise en œuvre de l’approche stratégique et cohérente, les activités 

menées à cet effet devraient, selon le groupe de l’Afrique, suivre l’ordre de priorité suivant: 

suite donnée aux conclusions concernant le travail décent dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales; suivi de l’initiative sur l’avenir du travail qui, comme cela 

a été précédemment suggéré au sein du Conseil d’administration, pourrait exiger un nouvel 

examen à la session de la Conférence de 2019; résultat de l’examen, par la Commission de 

l’application des normes, de l’étude d’ensemble sur les instruments relatifs aux travailleurs 

migrants, qui devrait rester à l’étude; et examen immédiat de la question de l’élaboration 

d’une déclaration du centenaire. Pour ce qui est de l’alinéa d) du paragraphe 10, relatif à la 
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fourniture d’orientations sur les prochaines mesures à prendre à propos des questions qui 

n’auront pas été choisies, le groupe de l’Afrique déclare qu’il est nécessaire d’intensifier les 

recherches et de recueillir d’autres commentaires auprès des mandants sur le chômage et le 

sous-emploi structurels, mais que cette question pourrait être retenue en vue d’une future 

discussion. Le groupe de l’Afrique reste favorable à une discussion consacrée à la question 

d’une coopération efficace de l’OIT pour le développement à l’appui des ODD dans le cadre 

du suivi de l’initiative sur l’éradication de la pauvreté, question sur laquelle il conviendra de 

faire le point régulièrement, car elle pourrait avoir d’autres incidences sur l’ordre du jour de 

la Conférence. Le groupe de l’Afrique dit à nouveau que les quatre questions appelant un 

complément d’information devraient rester à l’étude en vue de leur inscription à l’ordre du 

jour d’une future session de la Conférence. 

20. S’exprimant au nom du groupe des pays industrialisés à économie de marché (PIEM), une 

représentante du gouvernement de la Norvège déclare, en ce qui concerne le nouveau cycle 

de discussions récurrentes, que le groupe des PIEM est favorable à un cycle de cinq ans, qui 

commencerait par l’examen de l’objectif stratégique du dialogue social. En ce qui concerne 

la troisième question, le groupe est favorable à la troisième option, à savoir une discussion 

sur une coopération efficace de l’OIT pour le développement. L’inscription de cette question 

à l’ordre du jour contribuerait à l’ensemble des initiatives du centenaire, mettrait en valeur 

le rôle joué par l’OIT dans l’exécution du Programme 2030 et permettrait de donner suite à 

la résolution de la Conférence de 2006, qui préconise en particulier d’examiner le rôle de 

l’OIT dans le domaine de la coopération technique. La première option (une transition juste) 

ne serait pas opportune, parce qu’il n’y a pas lieu de disposer de différentes normes du travail 

sur l’environnement et que l’OIT a adopté des principes directeurs sur ce sujet en 2015. Il 

existe déjà des normes du travail en la matière, et elles doivent être appliquées. La deuxième 

option (le chômage et le sous-emploi) sera au cœur de la discussion sur l’avenir du travail 

qui se tiendra en 2019 sur la base du rapport de la Commission mondiale de haut niveau sur 

l’avenir du travail et, par conséquent, tous les travaux de recherche menés par l’OIT 

devraient contribuer à ce rapport. L’intervenante se dit favorable à la poursuite et à la mise 

en œuvre de l’approche stratégique et cohérente adoptée pour l’établissement de l’ordre du 

jour des 107e et 108e sessions de la Conférence ainsi qu’au maintien d’une certaine souplesse 

en ce qui concerne l’ordre du jour de la session du centenaire. A la présente session, le groupe 

des PIEM ne se penchera pas sur l’établissement de l’ordre du jour des sessions de la 

Conférence ultérieures à 2019. Se référant à la question intitulée «Indépendance et protection 

du service public (lutte contre la corruption)», l’intervenante estime prématuré que le 

Conseil d’administration demande aux organes consultatifs sectoriels de tenir compte de 

l’ajout d’une réunion d’experts dans les propositions pour 2018-19. En effet, le Conseil 

d’administration n’a pas de raison de manifester son intérêt à l’égard de l’une des quatre 

questions qui appellent un complément d’étude avant que leur inscription à l’ordre du jour 

de sessions futures puisse être envisagée. A la 108e session de la Conférence, en 2019, qui 

marquera le centenaire de l’OIT, le rapport de la Commission mondiale de haut niveau sur 

l’avenir du travail devrait être examiné en séance plénière, et l’élaboration d’une éventuelle 

déclaration du centenaire, sur la base du rapport de la commission, devrait être confiée aux 

soins d’une commission technique. Le groupe des PIEM appuie le projet de décision révisé. 

21. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare qu’il faut impérativement, pour le 

bien de l’humanité, traiter de manière appropriée les questions de la pauvreté et de la 

discrimination fondée sur le sexe. La violence et le harcèlement contre les femmes et les 

hommes dans le monde du travail constitueront un enjeu normatif important en 2018. En ce 

qui concerne la proposition de question normative sur une transition juste, l’intervenante 

estime qu’à vouloir examiner deux questions normatives en 2018 on risque de ne traiter 

correctement ni l’une ni l’autre. L’initiative verte devrait être fondée non pas sur les normes, 

mais sur des responsabilités collectives et différenciées et sur une coopération mutuelle. Le 

cycle de cinq ans pour les discussions récurrentes devrait commencer par l’examen de 

l’objectif stratégique du dialogue social. En ce qui concerne l’alinéa a) ii) du paragraphe 10 
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du document GB.328/INS/3(Add.), l’intervenante se prononce en faveur de la troisième 

option (une coopération efficace de l’OIT pour le développement), car la réduction de la 

pauvreté est une priorité pour l’Inde et cette discussion ne devrait pas être retardée. En outre, 

étant donné que le marché de l’emploi subit de plein fouet l’automatisation généralisée de 

l’industrie manufacturière et du tertiaire, le gouvernement de l’Inde souhaite retenir la 

deuxième option (le chômage et le sous-emploi structurels) et voir cette question examinée 

au plus tard en 2019. L’intervenante se dit favorable à l’inscription de la question intitulée 

«Les inégalités dans le monde du travail» à l’ordre du jour de la 108e session (2019), en 

insistant sur la nécessité d’aborder ce thème aussi sous l’angle de l’égalité entre les sexes. 

Le gouvernement de l’Inde souscrit à la marche à suivre énoncée au paragraphe 40 du 

document GB.328/INS/3. 

22. Un représentant du gouvernement de la République de Corée déclare que son gouvernement 

est favorable à la poursuite de l’approche stratégique et cohérente au-delà de 2019, afin que 

l’OIT puisse mieux répondre aux besoins d’un monde du travail en mutation rapide. Il appuie 

l’inscription à l’ordre du jour de la 107e session (2018) de la troisième question proposée à 

l’alinéa a) ii) du paragraphe 10 du document GB.328/INS/3(Add.), à savoir une coopération 

efficace de l’OIT pour le développement. Il exprime l’espoir que, compte tenu de la 

modification récente de la Constitution de l’OIT rendant possible l’abrogation des 

conventions obsolètes, des mesures seront prises à la session en question pour doter l’OIT 

d’un corpus de normes solides, clairement définies et à jour. L’intervenant est favorable à ce 

que la question intitulée «La relation entre l’emploi et la protection sociale» figure à l’ordre 

du jour d’une session de la Conférence postérieure à 2019. On pourrait engager une 

discussion sur le point de savoir comment les mandants tripartites de chaque Etat Membre 

devraient renforcer la protection sociale pour s’adapter à l’évolution de la relation de travail 

induite par la quatrième révolution industrielle. 

23. Un représentant du gouvernement du Brésil déclare ne pas être favorable à l’inscription de 

plus d’une question normative à l’ordre du jour de la 107e session de la Conférence en 2018, 

car cela ne laisserait pas suffisamment de temps pour procéder aux préparatifs voulus ni aux 

importantes consultations des partenaires sociaux, notamment sur la base de la convention 

(no 144) sur les consultations tripartites relatives aux normes internationales du travail, 1976. 

Etant donné qu’une question normative sur la violence contre les femmes et les hommes 

dans le monde du travail est déjà inscrite à l’ordre du jour de la 107e session (2018), le 

gouvernement du Brésil appuie la deuxième question proposée à l’alinéa a) ii) du 

paragraphe 10 (l’évolution de la nature du chômage et du sous-emploi).  

24. Le porte-parole des travailleurs croit comprendre qu’il n’y a pas de majorité suffisante pour 

parvenir à une décision sur la proposition relative à une transition juste. Cette question 

devrait cependant constituer une priorité pour l’OIT, seule organisation capable de susciter 

un changement d’orientation en faveur de la durabilité environnementale dans le monde du 

travail, ce qui à terme se traduirait aussi par des conditions sociales et économiques pérennes. 

Pour autant que la question normative proposée reste à l’étude en vue de son inscription à 

l’ordre du jour de futures sessions de la Conférence, le groupe des travailleurs est partisan 

de faire figurer à l’ordre du jour de la 107e session de la Conférence en 2018 la troisième 

question proposée, en vue d’une discussion générale, à savoir une coopération efficace de 

l’OIT pour le développement à l’appui des ODD. 
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Décision 

25. Compte tenu de la décision concernant le nouveau cycle de discussions récurrentes 

qu’il a prise dans le cadre du suivi de la résolution concernant la manière de faire 

progresser la justice sociale par le travail décent (propositions relatives aux 

modalités des discussions récurrentes), le Conseil d’administration: 

1) a décidé d’inscrire une question relevant d’une discussion récurrente à 

l’ordre du jour des futures sessions de la Conférence selon le nouveau cycle 

de discussions récurrentes suivant:  

i) une discussion récurrente sur le dialogue social et le tripartisme à l’ordre 

du jour de la 107e session (2018); 

ii) une discussion récurrente sur la protection sociale (sécurité sociale) à 

l’ordre du jour de la 109e session (2020); 

iii) une discussion récurrente sur l’emploi à l’ordre du jour de la 

110e session (2021); 

iv) une discussion récurrente sur la protection sociale (protection des 

travailleurs) à l’ordre du jour de la 111e session (2022); 

v) une discussion récurrente sur les principes et droits fondamentaux au 

travail à l’ordre du jour de la 112e session (2023). 

2) a poursuivi l’établissement de l’ordre du jour de la 107e session (2018) de la 

Conférence en décidant d’y inscrire une question concernant une coopération 

efficace de l’OIT pour le développement à l’appui des objectifs de 

développement durable en vue d’une discussion générale en plus de la 

question normative sur «la violence contre les femmes et les hommes dans le 

monde du travail» et une discussion récurrente sur le dialogue social et le 

tripartisme; 

3) a inscrit à l’ordre du jour de la 107e session (2018) de la Conférence une 

question concernant l’abrogation des conventions nos 21, 50, 64, 65, 86 et 104 

et le retrait des recommandations nos 7, 61 et 62;  

4) a fourni des orientations sur: 

a) la mise en œuvre de l’approche stratégique et cohérente adoptée pour 

l’établissement de l’ordre du jour des 107e (2018) et 108e (2019) sessions 

de la Conférence, et sur la poursuite de cette approche au-delà de la 

session du centenaire;  

b) les prochaines mesures à prendre concernant les propositions relatives à 

une transition juste du monde du travail vers des économies et des 

sociétés écologiquement durables pour tous (question normative) et au 

chômage et au sous-emploi structurels (discussion générale).  

(Document GB.328/INS/3(Add.), paragraphe 10, tel qu’amendé à la lumière de la discussion 

du Conseil d’administration.) 
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Quatrième question à l’ordre du jour 
 
Examen des rapports annuels présentés au titre 
du suivi de la Déclaration de l’OIT relative 
aux principes et droits fondamentaux au travail 

(L’examen de cette question a été reporté à la 329e session (mars 2017)). 

Cinquième question à l’ordre du jour 
 
Questions découlant des travaux de la 105e session 
de la Conférence internationale du Travail 

Suivi de la résolution concernant 
le travail décent dans les chaînes 
d’approvisionnement mondiales 
(GB.328/INS/5/1) 

26. Le porte-parole des employeurs déclare qu’il est impératif d’élaborer un programme 

d’action qui entretienne et renforce le consensus atteint lors de la discussion intense, et 

parfois polémique, qui a eu lieu à la session de juin 2016 de la Conférence internationale du 

Travail. Le Bureau devrait utiliser une définition des chaînes d’approvisionnement 

mondiales qui soit conforme à celle retenue dans les Principes directeurs des Nations Unies 

relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et qui en particulier parle de «l’influence», 

et non du «contrôle», exercée par les acheteurs sur les fournisseurs. L’orateur demande au 

Bureau d’établir, d’ici au mois de mars 2017 au plus tard, une annexe qui complète le tableau 

des activités pour 2017-2021 en donnant une vue d’ensemble des travaux de l’OIT consacrés 

aux chaînes d’approvisionnement mondiales, et ce afin de disposer d’une base de référence 

sur laquelle s’appuyer pour déterminer les résultats de la mise en œuvre du programme 

d’action. L’élaboration de cette base de référence ne doit pas toutefois retarder la mise en 

œuvre. Le but de l’Organisation en la matière devrait être d’améliorer le respect des règles 

et les conditions de travail au sein de l’économie et non pas simplement dans les entreprises 

exportatrices. 

27. Au sujet de l’établissement d’une liste convenue d’indicateurs clés applicables aux chaînes 

d’approvisionnement, l’orateur relève que les conclusions de la Conférence n’en font 

aucunement mention et estime qu’en abordant ce point on s’éloigne du consensus. En règle 

générale, la question des indicateurs du travail décent prête à controverse et n’a jamais été 

approuvée par le Conseil d’administration. En outre, le document varie d’un passage à 

l’autre, puisque dans une partie il signale que les indicateurs seraient élaborés en 

coordination avec les mandants et adoptés par le Conseil d’administration, tandis que dans 

une autre il précise qu’ils seront mis au point avec toutes les organisations et instances 

concernées. Tout effort en la matière doit être entrepris avec les mandants et avec leur 

approbation. Les recherches et les données sur les chaînes d’approvisionnement 

transnationales devraient être évaluées par rapport aux chaînes d’approvisionnement d’un 

seul et même pays, car il serait très utile de connaître la situation au niveau national afin de 

mettre en évidence la meilleure façon de procéder pour relever les défis qui se posent. Il a 

été instamment demandé au Bureau de renforcer sa capacité de mettre davantage 

d’informations à la disposition des entreprises afin d’aider celles-ci à exercer une diligence 

raisonnable en matière de risque, et la proposition visant à renforcer le service d’assistance 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_532012.pdf
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du BIT aux entreprises ne permet pas de répondre à cette demande de manière satisfaisante; 

une solution nettement plus complète s’impose. Aux fins du programme d’action, le 

renforcement des capacités devrait comprendre des activités globales de renforcement des 

capacités institutionnelles et non pas uniquement des activités de formation. 

28. En ce qui concerne les partenariats, le Fonds Vision Zéro, qui n’est pas mentionné dans le 

document, constitue une initiative essentielle sur la question des chaînes 

d’approvisionnement et jouera un rôle important dans les travaux du Groupe des 20 (G20) 

en 2017. Pour ce qui est de la définition d’une stratégie de sensibilisation et de 

communication, les conclusions de la Conférence ne font pas expressément mention d’un tel 

programme; si des messages sur les politiques à mener sont énoncés à la lumière d’éléments 

et travaux de recherche nouveaux, les mandants doivent être pleinement associés à leur 

formulation. 

29. Il conviendrait de procéder à une évaluation du travail décent dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales et de disposer de faits concrets et vérifiables sur cette 

question avant de convoquer la réunion technique tripartite, laquelle devrait toutefois avoir 

lieu avant le bilan final prévu en 2022. Le Bureau devrait intensifier ses recherches et 

d’autres activités à l’échelle de l’Organisation et élaborer un rapport à mi-parcours en 2019, 

année au cours de laquelle une réunion tripartite d’experts devrait aussi être organisée. Il 

devrait commencer à mettre en œuvre le programme d’action immédiatement et de manière 

très visible. Il devrait également organiser en 2017 une réunion tripartite d’experts chargée 

de déterminer l’action qu’il serait possible de mener pour promouvoir le travail décent et la 

protection des principes et droits fondamentaux au travail pour les travailleurs des zones 

franches d’exportation (ZFE). En outre, la réunion d’experts sur le dialogue social 

transnational préconisée dans les conclusions de la Conférence de 2013 sur le dialogue social 

devrait avoir lieu en 2018 et porter sur les questions liées aux chaînes d’approvisionnement 

mondiales, notamment sur le principe de diligence raisonnable en matière de droits de 

l’homme. Le groupe des employeurs reste résolument déterminé à apporter son soutien à 

l’OIT dans les efforts qu’elle déploie pour promouvoir le travail décent dans les chaînes 

d’approvisionnement transnationales, car il s’agit aussi là d’un moyen d’améliorer le respect 

des conditions des règles dans l’ensemble des économies. C’est pourquoi les employeurs 

aspirent à adopter un programme d’action énergique qui intègre les changements qu’ils ont 

suggérés et confère à l’OIT un rôle de centre d’excellence et d’organisation de référence 

dans le domaine des chaînes d’approvisionnement mondiales. 

30. Un membre employeur du Royaume-Uni tient à souligner que les besoins des travailleurs 

dans les chaînes d’approvisionnement mondiales ne diffèrent pas fondamentalement de ceux 

qu’ils ont dans d’autres entreprises, et que ces chaînes n’ont pas créé de lacunes sur le plan 

réglementaire. Une norme future de l’OIT sur les chaînes d’approvisionnement mondiales 

et le travail décent ne permettrait pas de s’attaquer à l’origine du problème, puisque les 

normes existantes de l’OIT ne sont pas considérées comme étant suffisamment pertinentes 

pour être ratifiées et que, lorsqu’elles sont ratifiées, elles ne sont pas effectivement 

appliquées par certains gouvernements nationaux. L’orateur prie instamment l’OIT de 

reconnaître qu’il n’y a pas lieu pour elle de s’écarter de son objectif premier, à savoir 

promouvoir le travail décent pour tous, au lieu de se focaliser sur les chaînes 

d’approvisionnement mondiales. 

31. Les employeurs du Royaume-Uni ne soutiennent pas le projet de décision. La création d’une 

source d’information et d’un centre de connaissances ainsi que l’élaboration d’indicateurs 

clés risqueraient de faire double emploi avec les travaux déjà en cours. Les employeurs du 

Royaume-Uni ne voient pas l’intérêt pour l’OIT de devenir le dépositaire d’accords-cadres 

internationaux: cela n’aurait pas pour effet d’accroître le taux de ratification des normes 

existantes ni d’en améliorer l’application, et pourrait au contraire renforcer l’opinion selon 

laquelle l’Organisation est uniquement au service des syndicats. Ils ne voient pas non plus 
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l’utilité de convoquer une réunion tripartite ou une réunion d’experts à ce stade. Selon eux, 

il conviendrait de s’investir bien davantage dans le MEN, qui devrait être chargé de passer 

en revue les normes existantes en tenant dûment compte des conclusions de la Conférence 

de juin 2016 concernant les chaînes d’approvisionnement mondiales. Il s’agirait ainsi de 

mettre en évidence des thématiques communes en vue d’améliorer un grand nombre de 

normes existantes. Les employeurs du Royaume-Uni ne veulent pas d’une nouvelle norme 

sur les chaînes d’approvisionnement mondiales, considérant qu’un tel instrument serait 

inefficace et ne protégerait pas de manière adéquate les travailleurs contre les violations des 

droits de l’homme. Par conséquent, ils prient instamment le Bureau de redoubler d’efforts 

en vue de rendre les normes existantes de l’OIT pertinentes pour des lieux de travail 

modernes, de telle sorte qu’elles puissent être plus largement ratifiées et effectivement 

appliquées, qu’elles relèvent d’une conception globale de l’action normative fondée sur un 

soutien tripartite sans faille et qu’elles soient à même de créer des conditions de concurrence 

équitables pour les entreprises. L’intervenant souhaiterait voir le programme d’action 

proposé assorti d’un objectif clair, d’un calendrier et d’étapes progressives précises; il 

souhaiterait également disposer d’informations sur la manière dont le Bureau se mobilisera 

pour le mener à bien. 

32. La porte-parole des travailleurs déclare que la Commission sur le travail décent dans les 

chaînes d’approvisionnement mondiales de la Conférence a abouti à des conclusions 

ambitieuses dans lesquelles il est proposé à l’OIT et à ses mandants d’évaluer et de traiter 

les défaillances, à tous les niveaux, qui ont des incidences négatives sur les droits de 

l’homme et les droits au travail et qui conduisent à des déficits de travail décent dans les 

chaînes d’approvisionnement mondiales. Le programme d’action proposé par le Bureau est 

très complet et reprend les conclusions en général, mais il pourrait être plus concret et plus 

ambitieux dans certains domaines. Les travailleurs souscrivent au programme de mise en 

œuvre sur cinq ans, qui devrait être pris en compte dans le prochain plan stratégique de 

l’OIT. Ce programme devrait également être relié aux ODD. 

33. L’introduction du document dresse un tableau nuancé de la situation. S’agissant de la 

proposition des employeurs visant à aligner la définition des chaînes d’approvisionnement 

mondiales sur celle qu’en donnent les principes directeurs des Nations Unies, les travailleurs 

n’y voient pas d’objection. Ils accueillent avec satisfaction les cinq domaines d’action 

définis dans le document. Dans le cadre de la création et de la diffusion de connaissances, il 

conviendrait de mener des recherches supplémentaires orientées vers les politiques et de se 

concentrer sur le recensement des déficits de travail décent dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales; en outre, de nouvelles recherches sur les ZFE doivent être 

menées de toute urgence. L’utilisation d’indicateurs pour évaluer le travail décent dans les 

chaînes d’approvisionnement mondiales pourrait constituer une évolution d’aspect inédit et 

essentiel des travaux de l’OIT et assurerait davantage de visibilité. Toutefois, compte tenu 

des questions fondamentales soulevées par les employeurs, les travailleurs souhaitent obtenir 

des précisions sur les propositions du Bureau et sur d’autres moyens envisageables pour 

mesurer les progrès. Ils conviennent que tout indicateur devrait être défini en étroite 

coopération avec les mandants de l’OIT. S’agissant du deuxième domaine d’action, le 

renforcement des capacités des mandants, qui est l’une des clés de la réussite du programme, 

devrait être individuel, bipartite et tripartite et inclure la promotion du dialogue social aux 

niveaux transnational, régional, sectoriel et national pour tous les travailleurs, y compris les 

travailleurs migrants, les travailleurs domestiques et les travailleurs engagés dans des formes 

atypiques d’emploi. De plus, les activités menées dans ce domaine devraient être axées sur 

la résolution des problèmes aux niveaux national et sectoriel et s’adresser spécialement aux 

travailleurs des ZFE. Les travailleurs conviennent que le Centre international de formation 

de l’OIT à Turin devrait jouer un rôle important dans le renforcement des capacités, aux 

côtés du Bureau des activités pour les travailleurs (ACTRAV) et du Bureau des activités 

pour les employeurs (ACT/EMP). Pour ce qui est du troisième domaine d’action, la stratégie 

ciblée de sensibilisation et de communication devrait porter avant tout sur les droits 
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émancipateurs et les normes internationales du travail et être élaborée en étroite coopération 

avec les mandants. Il est impératif que le Bureau s’emploie à promouvoir la ratification et la 

mise en œuvre des normes internationales du travail applicables, d’autant que le taux de 

ratification des conventions fondamentales sur la liberté syndicale et la négociation 

collective est faible dans la région de l’Asie et du Pacifique, où les chaînes 

d’approvisionnement mondiales sont très présentes. 

34. Les relations professionnelles transnationales, y compris celles découlant des accords-cadres 

internationaux entre les partenaires sociaux, sont déterminantes pour améliorer le travail 

décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, et l’OIT devrait collecter des 

données et entreprendre des analyses sur cette question; la révision de la Déclaration de 

principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale (la Déclaration 

sur les EMN) pourrait constituer un élément de référence intéressant pour ce type d’accords. 

L’élaboration d’une procédure visant à encourager le dialogue entre les entreprises et les 

syndicats pourrait constituer une base utile aux fins du règlement des conflits. Toutefois, les 

travailleurs n’estiment pas que l’OIT a un rôle à jouer dans l’élaboration d’accords-cadres 

internationaux. Compte tenu de l’urgence qu’il y a à combler les déficits de travail décent 

dans les ZFE, les travailleurs sont avant tout partisans d’un plan d’action coordonné et 

souhaiteraient que cela soit exprimé de manière plus concrète dans le programme d’action; 

ils souscrivent sans réserve à la proposition visant à convoquer une réunion d’experts en 

2017. En ce qui concerne les activités de conseil et d’assistance technique, le Bureau peut 

compter sur le soutien des travailleurs dans le rôle qu’il joue en la matière, notamment en ce 

qui concerne la fourniture d’une assistance destinée à renforcer les institutions de 

l’inspection du travail; les travailleurs sont favorables à l’examen proposé des programmes 

de coopération pour le développement existants et à la création d’autres programmes dans 

ce domaine. Pour ce qui est des partenariats et de la cohérence des politiques, l’OIT devrait 

diriger les travaux consacrés aux chaînes d’approvisionnement mondiales au sein du système 

des Nations Unies et dans le cadre des réunions du G7, du G20 et du groupe BRICS (Brésil, 

Fédération de Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud) ainsi que dans le cadre du Fonds Vision 

Zéro. En outre, elle devrait accorder une plus grande attention aux normes et au respect des 

droits émancipateurs dans les chaînes d’approvisionnement mondiales. Par conséquent, les 

travailleurs s’associent à l’appel lancé en faveur de la tenue d’une réunion d’experts 

interinstitutions et d’une collaboration avec l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 

et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), qui 

soit axée sur les nouveaux accords en matière de services, d’investissements et de commerce 

aux niveaux interrégional et mondial. La cohérence des politiques devrait être encouragée 

dans le cadre des travaux menés avec la Banque mondiale et les banques régionales de 

développement. En outre, l’OIT devrait tirer parti des programmes par pays de promotion 

du travail décent (PPTD) pour fournir un appui en matière d’élaboration de politiques ainsi 

que des conseils techniques sur les chaînes d’approvisionnement mondiales aux mandants 

tripartites nationaux. Les travailleurs accueillent avec satisfaction le suivi et l’examen du 

programme d’action avec la participation des mandants et insistent pour que le processus 

d’examen de la Déclaration sur les EMN tienne compte des conclusions de la Conférence, 

comme cela est d’ailleurs indiqué dans ces dernières. 

35. Les travailleurs n’ont pas d’objection en ce qui concerne l’annexe complémentaire proposée 

par les employeurs et destinée à fournir une base de référence; ils conviennent que le tableau 

des activités devrait être modifié de manière à tenir compte des propositions formulées au 

cours de la présente discussion. Les activités prévues au titre du point 1 du tableau devraient 

inclure la réforme des législations nationales en vue de leur mise en conformité avec les 

conventions, y compris avec les normes sectorielles pertinentes telles que les conventions 

sur les migrations, et en vue de leur application effective dans l’ensemble. Au sujet du 

point 2, l’OIT devrait jouer un rôle plus important dans la promotion des systèmes 

d’inspection du travail, en fournissant des orientations aux pays et une assistance dans les 

cas où ces systèmes ne seraient pas en mesure de faire appliquer la loi. Il conviendrait 
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d’étudier si certains dispositifs comme l’accord du Bangladesh pourraient être reproduits à 

l’échelle nationale avec le concours de l’OIT. Des mécanismes de réclamation au niveau 

opérationnel, au sens des principes directeurs des Nations Unies, pourraient être envisagés. 

Au sujet du point 2.4, la notion de «nouveaux modèles de contrôle de la conformité» appelle 

de plus amples précisions. En ce qui concerne le point 3, les travailleurs estiment qu’il 

incombe à l’OIT de jouer, sur demande, un rôle dans la mise en œuvre et la facilitation des 

accords-cadres internationaux, mais non dans la négociation de ces accords. Pour ce qui est 

du point 4, les programmes de coopération pour le développement devraient viser en priorité 

à promouvoir la liberté syndicale et la négociation collective. Il serait intéressant de savoir 

si les partenariats public-privé existants ont permis d’aborder efficacement la question du 

travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales. S’agissant du point 5, l’OIT 

devrait préciser plus avant ce qu’il faut entendre par «diligence raisonnable en matière de 

droits de l’homme» et elle devrait promouvoir cette notion, notamment en l’intégrant dans 

le texte mis à jour de la Déclaration de principes tripartite sur les entreprises multinationales 

et la politique sociale. Le principe de diligence raisonnable revêt également un grand intérêt 

pour les travaux prévus dans le cadre du point 6. En ce qui concerne le point 7, l’OIT devrait 

conseiller les gouvernements sur l’intégration des ZFE dans le cadre juridique général, de 

telle sorte que ces zones relèvent de la législation du travail et des mécanismes de contrôle 

nationaux; le programme relatif aux ZFE devrait être axé sur les droits émancipateurs des 

travailleurs. Pour ce qui est du point 9, les travaux de recherche envisagés devraient aussi 

porter sur l’évaluation des mécanismes de responsabilisation et sur la manière dont les 

pratiques d’approvisionnement facilitent les infractions en aval de la chaîne. D’une manière 

plus générale, le programme d’action devrait accorder davantage d’importance aux facteurs 

qui sont à l’origine des violations des droits au travail, notamment les pratiques 

d’approvisionnement, et au respect des règles au sommet de la chaîne. Il devrait également 

prévoir la promotion de la transparence dans les chaînes d’approvisionnement et de la 

conformité aux normes du travail dans les procédures de passation des marchés, et combattre 

la traite des personnes à des fins de travail forcé. 

36. Les travailleurs se prononcent en faveur de la convocation d’une réunion, dès que possible. 

La question à l’examen étant complexe, cette réunion devrait prendre la forme d’une réunion 

d’experts et aboutir à des conclusions sur les trois éléments visés au paragraphe 25 des 

conclusions de la Conférence. Les travailleurs partagent l’avis des employeurs sur les points 

suivants: le Bureau devrait établir un programme de réunions ambitieux pour étayer son plan 

d’action, en commençant par la tenue d’une réunion tripartite d’experts en 2017 chargée de 

déterminer l’action envisageable pour promouvoir le travail décent et la protection des 

principes et droits fondamentaux au travail dans les ZFE; la réunion d’experts sur le dialogue 

social transnational devrait être programmée en 2018; le Bureau devrait intensifier ses 

recherches et d’autres activités dans ce domaine et établir un rapport à mi-parcours pour 

2019; et, enfin, une autre réunion tripartite d’experts devrait être convoquée en 2019. C’est 

en menant ces activités que l’OIT commencera à s’imposer comme centre d’excellence sur 

les questions relatives aux chaînes d’approvisionnement mondiales. Les travaux consacrés 

aux chaînes d’approvisionnement mondiales devraient aussi être intégrés dans l’initiative 

sur l’avenir du travail. En réponse à la déclaration du membre employeur du Royaume-Uni, 

la porte-parole des travailleurs dit que si la question des chaînes d’approvisionnement 

mondiales fait l’objet de cette discussion, c’est précisément parce que la nature 

transnationale et les effets extraterritoriaux des chaînes d’approvisionnement mondiales ne 

sont que rarement traités par les législations nationales ou les normes de l’OIT. La réunion 

d’experts de 2019 offrira à l’OIT maintes possibilités d’entreprendre toute une série 

d’activités fondamentales et extrêmement pertinentes, au nombre desquelles devraient 

figurer les normes, selon les travailleurs. Le groupe des travailleurs appuie le projet de 

décision. 
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37. S’exprimant au nom du groupe des Etats d’Amérique latine et des Caraïbes (GRULAC), un 

représentant du gouvernement du Panama déclare que si, en effet, elles procurent 

d’importants débouchés économiques, les chaînes d’approvisionnement mondiales 

conduisent aussi à des déficits de travail décent. Afin de protéger les travailleurs les plus 

vulnérables et de poursuivre la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, 

il est essentiel que des instruments normatifs permettant de protéger les droits fondamentaux 

des travailleurs et de lutter contre le travail des enfants et le travail forcé soient ratifiés et 

effectivement appliqués. L’OIT pourrait devenir le dépositaire d’accords-cadres 

internationaux, mais le suivi de l’application de ces accords ne pourrait se faire qu’avec le 

consentement exprès des Etats. Etant donné qu’il faut de toute urgence combler les déficits 

de travail décent, une réunion technique tripartite, ou une réunion d’experts, devrait être 

convoquée au cours de la période 2018-19.  

38. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Kenya 

déclare que l’Organisation devrait s’efforcer de trouver un équilibre entre les différents 

moteurs des chaînes d’approvisionnement mondiales afin de garantir le travail décent sans 

freiner la création d’emplois. Le groupe de l’Afrique approuve les cinq domaines d’action. 

La création et la diffusion de connaissances doit être un domaine prioritaire, tout comme le 

renforcement des capacités dans les secteurs de la mine, de l’énergie, des 

télécommunications, du commerce des services, du pétrole et du gaz ainsi que dans les ZFE. 

Les dates des réunions tripartites et des réunions d’experts proposées devraient être arrêtées 

d’ici au mois de mars 2017, et une réunion d’experts chargée d’examiner les plans d’action 

devrait être convoquée en 2018. Le groupe de l’Afrique appuie le projet de décision. 

39. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement des Pays-Bas 

demande au Bureau d’établir une feuille de route plus précise qui comporte des délais et 

indique l’ordre de priorité dans lequel les activités seraient entreprises, y compris les 

nouvelles activités prévues dans le cadre du programme proposé, et souhaite savoir quelles 

ressources seraient nécessaires et enfin quels résultats pourrait-on attendre de cette initiative 

et à quelle échéance. Il estime que la priorité devrait être accordée à la création de 

connaissances et au renforcement des capacités. La mine d’informations disponibles sur les 

déficits de travail décent et les lacunes de gouvernance dans les chaînes 

d’approvisionnement devrait être exploitée de manière à pouvoir faire le point sur la question 

d’ici à 2017. Des entreprises de premier plan et des multinationales devraient être associées 

aux travaux destinés à renforcer le dialogue social transnational. Le moment le plus indiqué 

pour convoquer la réunion technique tripartite ou la réunion d’experts serait le début de 2018. 

Le Bureau devrait immédiatement mettre en œuvre le programme d’action et tenir le Conseil 

d’administration régulièrement informé des progrès accomplis. 

40. S’exprimant au nom du groupe BRICS, un représentant du gouvernement de l’Inde déclare 

que des recherches approfondies sont assurément nécessaires afin de comprendre les enjeux 

du travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales. Toutefois, c’est aux pays 

qu’il incombe d’adopter des indicateurs clés à l’issue d’un processus de consultation à 

l’échelle nationale. Le groupe BRICS est favorable à ce que l’OIT devienne un dépositaire 

d’accords-cadres internationaux, pour autant qu’elle en suive l’application uniquement avec 

le consentement exprès des Etats. A l’évidence, les mécanismes de règlement des différends 

dont il est question au paragraphe 38 du document ne devraient pas aboutir à des conclusions 

incompatibles avec celles formulées par d’autres instances, au premier rang desquelles 

l’OMC. Les partenariats qu’il est proposé d’établir pour assurer la cohérence des politiques 

sont les bienvenus. Etant donné que toute intervention menée au niveau international pour 

faire progresser le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales pourrait 

avoir une incidence sur les marchés du travail locaux, l’OIT devrait aider les pays à renforcer 

leurs législations et leurs politiques qui garantissent les droits des travailleurs, sans pour 

autant porter atteinte à leur souveraineté nationale. Le groupe BRICS soutient le dialogue 

tripartite transnational ainsi que la coopération entre l’OIT et les partenaires sociaux, afin de 



GB.328/INS/PV/Projet 

 

20 GB328-INS_PV-Draft_[RELME-161128-1]-Fr.docx  

renforcer la capacité à ratifier plus largement les conventions et à appliquer ces instruments 

ainsi que les recommandations qui sont pertinentes pour les chaînes d’approvisionnement 

mondiales. Le groupe BRICS souscrit au programme d’action proposé, sous réserve de ces 

observations, et se disent convaincus qu’à sa session de novembre 2017 le Conseil 

d’administration sera en mesure de prendre une décision quant à la tenue d’une réunion 

technique tripartite ou d’une réunion d’experts. 

41. S’exprimant au nom de l’Union européenne (UE) et de ses Etats membres, une représentante 

du gouvernement de la Bulgarie dit que la Turquie, l’ex-République yougoslave de 

Macédoine, le Monténégro, la Serbie et l’Albanie s’associent à sa déclaration et que l’UE et 

ses Etats membres souscrivent à la déclaration du groupe des PIEM. La création et la 

diffusion de connaissances constituent un domaine d’action important à court terme, en 

particulier dans les secteurs qui sont largement tributaires des chaînes d’approvisionnement 

mondiales et dans lesquels les conditions de travail risquent le plus de laisser à désirer. L’UE 

et ses Etats membres adhèrent sans réserve à l’idée de dresser une liste d’indicateurs, en 

coopération avec les mandants, en vue d’évaluer le travail décent dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales. Il appartient sans conteste à l’OIT de faciliter l’accès des 

entreprises aux informations sur les questions liées au travail. La réunion tripartite, ou la 

réunion d’experts, proposée devrait avoir lieu au début de 2018. Les activités de 

sensibilisation et de communication, fondées sur une base de connaissances plus solide, 

permettront peut-être d’atténuer les incidences négatives des chaînes d’approvisionnement 

mondiales sur les droits au travail. L’assistance technique, le renforcement des capacités des 

mandants et le dialogue social transnational sont autant d’éléments importants, de même 

qu’une étroite coopération avec d’autres organisations internationales qui s’emploient à 

promouvoir le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales. Il est 

impératif de connaître les besoins et les capacités des mandants. L’oratrice demande au 

Bureau d’établir une feuille de route prévoyant des mesures à court terme dans ce domaine 

de travail stratégique de l’OIT.  

42. Une représentante du gouvernement de l’Allemagne déclare que les chaînes 

d’approvisionnement représentent 70 pour cent du commerce mondial et un nombre 

d’emplois toujours croissant. Il est donc impératif de garantir des conditions de travail 

décentes et de s’entendre sur la manière d’assurer le respect des obligations en matière de 

droits de l’homme tout au long de ces chaînes. Le programme d’action offre une base solide 

à cet effet en fournissant des orientations aux trois groupes de mandants; il devrait être lancé 

sans retard. L’élaboration d’indicateurs clés permettant d’évaluer le travail décent dans les 

chaînes d’approvisionnement mondiales serait un moyen très précieux d’aller de l’avant. 

L’Allemagne accueille donc avec satisfaction la proposition visant à tenir la première des 

trois réunions tripartites en 2017. 

43. Un représentant du gouvernement de l’Espagne estime essentiel d’associer toutes les parties 

prenantes à l’élaboration d’accords pérennes et de promouvoir la ratification et l’application 

des instruments internationaux qui protègent les droits de l’homme et les droits au travail. 

Par conséquent, il accueille avec satisfaction le programme d’action et convient qu’il est 

nécessaire de définir des objectifs prioritaires à court et à moyen terme, dont la réalisation 

doit être mesurable. Ce n’est que par un dialogue avec toutes les parties prenantes, et un 

consensus entre elles, que des avancées importantes pourront être obtenues. Par conséquent, 

le gouvernement de l’Espagne se prononce en faveur de la tenue d’une réunion technique 

tripartite ou de plusieurs réunions. 

44. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis souscrit au cadre très logique exposé dans 

le programme d’action proposé. Il demande au Bureau de fournir de plus amples 

informations sur le nouveau centre de ressources et de connaissances qu’il est proposé de 

mettre en place et souhaite savoir quelles informations précises le BIT entend collecter 

auprès des entreprises, des gouvernements et des syndicats et quel type d’indicateurs 



GB.328/INS/PV/Projet 

 

GB328-INS_PV-Draft_[RELME-161128-1]-Fr.docx  21 

prévoit-on d’établir dans le cadre du premier domaine d’action. En ce qui concerne le 

renforcement des capacités, la fourniture de conseils sur l’élaboration des politiques et 

l’assistance technique, il demande également des précisions sur les activités supplémentaires 

prévues dans le cadre des deuxième et quatrième domaines d’action par rapport aux travaux 

déjà en cours. Le gouvernement des Etats-Unis souscrit à la proposition visant à organiser 

trois réunions distinctes entre 2017 et 2019, et souhaite disposer de plus amples informations 

au sujet de l’incidence de ces réunions sur le budget et sur l’établissement du rapport 

recensant les normes de l’OIT adaptées à l’objectif visé.  

45. Un représentant du gouvernement de la Chine appuie les cinq domaines d’action, sous 

réserve de quatre observations. Premièrement, le fait que les chaînes d’approvisionnement 

produisent des effets positifs sur l’emploi devrait être pris en compte dans les mesures de 

suivi. Deuxièmement, des informations plus précises sur les indicateurs proposés sont 

nécessaires; ces indicateurs ne devraient pas faire double emploi avec ceux du 

Programme 2030 et devraient être axés sur l’obtention des résultats attendus. 

Troisièmement, la priorité devrait être accordée au développement des activités de 

recherche, de fourniture de conseils sur l’élaboration des politiques, d’assistance technique 

et de renforcement des capacités. Quatrièmement, il conviendrait de réaliser une étude 

approfondie pour déterminer s’il y a lieu de convoquer une réunion technique ou une réunion 

d’experts, question sur laquelle le plus grand nombre possible d’Etats Membres et de 

mandants devraient être consultés. 

46. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare qu’il faudrait se concentrer sur les 

questions fondamentales que sont le travail forcé et le travail des enfants, la sécurité et 

l’hygiène au travail et la protection des travailleurs, au lieu de mener un débat artificiel 

consistant à opposer marchés mondiaux et marchés intérieurs. A l’heure où les marchés 

mondiaux connaissent une transformation phénoménale, il est essentiel de s’assurer que les 

normes internationales du travail de l’OIT sont à jour et adaptées aux enjeux actuels et à 

venir. 

47. Un représentant du gouvernement de la France déclare que le travail décent doit être la règle 

pour tous, partout dans le monde, dans les chaînes d’approvisionnement mondiales et en 

dehors. Parallèlement à d’autres initiatives, notamment le Fonds Vision Zéro, l’OIT est 

l’enceinte la plus à même d’adopter des mesures allant dans le sens de règles équitables au 

niveau mondial. De tous les domaines d’action, celui consacré à la recherche sur les chaînes 

d’approvisionnement mondiales est le plus important, l’objectif étant de disposer de données 

les plus à jour possible. C’est pourquoi la France contribue au financement des travaux de 

recherche du BIT sur ces questions. Elle est favorable à la convocation d’une réunion 

d’experts sur le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, à laquelle 

la question de l’opportunité d’une nouvelle norme devrait être examinée. 

48. Une représentante du gouvernement du Japon convient qu’il est urgent d’agir. Depuis 2014, 

le gouvernement du Japon a approuvé trois nouveaux projets de coopération technique du 

BIT visant à promouvoir un partenariat entre des entreprises multinationales et leurs 

fournisseurs directs afin qu’ensemble ils fassent progresser les pratiques de travail 

socialement responsables au Myanmar, au Pakistan et au Viet Nam. Le Japon poursuivra ses 

efforts en vue de garantir le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, 

en coopération avec le Bureau. 

49. Un représentant du gouvernement de l’Argentine estime qu’il devient urgent de se doter 

d’un cadre de nature à fournir des orientations aux mandants et à susciter le consensus requis 

pour pouvoir progresser au niveau mondial. L’Argentine se félicite par conséquent de 

l’accord conclu à cet égard entre les employeurs et les travailleurs. Il est également essentiel 

de renforcer les alliances avec des institutions comme le marché commun du cône Sud de 

l’Amérique latine (MERCOSUR), afin de formuler des politiques mieux coordonnées et plus 
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cohérentes. Il est souvent difficile pour les Etats Membres de trouver des solutions efficaces 

aux profondes mutations qui se sont produites dans le monde du travail. Aussi est-il 

important de bien comprendre ces nouvelles réalités et de concentrer les efforts sur la 

concrétisation du travail décent aussi bien en termes de productivité que de qualité. La 

réalisation des objectifs du Programme 2030 passe nécessairement par des politiques 

susceptibles d’améliorer la qualité de vie de millions de travailleurs et des membres de leur 

famille. L’Argentine appuie le projet de décision. 

50. Une représentante du Directeur général (Directrice générale adjointe pour les politiques 

(DDG/P)) déclare que la nécessité de préserver le consensus atteint à la 105e session de la 

Conférence internationale du Travail a présidé aux travaux de conception du programme 

d’action. Un autre objectif de ces travaux était que l’OIT occupe une place beaucoup plus 

centrale dans le débat sur les moyens de concrétiser, ou de renforcer, le travail décent dans 

les chaînes d’approvisionnement mondiales. Le Bureau établira une annexe complémentaire 

dans laquelle il distinguera les activités nouvelles de celles qui s’inscrivent dans la continuité 

des travaux déjà menés en la matière ou qui parfois les modifient; des projets comme le 

Fonds Vision Zéro seront pris en compte. Le programme d’action portera sur des questions 

comme l’informalité, les conditions de travail pour les femmes et d’autres facteurs de 

vulnérabilité, qu’il est plus probable d’observer en amont de la chaîne. 

51. Le terme «indicateur» ne figure pas dans le texte des conclusions. La définition d’indicateurs 

est toutefois la suite logique du paragraphe 23, et plus particulièrement de l’alinéa h), des 

conclusions. L’élaboration d’indicateurs est un moyen de mettre en évidence les domaines 

dans lesquels les déficits de travail décent devraient, ou pourraient, être mesurés et surveillés; 

à plus longue échéance, cela permettra d’évaluer l’efficacité du programme au terme d’une 

période de cinq ans. On dispose déjà de données complètes sur certains indicateurs clés, tels 

que l’emploi par secteur d’activité économique ou par sexe ainsi que les taux d’accidents du 

travail non mortels et mortels. Sur d’autres sujets en revanche, il sera nécessaire d’enrichir 

les données existantes ou d’en collecter de nouvelles. 

52. Il a été demandé au Bureau d’effectuer des recherches sur les différences constatées en 

termes de conditions de travail entre les chaînes d’approvisionnement nationales et les 

chaînes d’approvisionnement mondiales. Le volume d’informations disponibles sur ces 

questions est déjà considérable, mais le Bureau devra mener davantage de recherches pour 

combler les lacunes qui subsistent dans certains domaines. Le programme d’action porte sur 

le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, car c’est ce que la 

Conférence a demandé au Bureau de faire. Toutefois, des segments des chaînes 

d’approvisionnement mondiales se situent à l’intérieur des frontières des pays. C’est pour 

cette raison que le renforcement de la capacité nationale contribuerait aux travaux consacrés 

aux chaînes d’approvisionnement mondiales. Une action qui ne porterait que sur les chaînes 

d’approvisionnement nationales ne permettrait pas de traiter les questions résultant du 

développement et de la prolifération des chaînes d’approvisionnement mondiales. 

53. Le service d’assistance du BIT aux entreprises est le canal de communication le plus à même 

d’aider les entreprises à maîtriser les informations dont elles ont besoin pour suivre de près 

l’évolution de la situation dans leurs chaînes d’approvisionnement et mieux s’acquitter de 

leur obligation de diligence raisonnable. Par conséquent, le service d’assistance sera 

développé le plus possible, afin de rendre facilement accessibles des informations 

concernant les différentes législations des pays. 

54. Le renforcement des capacités ne se limite pas aux seules activités de formation. L’objet du 

paragraphe 17 est de définir les efforts de renforcement des capacités au sens large. 

L’intervenante convient que la question doit encore être approfondie. 
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55. La demande qui a été faite à l’Organisation de participer plus activement à des partenariats 

avec des organisations multilatérales et d’autres institutions mondiales suppose tout 

naturellement des activités de sensibilisation ciblées. En effet, une telle collaboration ne 

serait pas possible sans un travail de sensibilisation de la part de l’OIT et sans que celle-ci 

n’aide ses mandants et les partenaires sociaux à y prendre part, étant donné que ces 

partenariats doivent être fondés sur un ensemble de messages homogènes afin de parvenir à 

la cohérence des politiques à l’échelle mondiale. L’OIT consultera ses partenaires tripartites 

quant à la nature de ce travail de sensibilisation. 

56. Le programme sur les ZFE devrait tenir compte des différences qui existent entre les cadres 

juridiques nationaux et les cadres juridiques applicables à ces zones et être soucieux de 

certains aspects de l’égalité entre hommes et femmes dans les ZFE. 

57. La ratification des normes et le dialogue social devraient sans conteste être au cœur du 

programme d’action. 

58. Le travail de partenariat avec le G7, le G20 et les pays du groupe BRICS en vue d’assurer la 

cohérence des politiques a déjà commencé et se poursuivra. Tout sera mis en œuvre pour 

éviter les éventuels chevauchements d’activités avec d’autres institutions. 

59. L’oratrice confirme que le Bureau sera en mesure de se mettre au travail immédiatement, 

tant dans le domaine de la recherche que dans celui du renforcement des capacités, comme 

l’ont demandé la plupart des mandants dans leurs interventions. 

60. La teneur de la discussion et la proposition consistant à convoquer trois réunions d’experts 

en 2017, 2018 et 2019 se sont peut-être substituées au projet de décision. Il convient de 

réfléchir sur ce qu’il faut présenter au Conseil d’administration en vue d’obtenir ses 

orientations sur la voie à suivre. Ces réunions auront aussi des incidences financières qui 

doivent être traitées sans attendre. 

61. La porte-parole des travailleurs, se référant au point de vue exprimé par les pays du groupe 

BRICS selon lequel les gouvernements doivent consentir au suivi des accords-cadres 

internationaux, indique que certains accords existants traitent des problèmes qui se posent 

dans les chaînes d’approvisionnement mondiales et de leurs effets au niveau national. Dans 

ce cas, le suivi devrait en effet associer les acteurs nationaux. Toutefois, la plupart des 

accords-cadres internationaux étant des accords bipartites conclus entre partenaires sociaux 

au niveau mondial, il est difficile de voir comment les gouvernements pourraient y être 

associés. L’OIT a pour mission non seulement d’appuyer les gouvernements, mais 

également de soutenir la capacité autonome des partenaires sociaux à répondre aux enjeux 

du travail décent dans des contextes transnationaux. 

62. Le porte-parole des employeurs déclare que la tâche consistant à prioriser, mettre en place, 

examiner et évaluer tous les éléments du programme d’action est colossale et délicate. Les 

incidences financières de ce travail étant également importantes, l’intervenant appelle les 

gouvernements donateurs à aller de l’avant en complétant les fonds dont l’OIT dispose à 

cette fin. Il importe que l’OIT ait les moyens de devenir une organisation chef de file et un 

centre d’excellence en matière de travail décent dans les chaînes d’approvisionnement 

mondiales. 

63. S’exprimant au nom des pays du groupe BRICS, une représentante du gouvernement de 

l’Inde précise que son groupe avait simplement voulu proposer que l’OIT assure le suivi de 

l’application d’accords-cadres internationaux uniquement à la demande des parties 

intéressées; à défaut, l’OIT ne devrait pas intervenir et le suivi devrait être laissé à 

l’appréciation des parties en question. 
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64. Le porte-parole des employeurs relève que le projet de décision reflète parfaitement la 

discussion de la semaine précédente et qu’il confirme qu’une nouvelle dynamique se met en 

place pour donner suite à la résolution concernant le travail décent dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales. L’intervenant se félicite des efforts accomplis par le 

Bureau en vue de trouver des ressources suffisantes pour la réunion de 2017. 

65. La porte-parole des travailleurs accueille positivement l’organisation des trois réunions 

figurant dans le projet de décision. La réunion de 2019 devrait porter plus particulièrement 

sur les alinéas a) et c) du paragraphe 25 des conclusions concernant le travail décent dans 

les chaînes d’approvisionnement mondiales. Le groupe des travailleurs relève avec 

satisfaction que des ressources seront affectées à ces activités et que le programme d’action 

sera mis en œuvre rapidement, en particulier dans les domaines prioritaires. Il attend avec 

intérêt l’établissement, à la session de mars 2017 du Conseil d’administration, d’une feuille 

de route pour la mise en œuvre du programme d’action. Le groupe des travailleurs souscrit 

à la composition et aux modalités d’organisation proposées pour la réunion de 2017 sur les 

travailleurs des ZFE. 

66. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de la République 

islamique d’Iran demande comment le Bureau a déterminé le format des réunions, à savoir 

des réunions tripartites d’experts. Il estime prématuré d’examiner le projet de décision et 

propose par conséquent que cet examen soit reporté à la session suivante du Conseil 

d’administration. 

67. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Kenya 

souscrit sans réserve au projet de décision. 

68. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama indique que 

son groupe souscrit à certains points du projet de décision, mais que, n’ayant pris 

connaissance du texte que la veille, il préférerait reporter l’examen du projet de décision à 

la session du Conseil d’administration de mars 2017. 

69. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement des Pays-Bas 

note avec satisfaction que le projet de décision permettra au Bureau de répondre 

immédiatement aux préoccupations exprimées à la 105e session de la Conférence 

internationale du Travail, selon lesquelles les normes actuelles de l’OIT ne sont peut-être 

pas adaptées à l’objectif de la réalisation du travail décent dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales. Le rapport à mi-parcours devrait tenir dûment compte des 

réunions de 2017 et de 2018. Bien que le groupe des PIEM souscrive à la composition de la 

réunion proposée pour 2017, le format des réunions de 2018 et 2019 devrait être revu et ces 

réunions devraient se tenir après la discussion du format et du règlement des réunions qui 

aura lieu en mars 2017. Le groupe des PIEM attend avec intérêt l’établissement d’une feuille 

de route pour le programme d’action à la session du Conseil d’administration de mars 2017. 

Le groupe des PIEM appuie le projet de décision. 

70. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement 

de la Bulgarie déclare qu’il est nécessaire d’entretenir la dynamique de mise en œuvre du 

programme d’action. L’UE et ses Etats membres appuient le projet de décision, sous réserve 

que les observations du groupe des PIEM soient dûment prises en compte. 

71. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare que le projet de décision est prématuré 

car les réunions en question nécessiteront au préalable une préparation minutieuse du 

Bureau. Elle demande comment le Bureau a déterminé le format des réunions. Il serait 

préférable d’organiser des réunions tripartites, qui permettraient une participation plus large 

que des réunions d’experts. L’intervenante demande également au Bureau d’expliquer 

comment l’ordre des thèmes devant être examinés a été fixé. Enfin, elle souhaite obtenir de 
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plus amples informations sur la façon dont le Bureau entend déterminer si les normes 

actuelles de l’OIT sont adaptées à l’objectif visé. 

72. Un représentant du gouvernement du Brésil salue l’accord conclu entre le groupe des 

employeurs et le groupe des travailleurs. Il serait judicieux de déterminer le format des 

réunions tripartites d’experts après que le Conseil d’administration aura examiné le 

règlement des réunions techniques tripartites à sa session de mars 2017. L’intervenant 

exprime l’espoir que les réunions seront publiques et que les représentants des 

gouvernements qui souhaitent y prendre part pourront le faire, ne serait-ce qu’en tant 

qu’observateurs, car les gouvernements auront également un rôle central à jouer dans toute 

action visant à garantir le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales et 

à mettre en œuvre les principes et droits fondamentaux au travail. 

73. Une représentante du Directeur général (DDG/P) déclare que le Bureau a synthétisé les 

déclarations prononcées par les employeurs et les travailleurs pendant le débat de la semaine 

précédente en vue de formuler le projet de décision révisé. Le détail des coûts de la réunion 

de 2017 a été intégré. Ce projet de décision a été soumis aux coordonnateurs régionaux pour 

examen au début de la semaine. La réunion de 2019 a été pensée pour traiter les questions 

soulevées au paragraphe 25 des conclusions susmentionnées. Les réunions d’experts de 2017 

et 2018 aborderont des aspects particuliers du travail décent et des chaînes 

d’approvisionnement mondiales en vue de constituer la base de connaissances qui permettra 

une discussion plus approfondie en 2019. 

74. Initialement, la réunion de 2018 avait été programmée de façon à laisser au Bureau le temps 

de préparer une réunion unique couvrant toutes les questions soulevées au paragraphe 25. 

Toutefois, puisqu’elle a déjà réalisé un important travail préparatoire sur le travail décent 

dans les ZFE et le dialogue transnational, l’Organisation sera prête à tenir une réunion sur 

ces thèmes en 2017 et 2018 respectivement et disposera d’une année supplémentaire pour 

préparer la réunion de 2019. Le fait que l’examen du règlement des réunions tripartites 

d’experts ait lieu en mars 2017 ne fait donc pas obstacle à l’adoption du projet de décision 

révisé. 

75. Le Président propose de supprimer les termes «tripartites» et «d’experts» des alinéas v) et 

vi) du projet de décision afin de tenir compte des préoccupations de certains membres 

gouvernementaux. Par conséquent, les modalités d’organisation de la réunion de 2017 

demeureront inchangées pour permettre au Bureau d’engager son travail de fond, et les 

décisions concernant le format des réunions de 2018 et de 2019 pourront être prises à la 

session du Conseil d’administration de mars 2017. 

76. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama indique 

qu’il appuie la modification du projet de décision. 

77. Le porte-parole des employeurs, appuyé par le porte-parole des travailleurs, propose 

d’ajouter, entre parenthèses, à la fin des alinéas v) et vi) du projet de décision, le libellé 

ci-après: «format à définir». 

78. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare qu’elle appuie le projet de décision 

par souci de consensus. 

79. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement des Pays-Bas 

indique qu’il veut croire que toutes les réunions seront tripartites. Il appuie le projet de 

décision tel que modifié par le groupe des employeurs et le groupe des travailleurs. 

80. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement 

de la Bulgarie fait part du soutien de son groupe au projet de décision modifié. 
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81. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Kenya 

appuie le projet de décision, tel que modifié. 

82. Un représentant du gouvernement du Brésil indique qu’il appuie le projet de décision dans 

un esprit de compromis. La décision sur la composition et les modalités d’organisation de la 

réunion de 2017 ne devrait toutefois pas avoir d’incidence sur les décisions qui seront 

adoptées par le Conseil d’administration à sa session suivante concernant le règlement des 

réunions. L’intervenant souligne l’importance d’une large participation des gouvernements 

aux réunions. 

Décision 

83. Le Conseil d’administration: 

a) a prié le Bureau: 

i) de réviser et de modifier le programme d’action en tenant compte des 

observations du Conseil d’administration; 

ii) d’établir une feuille de route pour le programme d’action définissant plus 

concrètement des domaines d’action prioritaires, qui sera soumise pour 

discussion à la 329e session du Conseil d’administration (mars 2017); 

iii) de commencer à mettre en œuvre le programme d’action immédiatement 

après la 328e session (novembre 2016), en se concentrant sur les 

domaines déjà définis comme prioritaires, y compris (mais non 

exclusivement) la recherche, le développement de la base de 

connaissances et le renforcement des capacités des mandants, et de le 

faire de manière tangible; 

iv) d’organiser en 2017 une réunion tripartite d’experts chargée de 

déterminer l’action qu’il serait possible de mener pour promouvoir le 

travail décent et la protection des principes et droits fondamentaux au 

travail pour les travailleurs des zones franches d’exportation (ZFE); 

v) d’organiser en 2018 une réunion sur le dialogue social transnational, 

comme préconisé en 2013 par la Conférence internationale du Travail 

dans ses conclusions issues de la discussion récurrente sur le dialogue 

social, qui sera chargée d’étudier la question du travail décent dans les 

chaînes d’approvisionnement mondiales, y compris le principe de 

diligence raisonnable en matière de droits de l’homme (format à définir); 

vi) d’organiser en 2019 une réunion faisant suite à un rapport à mi-parcours 

du Bureau, conformément au paragraphe 25 des conclusions de la 

Conférence internationale du Travail de 2016 concernant le travail 

décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales (format à 

définir); 

b) a approuvé la composition et les modalités d’organisation d’une réunion 

tripartite d’experts chargée de déterminer l’action qu’il serait possible de 

mener pour promouvoir le travail décent et la protection des principes et droits 
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fondamentaux au travail pour les travailleurs des ZFE, telles qu’énoncées 

dans le document GB.328/INS/5/1(Add.) 

(Document GB.328/INS/5/1(Add.), paragraphe 7, tel qu’amendé.) 

Suivi de la résolution concernant 
la manière de faire progresser la justice 
sociale par le travail décent: propositions relatives 
aux modalités des discussions récurrentes 
(GB.328/INS/5/2) 

84. Le porte-parole des employeurs déclare que le cycle de quatre ans proposé au titre de 

l’option 2 aurait certes mieux répondu aux besoins des mandants et aurait mieux cadré avec 

le cycle biennal du programme et budget et le plan stratégique quadriennal, mais que, vu sa 

durée plus courte, il aurait été plus difficile à mettre en œuvre en raison de la célébration du 

centenaire de l’OIT en 2019 et de la nécessité d’accorder à la sécurité sociale et à la 

protection des travailleurs toute l’attention voulue. Le groupe des employeurs préfère donc 

l’option 1 b), à savoir un cycle de cinq ans commençant par l’objectif stratégique de 

l’emploi; elle constituerait en effet un choix judicieux compte tenu de la discussion qu’il est 

prévu de tenir sur l’ODD 8 dans le cadre du Forum politique de haut niveau des Nations 

Unies pour le développement durable en 2019 et permettrait à l’OIT de préparer sa 

contribution sur une base tripartite. L’orateur estime qu’il serait intéressant d’incorporer la 

question proposée à l’ordre du jour de la 107e session de la Conférence internationale du 

Travail (2018) sur l’évolution de la nature du chômage et du sous-emploi dans la discussion 

récurrente sur l’emploi qui marquerait le début du nouveau cycle en 2018, même s’il 

n’approuve pas le libellé exact de la question proposée. 

85. Pour ce qui est de l’établissement du rapport en vue de la discussion récurrente, l’orateur 

réitère que, si addendum il doit y avoir, il ne faudrait pas qu’il préjuge des débats de la 

Conférence. La séance spéciale à laquelle ont participé des experts extérieurs dans le cadre 

de l’évaluation de la Déclaration sur la justice sociale a été une expérience positive. La 

participation permanente de tels experts à des discussions récurrentes devrait être examinée 

au cas par cas, sur la base de la pertinence de leur contribution pour la question à l’étude. 

L’orateur insiste sur le fait que le but des discussions récurrentes est de mieux comprendre 

les besoins des Membres et de déterminer comment le BIT peut y répondre d’une manière 

plus efficace. Il est nécessaire, pour les discussions récurrentes, d’adopter des modalités qui 

ne compromettent pas indûment l’objectif général des études d’ensemble. Les moyens 

d’adopter ces modalités pourraient être déterminés par le biais de consultations individuelles 

avec les parties. 

86. Le porte-parole des travailleurs déclare que l’OIT devrait contribuer à la réalisation des 

ODD en procédant à un examen solide de ses thèmes majeurs, tels que définis par les quatre 

piliers et les questions transversales de l’Agenda du travail décent, et en tenant compte des 

dispositions de la Déclaration sur la justice sociale relatives à la cohérence des politiques. 

L’orateur se dit favorable à l’option 1 a), à savoir un cycle de cinq ans commençant par une 

discussion récurrente sur le dialogue social, ce qui serait approprié, avant l’éventuelle 

adoption d’une déclaration du centenaire, et opportun, car le plan d’action actuel sur le 

dialogue social viendrait à échéance en 2017. Le cycle de cinq ans envisagé permettrait de 

maintenir une distinction entre les discussions sur la protection des travailleurs et celles sur 

la sécurité sociale. Une discussion récurrente sur l’emploi est certes importante, mais deux 

d’entre elles ont déjà été organisées au cours du premier cycle. Il est important de rétablir la 

pleine synchronisation de l’étude d’ensemble et du débat qui lui est consacré au sein de la 

Commission de l’application des normes avec les discussions récurrentes à partir de 2020. 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_531407.pdf
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Le groupe des travailleurs souscrit à la proposition consistant à réaliser l’examen de l’étude 

d’ensemble un an avant la discussion récurrente correspondante. 

87. Il serait intéressant de conserver le modèle de présentation du questionnaire sur l’évaluation 

de la Déclaration sur la justice sociale qui a été distribué aux Membres et de recueillir des 

informations en amont de chaque discussion récurrente. Les gouvernements ne souhaitant 

pas contracter davantage d’obligations en matière de présentation de rapports, une option 

pourrait consister à inclure un ensemble de questions standards sur l’objectif stratégique 

général à la fin du questionnaire au titre de l’article 19. Etant donné que les questionnaires 

porteraient sur des normes spécifiques, il serait utile de créer un cadre permettant un dialogue 

élargi sur les objectifs stratégiques dans leur ensemble. L’orateur approuve le modèle de 

présentation du rapport pour les discussions récurrentes, mais il estime qu’il serait utile de 

disposer de plus amples informations et de mettre davantage l’accent sur la dimension 

normative. 

88. S’agissant de l’addendum au rapport proposé, l’orateur n’est pas favorable à ce qu’il 

contienne un avant-projet de texte ou de structure pour le document final – question dont 

l’examen devrait revenir à la Commission de la Conférence elle-même –, mais il souscrit à 

la tenue de consultations préalables sur les points proposés pour la discussion. Le fait de 

faire figurer des questions sur l’objectif stratégique à la fin du questionnaire au titre de 

l’article 19 un an à l’avance aiderait à élaborer les points appelant une décision. La tenue 

d’échanges avec les organisations internationales, régionales et nationales pertinentes aux 

fins de la préparation des discussions récurrentes est résolument appuyée par les travailleurs, 

mais le rôle de ces organisations devrait être clairement défini et être lié à la manière dont 

elles ont mis en œuvre l’Agenda du travail décent, en leur sein et dans leurs activités de 

conseil au niveau national. 

89. Les échanges de haut niveau sur les bonnes pratiques à l’échelon national devraient être 

examinés d’une manière plus approfondie lors de la 329e session du Conseil d’administration 

du point de vue du calendrier des mesures et des modalités, sujet qui est lié au document 

GB.328/POL/4 portant sur les mécanismes d’examen volontaire par les pairs des politiques 

nationales de l’emploi. S’agissant du document final et de son suivi, les conclusions 

devraient inclure une section qui analyse les tendances et la situation du monde du travail 

sous l’angle de l’objectif stratégique considéré. L’orateur approuve les liens entre les 

décisions des discussions récurrentes et le programme et budget. Le financement des 

activités et des réunions de la commission chargée de la discussion récurrente devrait 

constituer une priorité. 

90. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Ghana se 

déclare en faveur de l’option 1, sans préférence particulière pour les variantes a) ou b). Pour 

ce qui est du projet de décision, le groupe de l’Afrique approuve la préparation d’un cadre 

différenciant les discussions récurrentes des discussions générales, afin d’atteindre un 

résultat plus ciblé au titre de la Déclaration sur la justice sociale. 

91. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de la Chine exprime 

une préférence pour l’option 1 a). Le GASPAC soutient le cadre proposé d’une manière 

générale, tout en soulignant que le BIT devrait veiller, durant les travaux d’établissement du 

rapport en vue de la discussion récurrente, à mener des consultations préalables avec les 

mandants, à encourager les bureaux extérieurs à contribuer aux pratiques nationales, et à 

établir un projet préliminaire. L’organisation de discussions récurrentes devrait inclure des 

débats interactifs et être reliée à la mise en œuvre et à l’examen des ODD. Les résultats 

devraient être ciblés, raisonnablement ambitieux, et tenir compte des ressources disponibles. 

Le GASPAC appuie le projet de décision. 
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92. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, une représentante du gouvernement du 

Royaume-Uni dit sa préférence pour l’option 1 a), car celle-ci laisserait suffisamment de 

temps à la Conférence pour évaluer la mesure dans laquelle les changements survenus dans 

le monde ont eu un impact sur le dialogue social et pour examiner les mesures à prendre en 

conséquence. Cette option permettrait aussi au Bureau d’aborder le rôle du tripartisme et du 

dialogue social lors du Forum politique de haut niveau des Nations Unies de 2019 et 

éclairerait les discussions concernant l’avenir du travail lors de la 108e session (2019) de la 

Conférence. L’oratrice soutient l’élaboration d’un modèle de présentation de rapport souple 

pour les discussions récurrentes. Sans être favorable à la création d’un système d’examen 

par les pairs obligatoire sur la mise en œuvre de la Déclaration sur la justice sociale, l’oratrice 

voit la valeur ajoutée que pourraient apporter des recherches supplémentaires du Bureau sur 

des approches novatrices et reproductibles. 

93. En ce qui concerne la proposition tendant à établir un addendum au rapport sur la base de 

consultations informelles avec les mandants qui se tiendraient après la publication du rapport 

soumis à la Conférence, l’oratrice demande si ces consultations auraient lieu après, et non 

avant, la rédaction du rapport en question, pourquoi les points proposés pour la discussion 

ne figureraient pas dans ce rapport, et quel type d’informations supplémentaires contiendrait 

l’addendum. Elle souhaite aussi connaître le calendrier prévu pour ce nouveau processus. 

L’oratrice souscrit aussi à la proposition concernant les échanges de haut niveau avec des 

représentants des organisations régionales et internationales intéressées, et souhaiterait que 

les Membres ou des entités gouvernementales soient associés à ces échanges, s’il y a lieu. 

Ces échanges peuvent aider les mandants à comprendre les résultats des activités de l’OIT 

en ce qui concerne les objectifs stratégiques, mais leur finalité (à savoir permettre à l’OIT 

de jouer un rôle de premier plan dans la mise en œuvre des ODD relatifs au travail décent) 

est trop limitée. Ils devraient avoir une large portée étant donné qu’ils sont appelés à éclairer 

les décisions concernant les programmes, le budget et autres aspects de la gouvernance. Le 

groupe des PIEM souscrit à l’établissement des modalités visant à garantir une pleine 

cohérence entre la Commission de l’application des normes et les deux composantes de 

l’initiative sur les normes, et soutient le projet de décision. 

94. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare souscrire à l’option 1 a). Depuis 

quelques années, de nouvelles parties prenantes participent de plus en plus au processus 

d’élaboration des politiques de l’OIT. Etant donné que le rôle et l’influence des partenaires 

sociaux et leurs interactions avec les gouvernements doivent être compris dans ce contexte, 

il serait opportun de faire débuter le cycle par l’objectif stratégique du dialogue social. 

L’oratrice soutient la proposition visant à se concentrer sur la sécurité sociale durant la 

discussion récurrente de 2020. Il faut faire davantage pour augmenter la proportion de 

personnes bénéficiant de prestations de sécurité sociale adéquates. Il est important que les 

débats interactifs et les échanges de haut niveau avec des parties prenantes autres que les 

mandants tripartites n’altèrent pas la nature tripartite du processus de décision de l’OIT. 

L’Inde appuie le projet de décision. 

95. Un représentant du gouvernement du Brésil déclare que le cycle de cinq ans cadre mieux 

avec le Programme 2030 que le cycle de quatre ans. L’OIT devrait contribuer à une plus 

grande intégration des engagements nationaux pour ce qui a trait au Programme 2030. Le 

gouvernement du Brésil est favorable à l’option 1 b), car l’un des paramètres à prendre en 

considération est la contribution de l’OIT au suivi et à l’examen par les Nations Unies de la 

mise en œuvre du Programme 2030. Le cycle pourrait commencer en 2018, ce qui 

permettrait d’effectuer une évaluation qui coïnciderait avec le calendrier de la révision du 

Programme 2030 et d’organiser plusieurs discussions sur la protection sociale, la protection 

des travailleurs et la sécurité sociale. L’objectif stratégique de l’emploi devrait recevoir une 

attention prioritaire en vue d’une discussion par la Conférence, car il semble plus urgent de 

l’examiner. 
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96. Un représentant du gouvernement de la Chine se prononce en faveur de l’option 1 a) et 

invite l’OIT à renforcer ses travaux dans le domaine de la sécurité sociale et de la protection 

des travailleurs. Opter pour un cycle de quatre ans aurait signifié que les discussions sur ces 

questions auraient eu lieu tous les huit à dix ans, laps de temps durant lequel le monde du 

travail aurait connu de grands bouleversements sans que les mandants n’aient eu l’occasion 

de formuler des propositions et des orientations pour les travaux du Bureau. Etant donné que 

la dernière discussion récurrente sur l’emploi a eu lieu en 2014 tandis que la dernière sur le 

dialogue social s’est tenue en 2012, le cycle devrait commencer par une discussion sur le 

dialogue social. La création d’un groupe de travail chargé de rédiger le rapport en vue de la 

discussion récurrente et l’établissement d’un addendum au rapport seraient les bienvenus, 

mais le Bureau devrait mettre davantage l’accent sur la synthèse des travaux accomplis dans 

les domaines concernés. Il devrait aussi tenir compte des exigences des mandants lors de 

l’élaboration du rapport en vue de la discussion récurrente et éviter les doubles emplois eu 

égard notamment aux rapports phares sur les salaires et la protection sociale. 

97. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis soutient la suggestion des employeurs 

tendant à intégrer la question proposée à l’ordre du jour de la Conférence sur l’évolution de 

la nature du chômage et du sous-emploi dans la discussion récurrente sur l’emploi, car la 

relation entre la technologie et le chômage et le sous-emploi est en constante évolution et 

n’est pas aisée à appréhender. 

98. Un représentant du gouvernement de la Colombie déclare partager le point de vue du Bureau 

selon lequel un cycle de deux ans serait trop court et dit préférer l’option 1 b). L’orateur 

soutient le projet de décision. 

99. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour la gestion et la réforme 

(DDG/MR)) fait remarquer que le document précise qu’un addendum au rapport pourrait 

être établi «si nécessaire», car dans de nombreux cas il n’y aura pas lieu d’en élaborer un. 

La mention d’un tel addendum dans le document découle de l’expérience antérieure du 

Bureau liée aux travaux préparatoires à l’évaluation de la Déclaration sur la justice sociale. 

Il s’est avéré très utile de prendre en considération certaines questions clés découlant de 

consultations informelles tenues à un stade ultérieur, après la finalisation du rapport soumis 

à la Conférence. Les consultations informelles postérieures à l’élaboration du rapport soumis 

à la Conférence n’auraient pas lieu au détriment des consultations précédant la préparation 

du rapport; elles viseraient au contraire à les compléter. Dans la plupart des cas, les points 

proposés pour la discussion figureraient dans le rapport soumis à la Conférence. Un 

addendum au rapport contiendrait des informations actualisées obtenues durant la période 

de six à huit mois qui s’écoule entre l’élaboration du rapport et la tenue de la Conférence et 

au cours de laquelle de nombreux faits nouveaux peuvent survenir. 

100. Le porte-parole des employeurs déclare que son groupe reviendra sur la question des 

mécanismes d’examen volontaire par les pairs ultérieurement. Il souscrit à la déclaration du 

groupe des PIEM sur la portée des échanges de haut niveau et dit soutenir l’option 1 a). 

101. Le porte-parole des travailleurs déclare que son groupe convient que la portée des échanges 

de haut niveau ne devrait pas se limiter à la question de la contribution aux ODD et devrait 

au contraire être plus large. 
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Décision 

102. Le Conseil d’administration: 

a) a adopté un cycle de cinq ans de discussions récurrentes pour les sessions de 

la Conférence internationale du Travail avec l’ordre suivant: 

i) dialogue social et tripartisme en 2018; 

ii) protection sociale (sécurité sociale) en 2020; 

iii) emploi en 2021; 

iv) protection sociale (protection des travailleurs) en 2022; 

v) principes et droits fondamentaux au travail en 2023. 

b) a fourni des orientations sur le cadre des discussions récurrentes; 

c) a demandé au Bureau d’établir, compte tenu des discussions tenues lors de la 

328e session (novembre 2016) du Conseil d’administration, un cadre révisé 

pour examen et adoption à la 331e session (novembre 2017) du Conseil 

d’administration, et de commencer à préparer la question récurrente sur le 

dialogue social et le tripartisme retenue pour la 107e session de la Conférence 

internationale du Travail en 2018 en tenant compte de ce cadre. 

(Document GB.328/INS/5/2, paragraphe 32, tel qu’amendé à la lumière des discussions du 

Conseil d’administration.) 

Sixième question à l’ordre du jour 
 
L’initiative sur les normes 
 
Examen de la décision adoptée par le Conseil 
d’administration en mars 2015 
(GB.328/INS/6) 

103. Le porte-parole des employeurs déclare que l’initiative sur les normes s’est avérée utile, car 

elle a permis de lancer le processus de renforcement du système de contrôle de l’OIT. La 

Commission de l’application des normes de la Conférence a travaillé efficacement ces deux 

dernières années, et elle est parvenue à se mettre d’accord pour établir une liste de 24 cas et 

adopter des conclusions. On a pu observer, dans le cadre de cette initiative, des divergences 

de vues que les rapports de la Commission de l’application des normes reflètent. L’initiative 

a aussi permis de préciser le mandat de la Commission d’experts pour l’application des 

conventions et recommandations (CEACR), en rappelant notamment que les opinions et les 

recommandations qu’elle émet ne sont pas contraignantes. Enfin, dans le cadre de cette 

initiative, le Comité de la liberté syndicale a entrepris d’améliorer ses méthodes de travail et 

le MEN a été mis en place. L’orateur déclare que son groupe appuie le projet de décision. 

104. Le porte-parole des travailleurs déclare que son groupe a pris note des progrès importants 

qui ont été réalisés dans le cadre de l’initiative sur les normes, et notamment du fait que la 

Commission de l’application des normes de la Conférence a réussi à conclure ses travaux en 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_532215.pdf
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2015 et 2016 et procédait actuellement à l’examen de ses méthodes de travail. Il prend note 

également de la clarification du mandat de la CEACR, des résultats positifs de la deuxième 

réunion du Groupe de travail tripartite du MEN, ainsi que de l’examen de ses méthodes de 

travail par le Comité de la liberté syndicale, dans ce même cadre. L’orateur prend note des 

discussions en cours sur le rapport conjoint des présidents de la CEACR et du Comité de la 

liberté syndicale concernant le système de contrôle, et appuie le projet de décision. 

105. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Kenya 

observe que, en 2015, la Commission de l’application des normes a pu faire aboutir ses 

travaux sur la base des recommandations qui avaient été formulées sur l’établissement d’une 

liste de cas, l’adoption de conclusions et le fonctionnement de la commission, et que les 

mêmes modalités avaient été suivies en 2016. Le groupe de l’Afrique accueille avec 

satisfaction les recommandations concrètes formulées par le Groupe de travail tripartite du 

MEN. L’oratrice regrette que le Bureau ne soumette qu’un calendrier et un processus 

consultatif concernant la formulation et l’examen de propositions relatives au suivi du 

rapport conjoint des présidents de la CEACR et du Comité de la liberté syndicale. Elle appuie 

le projet de décision. 

106. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement 

de la Bulgarie indique que l’Albanie, le Monténégro, la Serbie et la Turquie s’associent à la 

déclaration de l’UE et déclare que, à la suite de la crise qu’a connue la Commission de 

l’application des normes en 2012, la décision adoptée par le Conseil d’administration en 

mars 2015 a marqué un tournant et a permis d’assurer le bon fonctionnement du système de 

contrôle, de mettre en place le MEN et de renouveler la mobilisation des mandants tripartites. 

Le système de contrôle de l’OIT contribue à la promotion des droits de l’homme universels. 

Dans la mesure où certaines politiques et certains instruments de l’UE font référence à la 

promotion des normes internationales du travail et aux résultats des travaux des organes de 

contrôle, les conclusions de la commission sont importantes pour évaluer le degré de respect 

de ces normes. L’UE espère que les efforts d’amélioration du fonctionnement de la 

commission se poursuivront en s’appuyant sur les méthodes adoptées à la suite de la décision 

du Conseil d’administration de 2015. L’approche adoptée concernant le suivi inachevé du 

Groupe de travail sur la politique de révision des normes (le Groupe de travail Cartier) a 

encouragé le Bureau et les Etats Membres à s’engager sérieusement dans le MEN, a aidé le 

Groupe de travail tripartite du MEN à formuler des recommandations au sujet d’instruments 

dépassés et a permis de recenser certaines lacunes en matière de réglementation. Le Groupe 

de travail tripartite du MEN dispose des outils nécessaires pour remplir sa mission, et ses 

travaux sont particulièrement pertinents pour l’UE et ses Etats Membres. Les discussions 

qui ont eu lieu lors de la session de mars 2016 du Conseil d’administration au sujet du rapport 

conjoint des présidents de la CEACR et du Comité de la liberté syndicale ont été d’une 

grande importance. L’oratrice rappelle que l’UE et ses Etats Membres avaient alors exprimé 

leur volonté d’améliorer encore les procédures de contrôle dans le cadre de l’initiative sur 

les normes. L’UE avait insisté sur l’importance de la transparence et de la gestion efficace 

du temps et indiqué qu’elle accordait une attention toute particulière aux propositions portant 

sur l’amélioration de la coordination entre les organes de contrôle, la transparence et la 

cohérence des procédures compte tenu de la gravité des plaintes, les mécanismes nationaux 

de règlement des différends et le traitement des plaintes urgentes et graves, ainsi que les 

obligations des Etats Membres ayant ratifié les conventions et de ceux ne les ayant pas 

ratifiées. L’oratrice espère que des consultations supplémentaires sur les questions en lien 

avec le rapport et les recommandations possibles auront lieu d’ici à la prochaine session du 

Conseil d’administration. Elle ajoute que la participation des mandants tripartites est 

essentielle à la réussite de l’initiative sur les normes, et appuie le projet de décision. 

107. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, une représentante du gouvernement des 

Etats-Unis déclare que le Bureau doit être félicité pour son travail et sa contribution au 

Groupe de travail tripartite du MEN, au bon fonctionnement de la Commission de 
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l’application des normes et au rapport conjoint des présidents de la CEACR et du Comité de 

la liberté syndicale. L’oratrice estime que les partenaires sociaux ont contribué de manière 

importante au bon fonctionnement de la commission de l’application des normes, qui a 

pleinement rempli sa mission au cours de ses deux dernières sessions et a obtenu de meilleurs 

résultats s’agissant de la gestion du temps. Il est crucial que les groupes des travailleurs et 

des employeurs continuent à collaborer avec la commission afin de parvenir à un consensus 

sur chaque cas. Le groupe des PIEM est impatient de continuer à contribuer aux travaux du 

MEN, à l’examen qui sera fait de son fonctionnement à la 329e session du Conseil 

d’administration (mars 2017) et aux consultations approfondies et ouvertes à toutes les 

parties prenantes qui se tiendront au début de l’année 2017 au sujet du rapport conjoint des 

présidents de la CEACR et du Comité de la liberté syndicale. Le groupe des PIEM appuie le 

projet de décision. 

Décision 

108. Compte tenu des informations exposées dans le document GB.328/INS/6, le 

Conseil d’administration a décidé de poursuivre son examen de l’initiative sur les 

normes et de procéder à un nouvel examen général de sa mise en œuvre à sa 

332e session (mars 2018). 

(Document GB.328/INS/6, paragraphe 16.)  

Septième question à l’ordre du jour 
 
Le travail décent au service 
du développement durable 
(GB.328/INS/7) 

109. Le porte-parole des employeurs déplore l’imprécision du document, qui ne fournit aucune 

information de fond sur le Plan de l’OIT pour la mise en œuvre du Programme 2030, sur le 

renforcement des capacités des mandants ou sur la manière d’améliorer les PPTD pour 

favoriser la réalisation des ODD au niveau national. Une explication de l’intérêt pratique 

que la mise en œuvre de la Stratégie en matière de coopération pour le développement 

pourrait avoir en rapport avec les ODD aurait également été utile. Le groupe des employeurs 

est préoccupé par les effets négatifs que le Pacte mondial visant à améliorer le dialogue 

social en faveur du travail décent et d’une croissance inclusive pourrait avoir sur les 

instruments et la Déclaration sur les entreprises multinationales de l’OIT. Les mandants 

devraient participer au processus d’examen du Forum politique de haut niveau sur le 

développement durable. Des orientations sur la contribution de l’OIT à ce processus 

devraient être fournies aux sessions du Conseil d’administration de 2017, 2018 et 2019. 

Toutefois, le groupe des employeurs n’est pas convaincu qu’une discussion de haut niveau 

puisse apporter quoi que ce soit à cet égard, et il soutient par conséquent l’amendement à 

l’alinéa b) du projet de décision proposé par le groupe des PIEM. Il est essentiel par ailleurs 

de s’assurer que les 13 indicateurs permettant de suivre les progrès accomplis en matière de 

travail décent sont pertinents et recueillent l’assentiment de toutes les parties prenantes. Le 

groupe des employeurs s’oppose à ce que l’on utilise exclusivement des sources de l’OIT 

pour l’indicateur 8.8.2 relatif à la protection des droits au travail, car les effectifs syndicaux 

et la couverture conventionnelle offrent une image trompeuse, tout comme les informations 

fondées sur le nombre de plaintes pour violation des conventions de l’OIT. En fait, la priorité 

devrait être de faciliter la participation effective des mandants aux structures nationales de 

gouvernance qui s’occupent des stratégies en matière de développement durable. Sous ces 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_531657.pdf
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réserves, le groupe des employeurs appuie le projet de décision tel que modifié par 

l’amendement à l’alinéa b) proposé par le groupe des PIEM. 

110. Le porte-parole des travailleurs déclare que, en tant que garante probable de 13 indicateurs 

associés aux ODD, l’OIT pourrait apporter une contribution majeure à la mesure des progrès 

réalisés dans l’exécution du Programme 2030. En fait, une coopération étroite est nécessaire 

entre les mandants et entre l’OIT et d’autres institutions des Nations Unies afin de définir 

une stratégie de développement cohérente. Le développement durable n’est possible que 

lorsque les gens peuvent décider de leur destinée. Dans le monde du travail, cela veut dire 

que les travailleurs doivent pouvoir exprimer leurs besoins et négocier collectivement. Pour 

cette raison, l’OIT doit s’assurer que les organisations de travailleurs et d’employeurs 

participent aux processus nationaux de mise en œuvre des ODD et que ACTRAV dispose 

de ressources suffisantes pour renforcer les capacités des syndicats dans ce domaine. Le 

développement n’exige pas seulement de la croissance économique, mais aussi un marché 

du travail équitable, une protection sociale complète et le respect des droits des travailleurs. 

S’assurer du respect de ces droits dans le cadre du suivi régulier des ODD faciliterait donc 

la tâche de l’OIT.  

111. L’OIT doit définir clairement les domaines dans lesquels elle pourrait jouer un rôle de 

premier plan aux fins de la mise en œuvre du Programme 2030. Il pourrait notamment s’agir 

de fournir davantage de conseils techniques aux mandants, de donner des orientations sur 

les politiques macroéconomiques et les stratégies de croissance, ou de réaliser une étude sur 

la manière de réduire les inégalités par les salaires, la protection sociale, la négociation 

collective et d’autres politiques du marché du travail. Malheureusement, le document à 

l’examen ne contient aucune des grandes orientations intégrées et fondées sur les droits à 

propos de la croissance inclusive et du travail décent qui avaient été demandées lors de la 

326e session du Conseil d’administration. L’intervenant demande par conséquent au Bureau 

d’établir un document sur ce sujet qui serait examiné, avec les autres organisations 

participant à la mise en œuvre des ODD, dans le cadre de la section de haut niveau du Conseil 

d’administration à la session de mars 2017. Sous réserve de ces remarques, le groupe des 

travailleurs appuie le projet de décision tel que modifié par l’amendement à l’alinéa b) 

proposé par le groupe des PIEM. 

112. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Ghana se 

félicite du document établi par le Bureau, qui montre que l’OIT contribue de manière 

décisive à entretenir l’intérêt et l’enthousiasme du Forum politique de haut niveau sur le 

développement durable des Nations Unies. Le groupe de l’Afrique se félicite en particulier 

du fait qu’en 2019 le forum de haut niveau concentrera son attention sur le travail décent, 

qui constitue à la fois un instrument et un objectif du développement durable. L’initiative 

sur l’éradication de la pauvreté donne aux Etats Membres et aux autres organisations du 

système multilatéral la possibilité de promouvoir le travail décent. Pour être efficaces, les 

indicateurs du développement doivent être conçus aux niveaux régional et national et être 

approuvés au niveau international. Les pays et les régions devraient bénéficier d’une aide 

aux fins du suivi des progrès accomplis par rapport à ces indicateurs. Le groupe de l’Afrique 

trouve des encouragements dans les efforts déployés par l’OIT pour faire du 

Programme 2030 un cadre de référence pour la formulation du plan stratégique 2018-2021. 

L’intervenant préconise le renforcement de la contribution du Programme international pour 

l’abolition du travail des enfants (IPEC) aux activités menées dans le cadre de l’Alliance 8.7. 

Il félicite les 22 pays qui ont déjà soumis à un examen national volontaire les mesures qu’ils 

ont prises pour exécuter le Programme 2030 et prie instamment l’OIT de fournir aux 

mandants le soutien dont ils ont besoin pour mettre en œuvre les ODD. Le groupe de 

l’Afrique appuie le projet de décision tel que proposé par le Bureau. 
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113. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama dit que la 

discussion à la session de mars 2017 du Conseil d’administration devrait reprendre les 

thèmes du forum de haut niveau sous l’angle du travail décent. L’examen quadriennal 

complet des activités opérationnelles de développement du système des Nations Unies 

centralisera les activités menées à l’échelle du système pour mettre en œuvre le 

Programme 2030. Compte tenu de l’importance de l’objectif 8, l’OIT devrait promouvoir 

les actions communes visant à optimiser l’utilisation des ressources et des connaissances 

disponibles au sein du système des Nations Unies. Il aurait été utile de mentionner dans le 

document la participation de l’OIT au dialogue international sur les politiques 

macroéconomiques, qui pourrait avoir une incidence positive sur l’objectif 1. Le GRULAC 

salue le rôle fondamental joué par l’Organisation en tant que garante de 13 indicateurs et sa 

volonté de travailler avec d’autres institutions sur tous les indicateurs liés au travail décent. 

Il réaffirme sa volonté d’établir des indicateurs nationaux et d’intégrer les ODD aux PPTD. 

Il demande des précisions sur les mesures prises par le Bureau pour placer le travail décent 

au cœur du Programme 2030, en ce qui concerne notamment le tripartisme. La participation 

du Bureau aux alliances constituées pour mettre en œuvre le Programme 2030 est importante 

pour associer au processus d’autres organisations internationales, des autorités 

gouvernementales de différents niveaux, des établissements universitaires et la société civile. 

Le GRULAC rappelle l’intérêt, pour le développement durable, de la coopération Sud-Sud 

et de la coopération trilatérale, qui ont fait la preuve de leur efficacité dans les pays en 

développement. Le GRULAC est favorable à une discussion dans le cadre de la section de 

haut niveau et appuie le projet de décision. 

114. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de la République 

islamique d’Iran remercie le Bureau pour son document et pour sa contribution constructive 

à la formulation de ce cadre mondial de développement. Le Bureau devrait continuer à 

fournir des contributions sur les thèmes et les ODD retenus pour les prochaines réunions du 

forum de haut niveau. Le succès du Plan de l’OIT pour la mise en œuvre du Programme 2030 

dépendra de l’adoption d’une approche intégrant toutes les dimensions du développement 

durable dans le Programme 2030. Le GASPAC salue les orientations révisées du Bureau 

concernant l’élaboration et la mise en œuvre des PPTD, qui devraient répondre aux 

exigences du Programme 2030 et aux besoins des mandants. Le Plan de l’OIT pour la mise 

en œuvre du Programme 2030 doit prendre effectivement en compte les changements 

climatiques et leur incidence, au risque sinon de compromettre la capacité des pays à 

atteindre bon nombre des ODD. En outre, les Etats doivent s’abstenir d’adopter et de mettre 

en œuvre, unilatéralement, toute mesure économique, financière ou commerciale qui 

violerait le droit international et empêcherait la réalisation des objectifs en matière de travail 

décent, en particulier dans les pays en développement. Pour suivre et évaluer les progrès 

accomplis dans la réalisation des objectifs, il convient de concevoir une série d’indicateurs 

fiables et de les appliquer aux niveaux mondial, national et régional. Il est également 

essentiel que la capacité des mandants à produire des données fiables et de qualité soit 

renforcée et que l’OIT améliore sa propre capacité à aider les mandants. La création, au 

Centre de Turin, de l’Académie de statistique et d’analyse du marché du travail est par 

conséquent une initiative louable. Le GASPAC appuie le projet de décision. 

115. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, une représentante du gouvernement de la Norvège 

met en avant le rôle capital que l’OIT joue en aidant les Etats Membres à réaliser les ODD 

grâce aux activités que l’Organisation mène au niveau des pays, activités qui font progresser 

la place qu’occupe le travail décent dans les stratégies nationales de développement durable 

et intègrent les travaux relatifs aux ODD dans les PPTD. Une collaboration étroite est 

essentielle pour parvenir au développement durable. Un travail de coopération pourrait 

également être envisagé dans des domaines comme l’emploi des jeunes ou les possibilités 

d’emploi décent pour les réfugiés. Outre l’initiative sur l’éradication de la pauvreté, on 

pourrait incorporer d’autres initiatives du centenaire au Plan de l’OIT pour la mise en œuvre 

du Programme 2030. Le Bureau devrait continuer d’aider les Etats Membres à renforcer 
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leurs capacités statistiques et assurer ainsi un meilleur suivi des cibles et des indicateurs. En 

ce qui concerne le nouvel examen quadriennal complet, le Bureau devrait s’aligner sur la 

résolution et en tenir compte dans son programme et budget pour 2018-19. Si le groupe des 

PIEM approuve la proposition d’examiner la contribution de l’OIT aux réunions du forum 

de haut niveau de 2017, 2018 et 2019 aux sessions de mars du Conseil d’administration 

correspondantes, ces discussions seraient plus fructueuses si elles faisaient l’objet d’une 

question inscrite à l’ordre du jour du Conseil d’administration. Le groupe propose d’adopter 

cette approche à titre expérimental pour la session de mars 2017, et par conséquent de 

modifier l’alinéa b) du projet de décision en remplaçant «d’organiser un débat de haut niveau 

pendant» par «d’inscrire à l’ordre du jour de la section INS ou POL de la session de mars 

2017 du Conseil d’administration un point sur». Sous réserve de cet amendement, le groupe 

des PIEM appuie le projet de décision. 

116. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, un représentant du gouvernement de 

la Bulgarie déclare que la Turquie, le Monténégro et l’Albanie s’associent à sa déclaration, 

et il souscrit à la déclaration du groupe des PIEM. L’UE œuvre en faveur du développement 

durable au moyen de sa stratégie Europe 2020 et d’initiatives européennes et nationales 

destinées à mettre en œuvre le Programme 2030. La résolution de l’OIT concernant la 

manière de faire progresser la justice sociale par le travail décent et l’initiative sur 

l’éradication de la pauvreté constituent un cadre d’orientation utile pour le Bureau. L’OIT 

doit jouer un rôle actif, notamment en soutenant les stratégies nationales en faveur du 

développement durable et du travail décent pour tous. L’UE appuie la demande faite au 

Directeur général de renforcer la capacité de l’OIT à soutenir les mandants et à contribuer 

au cadre d’indicateurs mis en place à l’échelle des Nations Unies, ainsi que la proposition 

de mettre à profit les sessions de mars 2017, 2018 et 2019 du Conseil d’administration pour 

organiser une discussion tripartite sur la contribution de l’OIT à l’examen annuel effectué 

par le Forum politique de haut niveau sur le développement durable. L’UE appuie le projet 

de décision tel qu’amendé par le groupe des PIEM. 

117. Un représentant du gouvernement de l’Indonésie insiste quant au rôle central joué par 

l’initiative sur l’éradication de la pauvreté dans l’exécution du Programme 2030 et appuie le 

plan de l’OIT pour la mise en œuvre de ce dernier. L’Organisation devrait renforcer son 

approche en matière de partenariats destinés à assurer la réalisation de l’objectif 8. Le 

gouvernement accueille avec satisfaction la version révisée du manuel sur les PPTD et les 

progrès de la Stratégie de coopération pour le développement 2015-2017. En tant que garante 

probable de 13 indicateurs associés aux ODD, l’OIT doit davantage aider les mandants 

tripartites à réaliser les objectifs du travail décent au niveau national. Le gouvernement de 

l’Indonésie est favorable à la discussion de haut niveau qu’il est proposé de tenir sur la 

contribution de l’Organisation au forum politique de haut niveau de 2017. 

118. Un représentant du gouvernement du Brésil se félicite du caractère concis et ambitieux du 

document établi par le Bureau sur un sujet aussi important. Il indique que l’OIT devrait aider 

les mandants à intégrer les ODD dans leurs PPTD et nouer des partenariats multipartites 

conformément à l’objectif 17. En ce qui concerne l’éradication du travail forcé, le 

gouvernement du Brésil attend avec intérêt la discussion récurrente sur les principes et droits 

fondamentaux au travail qui se tiendra à la session de 2017 de la Conférence, ainsi que le 

débat sur la contribution de l’Organisation à la mise en œuvre de la cible 8.7 et la 

IVe Conférence mondiale sur le travail des enfants qui aura lieu en 2017. La participation de 

l’OIT au débat sur l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des femmes et des filles est 

encourageant, et l’établissement de partenariats destinés à mettre fin à la discrimination et à 

la violence sur le lieu de travail serait une initiative positive. En outre, la coopération 

Sud-Sud et la coopération trilatérale pourraient apporter une précieuse contribution à la 

réalisation des ODD. L’intervenant se félicite du lancement du tableau de bord de la 

coopération pour le développement et de l’accent mis sur le renforcement des capacités. Le 

nouvel examen quadriennal complet devrait reprendre la terminologie convenue lors de 
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récents forums multilatéraux. Le gouvernement du Brésil appuie l’approche adoptée par 

l’OIT en ce qui concerne les indicateurs du Programme 2030 et souscrit au projet de 

décision.  

119. Un représentant du gouvernement de la Thaïlande remercie le Bureau pour son rapport 

détaillé et indique que la prise en compte de l’Agenda du travail décent dans l’objectif 8 

contribuerait aux efforts déployés au niveau international pour mettre fin à la pauvreté d’ici 

à 2030. L’OIT devrait continuer à collaborer étroitement avec les Nations Unies et les autres 

organisations internationales concernées et renforcer son partenariat avec le secteur privé. 

Le gouvernement de la Thaïlande a lancé une stratégie de développement durable inclusive 

qui associe toutes les composantes de la société. De par la structure tripartite qui fait sa 

spécificité, l’OIT apportera une contribution précieuse au développement durable. Le 

gouvernement de la Thaïlande appuie le projet de décision. 

120. Un représentant du gouvernement du Bangladesh déclare que son gouvernement a tenu 

compte de l’Agenda du travail décent et des ODD dans son plan quinquennal pour 

2016-2020, lequel a été aligné sur le cycle de planification des Nations Unies. Pour aider les 

mandants à réaliser l’objectif 8 du Programme 2030, les bureaux de pays de l’OIT et le 

Centre de Turin devraient concevoir et mettre en œuvre des activités pratiques de 

renforcement des capacités, à l’intention notamment des pays en développement. Les 

enseignements tirés de l’examen annuel effectué par le forum de haut niveau, les données 

d’expérience recueillies au niveau des pays et les bonnes pratiques devraient être dûment 

consignés et diffusés en temps utile pour permettre un ajustement périodique des activités 

nationales. Les ministères du travail devraient nouer des liens étroits et mettre en place un 

mécanisme commun de partage des connaissances. L’OIT joue un rôle essentiel dans 

l’élaboration d’indicateurs permettant d’assurer le suivi des objectifs et cibles liés au travail 

décent. Un partenariat mondial renforcé est nécessaire si l’on veut pouvoir mettre le travail 

décent au service du développement durable, et en particulier mobiliser des ressources dans 

le cadre du Programme d’action d’Addis-Abeba. Les pays dont les marchés du travail sont 

vulnérables au changement climatique devraient recevoir une compensation appropriée par 

le biais d’engagements financiers des pays développés et industrialisés qui ont une forte 

empreinte carbone. Le gouvernement du Bangladesh appuie le projet de décision. 

121. Un représentant du gouvernement de l’Ethiopie remercie le Bureau pour ce document 

instructif et accueille avec satisfaction le plan de mise en œuvre, qui met en particulier 

l’accent sur les actions à engager au niveau des pays dans le cadre des stratégies nationales 

de développement durable. Les politiques, programmes et stratégies au niveau national 

doivent être alignés sur les ODD pour assurer une croissance partagée et le développement 

durable. Par conséquent, le gouvernement de l’Ethiopie a adopté une politique nationale de 

l’emploi détaillée visant à promouvoir le travail décent, et il s’attache actuellement à aligner 

son plan national sur les ODD et à mettre en place son propre cadre d’indicateurs pour le 

suivi des progrès réalisés. Le gouvernement de l’Ethiopie appuie le projet de décision. 

122. Un représentant du gouvernement de la Chine déclare que son gouvernement a aligné ses 

plans nationaux à moyen et long termes sur le Programme 2030 et a institué un mécanisme 

de mise en œuvre. La Chine, qui préside le G20 en 2016, s’est intéressée en particulier aux 

questions de développement durable lors du Sommet de Hangzhou, au cours duquel les 

participants se sont engagés à agir collectivement dans divers domaines et ont approuvé le 

plan d’action du G20 pour la mise en œuvre du Programme 2030. L’OIT devrait faciliter la 

formulation et la mise en œuvre de politiques macroéconomiques favorables à l’emploi, 

donner la priorité aux questions d’emploi, utiliser les services du Centre de Turin aux fins 

du renforcement des capacités, établir des partenariats pour le développement durable, 

s’engager davantage dans la coopération pour le développement et tirer pleinement parti des 

ressources de l’aide publique au développement, de la coopération Sud-Sud et des 
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partenariats public-privé dans les pays en développement pour mettre en œuvre les ODD. Le 

gouvernement de la Chine appuie le projet de décision. 

123. Un représentant du gouvernement de l’Argentine déclare que son gouvernement appuie le 

plan de mise en œuvre, en particulier le déploiement d’activités autour de six axes. La 

promotion du travail décent est essentielle pour favoriser le développement durable au titre 

de l’objectif 8 et de ses cibles, et les activités actuellement menées par le gouvernement de 

l’Argentine respectent les principes du Programme 2030. 

124. Un représentant du gouvernement de la Suède, réagissant aux commentaires du porte-parole 

des employeurs concernant le Pacte mondial sur le dialogue social, précise qu’il s’agit d’un 

partenariat multipartite destiné à encourager des entités comme les gouvernements, les 

entreprises, les organisations d’employeurs et les syndicats à renforcer le dialogue social. En 

tant qu’initiateur de cet instrument, le gouvernement de la Suède soutient l’OIT au moyen 

de contributions volontaires et d’activités d’aide au développement destinées à renforcer le 

dialogue social. Ce pacte n’est pas une nouvelle organisation internationale et ne fait pas non 

plus la promotion d’un modèle de dialogue social particulier. Il coopère, et n’est pas en 

concurrence, avec l’OIT, l’Organisation de coopération et de développement économiques 

(OCDE) et le Pacte mondial des Nations Unies. La coopération et la concertation avec 

l’ensemble des acteurs concernés, notamment les organisations d’employeurs, sont 

indispensables. Le gouvernement de la Suède est disposé à poursuivre la discussion avec les 

employeurs sur la manière de concevoir les travaux entrepris dans le cadre du pacte mondial 

et de répondre à leurs préoccupations. 

125. Un représentant du Directeur général (Directeur général adjoint pour les programmes 

extérieurs et les partenariats (DDG/FOP)) déclare que le Bureau n’est pas rentré dans les 

détails en ce qui concerne l’aide qu’il pourrait apporter aux mandants afin de permettre aux 

pays de trouver la voie qui leur est propre. Le Bureau va affiner sa stratégie, et les 

orientations que le Conseil d’administration pourrait lui donner à ce sujet à sa prochaine 

session lui seront fort utiles. L’orateur prend note des nombreux commentaires portant sur 

la nécessité d’aider les mandants à renforcer leurs capacités, nécessité dont il a été tenu 

compte dans le programme et budget pour 2018-19. Il prend note également des suggestions 

et orientations concernant l’examen quadriennal complet. L’Assemblée générale des Nations 

Unies prendra une décision au sujet de ce dernier d’ici à décembre, et le Bureau est conscient 

qu’il devra en tenir compte dans les propositions finales de programme et budget. En ce qui 

concerne les indicateurs du Programme 2030, l’orateur prend note des avis exprimés selon 

lesquels le rôle de l’OIT ne se limite pas aux 13 indicateurs dont elle est garante, mais 

englobe tous les indicateurs se rapportant à l’Agenda du travail décent. 

126. Un représentant du Directeur général (directeur, Département de la coopération 

multilatérale (MULTILATERALS)) déclare que la mise en œuvre du Programme 2030 au 

niveau national constitue clairement une priorité et que plus de 100 pays ont sollicité l’appui 

du système d’aide au développement des Nations Unies pour établir leur plan de 

développement à l’échelle nationale. Le Bureau renforcera ses activités au niveau national 

ainsi que son appui aux mandants tripartites. Il a également mis en place des outils 

permettant aux mandants tripartites et aux représentants sur le terrain de s’impliquer 

davantage dans l’élaboration de ces plans. A titre d’exemple, le Bureau a participé à 

l’élaboration de la politique nationale de l’emploi du Mozambique, qui a été pleinement 

intégrée à la politique nationale de développement durable. Cet exemple fera office 

d’expérience pilote et sera développé à l’avenir. 

127. Le Président, notant que le groupe des PIEM et l’UE préféreraient que la discussion sur la 

contribution de l’OIT au forum de haut niveau se tienne dans le cadre de la Section 

institutionnelle ou de la Section de l’élaboration des politiques, alors que les travailleurs, le 

groupe de l’Afrique, le GRULAC et le GASPAC sont favorables à une discussion dans le 
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cadre de la Section de haut niveau, propose que la discussion à la session de mars 2017 ait 

lieu, à titre expérimental, dans le cadre de la Section de haut niveau.  

128. Le porte-parole des employeurs remercie le représentant du gouvernement de la Suède pour 

ses précisions concernant le Pacte mondial sur le dialogue social; le groupe des employeurs 

se félicite de l’accent mis sur la coopération avec les organisations de travailleurs et 

d’employeurs les plus représentatives. En ce qui concerne le paragraphe 22 b), le groupe des 

employeurs préfère l’amendement proposé, car il est essentiel d’avoir une discussion 

concrète. Toutefois, les employeurs accepteraient la décision prise par consensus. 

129. Le porte-parole des travailleurs rappelle qu’il est important d’intégrer l’Agenda du travail 

décent aux travaux des autres institutions des Nations Unies et indique qu’une discussion de 

haut niveau serait préférable de manière à associer d’autres acteurs. Une décision finale 

pourrait être prise après la discussion menée à titre expérimental dans le cadre de la Section 

de haut niveau lors de la session de mars 2017. 

Décision 

130. Le Conseil d’administration a demandé au Directeur général: 

a) de mettre à profit les sessions de mars 2017, 2018 et 2019 du Conseil 

d’administration pour engager une discussion tripartite sur la contribution de 

l’OIT à l’examen annuel effectué par le Forum politique de haut niveau sur 

le développement durable des Nations Unies, en fonction du thème et des 

objectifs de développement durable retenus pour chaque examen annuel; 

b) à cet égard, d’organiser un débat de haut niveau pendant la session de mars 

2017 du Conseil d’administration sur les questions relatives au travail décent 

en rapport avec le thème du forum de haut niveau de 2017, à savoir: «éliminer 

la pauvreté et promouvoir la prospérité dans un monde en mutation»; 

c) de rendre compte au Conseil d’administration à sa session de mars 2017 du 

résultat des discussions au sein des Nations Unies relatives au nouvel examen 

quadriennal complet et à d’autres activités de mise en œuvre du 

Programme 2030; 

d) de continuer à faire en sorte que les questions relatives au travail décent dans 

le Programme 2030 soient intégrées aux Propositions de programme et de 

budget pour 2018-19, en renforçant notamment la capacité de l’OIT à 

soutenir ses mandants et en contribuant à l’élaboration du cadre 

d’indicateurs pour le développement durable mis en place à l’échelle des 

Nations Unies. 

(Document GB.328/INS/7, paragraphe 22.) 
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Huitième question à l’ordre du jour 
 
Suivi de la résolution concernant les petites 
et moyennes entreprises et la création  
d’emplois décents et productifs adoptée 
par la Conférence à sa 104e session (2015) 
(GB.328/INS/8) 

131. La porte-parole des employeurs déclare que son groupe s’étonne de ne trouver dans le 

rapport aucune information sur la mise en œuvre du paragraphe 18 des conclusions adoptées 

en 2015 par la Conférence, en vertu duquel l’OIT est invitée à dûment prêter attention aux 

besoins spécifiques des petites et moyennes entreprises (PME) – ce qui pour les employeurs 

relève de l’approche «Priorité aux PME» –, d’autant que son groupe a demandé au Bureau 

en novembre 2015 d’indiquer les mesures spécifiques qui ont été adoptées pour intégrer 

effectivement cette approche dans les travaux de l’Organisation. L’oratrice souhaite savoir 

ce qui a été fait pour donner effet au paragraphe 18, et quelles sont les futures activités 

prévues à cet égard. Le groupe des employeurs encourage le Bureau à poursuivre son examen 

du programme sur l’environnement favorable aux entreprises durables (EESE) et relève qu’il 

est temps de s’accorder sur des cibles ambitieuses pour le programme et budget de la période 

biennale à venir. L’intervenante souhaite aussi savoir comment le Bureau gérera 

l’élargissement du programme dans l’hypothèse où les résultats de l’examen indiqueraient 

que l’extension souhaitée par la Conférence est réalisable. Par ailleurs, elle souhaite savoir 

quels sont les plans élaborés pour suivre les trois axes d’action définis dans les conclusions 

adoptées en 2015 par la Conférence, à savoir: créer des liens plus étroits pour œuvrer dans 

le domaine des politiques de l’OIT sur l’emploi et la qualité du travail ainsi que des PPTD; 

dépasser le cadre des évaluations afin d’inclure l’appui et le développement des capacités 

des mandants pour déterminer, mettre en œuvre et suivre les réformes; et enfin, élargir 

l’approche EESE pour appuyer la formalisation des entreprises. L’intervenante souligne la 

nécessité pour les organisations d’employeurs de devenir des partenaires clés du projet 

proposé au paragraphe 9 du document GB.328/INS/8, car celles-ci peuvent apporter un 

appui aux PME, jouer un important rôle multiplicateur et garantir la continuité. Le groupe 

des employeurs ne doute pas que ACT/EMP participera pleinement à l’élaboration de ce 

projet. Pour conclure, l’oratrice réitère la demande adressée par les employeurs au Bureau 

pour que celui-ci rende compte des progrès réalisés en ce qui concerne le renforcement du 

programme SCORE (Des entreprises durables compétitives et responsables), tel que 

préconisé au paragraphe 20 d) des conclusions adoptées en 2015 par la Conférence et 

prendant le débat sur le résultat 4 à la présente session du Conseil d’administration. 

132. Le porte-parole des travailleurs signale d’abord que, s’agissant de la déclaration des 

employeurs sur l’approche «Priorité aux PME», il ne faut pas perdre de vue les entreprises 

vulnérables. Les tableaux du rapport auraient dû inclure toutes les questions soulevées dans 

les conclusions, y compris celles qui n’ont donné lieu à aucun progrès. Il est dit au 

paragraphe 7 que les recherches sur l’impact du dialogue social et de la négociation 

collective sur les conditions de travail dans les PME n’ont pas commencé, les ressources 

nécessaires n’étant pas encore disponibles. Le groupe des travailleurs ne peut soutenir les 

travaux du Bureau sur les PME que s’ils abordent les questions portant sur les conditions de 

travail, les salaires, la liberté syndicale et la négociation collective. Le Département des 

entreprises et plus particulièrement l’Unité des petites et moyennes entreprises devraient 

travailler plus étroitement avec les autres unités du BIT s’occupant des normes, des 

conditions de travail et des relations professionnelles, tant au siège que sur le terrain. Les 

organisations de travailleurs et d’employeurs ont besoin d’un renforcement de leurs 

capacités pour accroître leur représentation au sein des PME et fournir à celles-ci une 

assistance dans le domaine de la négociation collective. Ce n’est qu’avec des systèmes de 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_529525.pdf
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relations professionnelles soigneusement conçus que les travailleurs des PME peuvent jouir 

de leurs droits fondamentaux; le Bureau devrait les conseiller sur la nature de ces systèmes 

et promouvoir ceux-ci dans les programmes nationaux. Les compétences des nouveaux 

fonctionnaires du BIT devraient porter sur des domaines tels que les conditions de travail et 

les relations professionnelles. Le groupe des travailleurs attache une grande importance à la 

recommandation (no 193) sur la promotion des coopératives, 2002, à la fourniture d’une 

assistance technique aux coopératives ainsi qu’aux recherches et aux statistiques sur ces 

entreprises, qui ont fait l’objet de discussions à la Conférence, mais qui n’ont pas été incluses 

dans le plan d’action. L’orateur souhaite savoir si la publication complémentaire sur les 

achats mentionnée au paragraphe 5 du document est parue et espère que le Bureau ne bornera 

pas son analyse aux fournisseurs des premier et deuxième rangs et tiendra compte des 

conclusions de la discussion sur les chaînes d’approvisionnement mondiales. Les recherches 

et les évaluations d’impact du Bureau devraient se concentrer sur les conditions de travail et 

les relations professionnelles. Il serait utile de savoir quels sont les pays qui ont été 

sélectionnés pour les nouvelles évaluations de pays dans le cadre du programme EESE 

(paragraphe 8) et comment ce choix a été effectué. Le groupe des travailleurs souhaiterait 

aussi savoir quand se tiendra l’atelier sur les résultats de l’examen de l’EESE. Les travaux 

sur la formalisation de l’économie informelle auraient dû mieux intégrer la recommandation 

(no 204) sur la transition de l’économie informelle vers l’économie formelle, 2015, en 

particulier son paragraphe 25 c). Le risque qu’un certain nombre de points du plan d’action 

restent sans financement (paragraphe 11) laisse penser que si l’on ne trouve pas de 

ressources supplémentaires les travaux ne pourront pas avoir lieu, et cela est inacceptable 

pour le groupe des travailleurs, qui exige des éclaircissements sur les questions de 

financement. Par ailleurs, les travailleurs souhaitent également avoir des éclaircissements 

sur l’alinéa b) du projet de décision qui prévoit «d’allouer, dans les limites des ressources 

disponibles, les ressources requises […];». Le manque de ressources financières ne devrait 

pas empêcher la mise en œuvre des activités dans les domaines du travail qui constituent une 

priorité pour le groupe des travailleurs; il conviendrait de régler le problème par une 

répartition plus équilibrée des ressources disponibles. 

133. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Ghana 

déclare que son groupe est satisfait de constater que le rapport porte essentiellement sur la 

mise en œuvre du plan d’action; il estime toutefois qu’il aurait été utile d’établir un lien entre 

cette mise en œuvre et le plan de travail complet du Bureau en matière de promotion des 

PME et de fournir des informations sur les progrès obtenus dans les pays visés par les six 

nouvelles interventions en faveur des PME. Il se déclare en outre profondément préoccupé 

par l’absence de précisions au sujet des efforts entrepris par le Bureau pour mettre des fonds 

à la disposition du Programme de recherche conjoint OIT-Banque mondiale sur la création 

d’emplois et le partage de la prospérité. Le groupe de l’Afrique exprime l’espoir que des 

partenariats similaires, dotés d’un financement adéquat, seront mis sur pied afin que le 

Bureau puisse mener les recherches prévues en ce qui concerne l’impact du dialogue social 

et de la négociation collective sur les conditions de travail dans les PME. Le groupe de 

l’Afrique soutient le projet de décision. 

134. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de la République 

islamique d’Iran déclare que les PME récentes à fort potentiel de croissance sont le principal 

moteur de la création d’emplois dans sa région. Il encourage le Bureau à se concentrer 

davantage sur ces entreprises qui doivent souvent lutter pour leur survie, et sur la mise en 

œuvre des conclusions adoptées par le Conseil d’administration, à sa 325e session, 

notamment en améliorant les statistiques sur les coopératives. Le GASPAC soutient le projet 

de décision.  

135. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement de la Turquie 

déclare que la mise en œuvre de la résolution concernant les petites et moyennes entreprises 

et la création d’emplois décents et productifs, en plus du plan d’action adopté à la 
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104e session (2015) de la Conférence, peut contribuer à atteindre la cible 3 de l’objectif de 

développement durable 8, qui appelle expressément à stimuler la croissance des 

microentreprises et des petites et moyennes entreprises et à encourager leur formalisation. 

Près de 600 millions d’emplois seront nécessaires dans les quinze années à venir, et les PME 

joueront un rôle crucial dans la création d’emplois. Plusieurs paragraphes du rapport 

mentionnent le besoin d’un financement supplémentaire; l’orateur encourage le Bureau à 

intégrer les programmes et les activités connexes pour économiser du temps et des 

ressources, tant humaines que financières, et éviter les doubles emplois et les 

chevauchements d’activités. Le prochain rapport sur la question pourrait fournir davantage 

d’informations sur les enseignements tirés et les difficultés rencontrées lors de la mise en 

œuvre du plan d’action, ainsi que sur la mise en œuvre du paragraphe 20 d) des conclusions 

adoptées en 2015 par la Conférence. Etant donné que la publication concernant l’examen du 

programme EESE a été retardée, le Bureau devrait veiller à ce qu’il comprenne les 

conclusions et les enseignements retenus des évaluations et des programmes au niveau des 

pays. Alors que l’acquisition de nouvelles connaissances fondées sur une analyse rigoureuse 

est l’une des réalisations principales attendues du plan d’action, le Bureau ne semble pas être 

en mesure de produire les connaissances souhaitées en temps voulu; l’orateur espère que les 

résultats des recherches pertinentes seront présentés en détail dans les futurs rapports. Le 

prochain rapport devrait aussi inclure davantage d’informations sur les éléments suivants: 

l’élaboration d’orientations stratégiques prenant en considération les différences régionales 

et sectorielles; les incidences budgétaires du plan d’action (qui, comme les informations sur 

le financement, devraient aussi apparaître dans les tableaux); les propositions en vue de la 

prochaine période budgétaire, et les mesures prises pour garantir le succès des interventions 

sur la durée. Le Bureau devrait évaluer plus en profondeur l’impact des technologies de 

l’information et de la communication (TIC) sur les PME et rendre les données dont il dispose 

sur les ressources plus faciles à exploiter, tandis que les gouvernements et les partenaires 

sociaux devraient se concentrer sur l’accès des PME aux TIC, selon les besoins. Les PIEM 

attachent une grande importance aux partenariats stratégiques qui permettraient à l’OIT 

d’élargir les programmes dont l’efficacité n’est plus à démontrer. Le groupe des PIEM 

appuie le projet de décision. 

136. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement 

de la Bulgarie déclare que la Turquie, le Monténégro, la Serbie, l’Albanie, la 

Bosnie-Herzégovine, la République de Moldova et la Géorgie s’associent à sa déclaration. 

Elle approuve la déclaration du groupe des PIEM. Les mesures prises par le Bureau pour 

promouvoir le travail décent dans les PME, d’une part, et dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales, d’autre part, devraient être liées entre elles. Le Bureau 

devrait envisager d’inclure dans ses recherches la question de l’impact des PME sur la 

création d’emplois pour les jeunes et les migrants, expliquer le rôle joué par le Département 

de la recherche et le Département de la statistique dans les activités de développement des 

connaissances, et indiquer si ces activités consistent aussi à aider les mandants à recueillir 

des données sur la quantité et la qualité des emplois dans les PME. Il est regrettable que, par 

manque de ressources, les activités de recherche qu’il est prévu de consacrer à l’impact du 

dialogue social et de la négociation collective sur les conditions de travail dans les PME 

n’aient pas commencé. Ce sujet est lié à des questions qui sont au centre du mandat de l’OIT 

et qui ont une importance pour l’UE. Le Bureau devrait expliquer comment il détermine ses 

priorités pour la mise en œuvre du plan d’action, et dire si une coopération entre les 

départements est envisagée. L’OIT devrait collaborer étroitement avec d’autres 

organisations internationales, telles que la CNUCED, l’OCDE et la Banque mondiale, à la 

mise en œuvre du Programme 2030, qui mettra les PME davantage en lumière dans 

l’ensemble du système multilatéral. S’agissant des contraintes budgétaires, le plan d’action 

devrait être envisagé dans le contexte plus large des travaux du Bureau sur la promotion des 

PME et, par conséquent, être pris en compte dans les discussions sur le programme et budget. 

L’UE soutient le projet de décision. 
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137. Un représentant du gouvernement de l’Ethiopie insiste sur la nécessité d’élaborer des 

politiques fondées sur des données probantes qui contribueraient à instaurer un 

environnement favorable aux PME pour que l’on puisse créer et conserver des emplois 

décents et productifs dans l’intérêt du développement. L’orateur soutient le projet de 

décision. 

138. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare que les microentreprises et les PME 

constituent le secteur le plus important de l’économie de son pays et contribuent de manière 

significative à la production manufacturière, à l’emploi et aux exportations, en aidant à 

industrialiser les zones rurales et en faisant fonction d’unités auxiliaires qui complètent les 

activités des grandes industries. Le gouvernement de l’Inde est en train de promouvoir 

l’innovation et l’esprit d’entreprise et de mettre au point une législation qui favorisera le 

respect des règles de sécurité et de santé au travail dans les petites usines. Etant donné que 

les PME constituent un groupe extrêmement hétérogène en termes de dimension et 

d’ancienneté et que leur définition varie considérablement d’un pays à l’autre, il est 

nécessaire d’étudier leur impact sur la création d’emplois. Les interventions du Bureau 

devraient être spécifiques à un pays et à un secteur et suffisamment étendues pour que leur 

impact et leurs effets puissent être considérés comme représentatifs. L’OIT devrait 

collaborer plus étroitement avec les partenaires sociaux dans le cadre du programme 

SCORE. 

139. Un représentant du Directeur général (directeur, Département des entreprises 

(ENTERPRISES)) déclare qu’il existe une très forte demande concernant les activités à 

mener dans le domaine des PME et qu’il ne saurait y avoir de solution unique à la pénurie 

de financements; le Bureau collaborera très étroitement avec les partenaires sociaux pour 

utiliser au mieux les ressources disponibles et envisager des sources de financement 

supplémentaires. L’approche consistant à donner la priorité aux PME a été incorporée dans 

le plan d’action dans le cadre de l’examen du programme EESE et a été prise en compte 

dans le tableau; les moyens d’élargir cette approche vont être étudiés. Les évaluations et les 

enquêtes liées au programme EESE sont une source d’informations utiles pour l’élaboration 

de politiques de l’emploi, et les spécialistes du Département des entreprises font 

régulièrement des présentations dans des académies sur l’emploi. Les activités de mise en 

œuvre et de contrôle ont été intégrées dans les travaux du Bureau, et des ressources et des 

efforts significatifs, y compris des activités de cofinancement, ont été consacrés au 

renforcement des capacités de mandants, dont les organisations d’employeurs; le Bureau 

collaborera avec ACTRAV, ACT/EMP et les partenaires sociaux pour étudier les moyens 

de renforcer les capacités des mandants dans les différentes régions. La formalisation des 

entreprises fera partie des nouvelles activités proposées par le Bureau, notamment dans le 

domaine du programme EESE, et les départements concernés sont en train de collaborer sur 

la question des PME dans le secteur informel. Les futurs rapports relieront expressément les 

travaux menés dans les domaines touchant aux PME et dans les chaînes 

d’approvisionnement mondiales. Le Bureau participe très activement au débat sur les 

migrations, notamment pour ce qui a trait à la formation au moyen du modèle GERME, et 

développera ses recherches dans ce domaine pour inclure les PME. Le Département des 

entreprises consulte régulièrement le Département de la recherche et d’autres départements 

intéressés; ensemble, ils jouent un rôle important dans la conception des évaluations 

d’impact. Les priorités de la mise en œuvre des conclusions ont été fixées mais, pour des 

raisons financières, elles n’ont pas pu toutes être traitées. Le Bureau attache une grande 

importance aux partenariats, notamment avec le Comité des donateurs pour le 

développement de l’entreprise (CDDE) et avec d’autres institutions des Nations Unies, et il 

est membre du Groupe de travail interinstitutions des Nations Unies sur l’économie sociale 

et solidaire. Eu égard au temps limité imparti pour la discussion du rapport, certaines des 

informations pertinentes n’ont pas été incluses dans les tableaux; elles seront néanmoins 

mises à la disposition des partenaires sociaux. Le Bureau s’efforcera de formuler des 

propositions sur le dialogue social et la négociation collective, ce qu’il n’a pas pu encore 
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faire pour des raisons de financement. Il accordera aussi une plus grande attention aux 

initiatives sur le terrain, aux questions des conditions de travail et des relations 

professionnelles et au renforcement des capacités des employeurs et des travailleurs. De 

nouvelles évaluations dans le cadre du programme EESE sont en cours d’élaboration pour 

les pays suivants: Arménie, Costa Rica, Géorgie, Mexique, Tadjikistan, Timor-leste, 

Turkménistan, Ukraine, Uruguay, Ouzbékistan et Zimbabwe. D’autres demandes ont été 

reçues du Burkina Faso, du Guyana, du Népal et de la Namibie. L’atelier sur les résultats de 

l’examen du programme EESE aura lieu au début de 2017, et la publication concernant les 

achats qui porte sur d’autres études de cas est prête pour publication. 

140. Le porte-parole des travailleurs remercie le Bureau pour les éclaircissements donnés, mais 

réitère son affirmation, à savoir que les travaux dans les domaines du dialogue social et de 

la négociation collective sont une priorité absolue et qu’à ce titre ils devraient être financés 

sur le budget de base de l’Organisation. Des ressources devraient être réaffectées à cet effet 

selon les besoins. Il est également important que les gouvernements se concentrent sur les 

relations entre les entreprises multinationales et les PME et protègent ces dernières, y 

compris les coopératives. 

141. Un représentant du Directeur général (directeur, ENTERPRISES) déclare que certains des 

travaux prévus ont pu être réalisés sans fonds supplémentaires. Le Bureau a pris note de 

l’importance du dialogue social et mettra tout en œuvre pour répondre à l’ensemble des 

demandes formulées. 

Décision 

142. Le Conseil d’administration a pris note du rapport de situation sur la mise en 

œuvre du plan d’action en faveur des PME et prié le Directeur général: 

a) de poursuivre la mise en œuvre du plan d’action sur la manière de donner 

suite aux conclusions de 2015 concernant les PME, en tenant compte des 

orientations fournies par le Conseil d’administration; 

b) d’allouer, dans les limites des ressources disponibles, les ressources requises 

pour que la mise en œuvre du plan d’action puisse se poursuivre avec succès; 

c) de soumettre un deuxième rapport de situation au Conseil d’administration à 

sa 331e session (novembre 2017). 

(Document GB.328/INS/8, paragraphe 12.) 

Neuvième question à l’ordre du jour 
 
Suivi de la résolution concernant les autres 
mesures sur la question du Myanmar adoptées 
par la Conférence à sa 102e session (2013) 
(GB.328/INS/9) 

143. Un représentant du Directeur général (DDG/MR) indique que l’accord portant prorogation 

du Protocole d’entente complémentaire a été signé la veille entre le gouvernement du 

Myanmar et l’OIT et qu’il restera en vigueur jusqu’en décembre 2017. Ainsi, l’accord «de 

principe» mentionné au paragraphe 8 du document est devenu un accord formel, qui 

permettra de faire aboutir les discussions avec le gouvernement sur la révision et 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_533210.pdf
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l’actualisation du plan d’action pour l’élimination du travail forcé. Le projet de décision sera 

modifié en conséquence. D’ici à août 2017, le cadre proposé pour la collaboration de l’OIT 

avec le Myanmar sera élaboré plus avant sous la forme d’un PPTD, en vue de la présentation 

d’un rapport au Conseil d’administration en novembre 2017. 

144. Un représentant du gouvernement du Myanmar déclare que la récente élection d’un 

gouvernement civil dans son pays représente un tournant historique et un pas important sur 

la voie de la démocratisation pleine et entière. Tant l’UE, qui n’a pas présenté sa résolution 

annuelle sur la situation des droits de l’homme au Myanmar devant l’Assemblée générale 

des Nations Unies à sa dernière session, que les Etats-Unis, qui ont levé les sanctions encore 

en vigueur à l’encontre du Myanmar et rétabli son statut de pays bénéficiaire du Système 

généralisé de préférences (SGP), ont reconnu l’évolution positive vers la paix et la 

réconciliation dans le pays. Le gouvernement du Myanmar a également déployé des efforts 

considérables visant à favoriser la création d’emplois, promouvoir les PME, garantir de 

meilleures conditions de travail, ainsi que la responsabilisation et la transparence au sein de 

l’économie. Concernant l’élimination du travail forcé au Myanmar, l’orateur appelle 

l’attention sur le Protocole d’entente complémentaire entre le gouvernement du Myanmar et 

l’OIT et sur sa récente prorogation. La pratique du travail forcé au Myanmar est certes 

nettement moins répandue grâce à la sensibilisation et à la collaboration entre le 

gouvernement, les parties prenantes au niveau national, le bureau de l’OIT et le chargé de 

liaison, mais elle reste un problème à résoudre, et le gouvernement continuera de collaborer 

étroitement avec le Bureau pour produire un rapport objectif sur la question. Il convient, 

pour avoir une idée de la situation réelle, de différencier le nombre de plaintes reçues du 

nombre de cas étayés et confirmés transmis au ministère. Afin de lutter efficacement contre 

le travail forcé, le gouvernement mettra en place des dispositifs pour résoudre les problèmes 

au niveau local, décentralisera les pouvoirs et les responsabilités au profit des autorités des 

Etats et des régions, et renforcera la participation des partenaires sociaux. Il faudrait 

intensifier les activités de renforcement des capacités et de sensibilisation à l’intention des 

organisations d’employeurs et de travailleurs dans les zones industrielles et le secteur de 

l’habillement. Les changements positifs survenus dans le pays, conjugués aux importants 

progrès réalisés en coopération avec l’OIT, conduiront à une promotion et une protection 

renforcées des droits des travailleurs. Le cadre pour la collaboration de l’OIT avec le 

Myanmar pourra constituer une base pour la coopération future, en s’axant dans un premier 

temps sur le renforcement des efforts conjoints en matière de liberté syndicale et de lutte 

contre le travail forcé. Le gouvernement est prêt à discuter de la création d’un bureau de 

pays de l’OIT au Myanmar et de l’élaboration d’un PPTD. A terme, l’objectif est de 

permettre à toutes les parties prenantes nationales de s’approprier le processus afin de 

surmonter les difficultés rencontrées par les mandants tripartites du pays en s’appuyant sur 

des activités de renforcement des capacités et de sensibilisation. Le Myanmar poursuivra sa 

collaboration étroite avec le bureau de l’OIT et le chargé de liaison. 

145. Le porte-parole des travailleurs déclare que le rapport concernant la convention no 29 

soumis par le gouvernement du Myanmar à la 325e session du Conseil d’administration n’a 

guère fourni d’informations précises sur le respect du Plan d’action pour l’élimination du 

travail forcé d’ici à 2015, élaboré conjointement par le gouvernement du Myanmar et l’OIT, 

et que de nombreuses dispositions du plan d’action n’ont pas été appliquées ou ne l’ont été 

que partiellement. Des progrès ont certes été accomplis dans le pays concernant le travail 

forcé, mais beaucoup reste encore à faire. Le rapport du Bureau ne mentionne pas l’absence 

d’obligation faite à ceux qui ont recours au travail forcé de répondre de leurs actes, et 

l’orateur y voit là un sujet de préoccupation. Le groupe des travailleurs a exhorté, à maintes 

reprises, le gouvernement et l’OIT à veiller à ce que les auteurs d’infractions soient 

sanctionnés afin de prévenir de futures violations. Cependant, la majorité des poursuites 

engagées pour travail forcé ont pris fin et la plupart des personnes poursuivies se sont 

uniquement vu infliger des sanctions administratives. L’OIT ne devrait pas laisser ces 

questions disparaître du débat, et devrait au contraire redoubler d’efforts pour faire en sorte 
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que les responsables soient tenus comptables de leurs actes et, le cas échéant, passibles de 

sanctions pénales. Tout en convenant que le gouvernement fait face à de nombreux 

problèmes difficiles et urgents hérités du passé, l’orateur estime que le travail forcé est la 

question qui a mis le Myanmar en marge de la communauté internationale. Le gouvernement 

devrait s’employer à résoudre rapidement ce problème une bonne fois pour toutes. Le groupe 

des travailleurs approuve la reconduction du Protocole d’entente complémentaire, ainsi que 

le mémorandum d’accord et son plan d’action, et demande instamment au gouvernement de 

tirer les enseignements des erreurs commises par le gouvernement précédent, en particulier 

de son échec à collaborer avec les syndicats et les communautés concernées en vue de mettre 

un terme au travail forcé. Les syndicats sont des partenaires incontournables et doivent être 

pleinement associés à la mise en œuvre du plan d’action. Le rapport ne fournit aucun élément 

précis sur le contenu du mémorandum d’accord révisé ni sur la phase actualisée de son plan 

d’action. Il devrait avoir des visées plus ambitieuses que la simple élaboration de 

programmes de sensibilisation supplémentaires. L’obligation de rendre des comptes est une 

nécessité, tout comme l’établissement de plans spécifiques axés sur des domaines et des 

secteurs dans lesquels le travail forcé constitue un risque majeur. L’orateur dit espérer que 

les syndicats représentatifs au Myanmar ont eu, ou auront, la possibilité de formuler des 

observations sur le contenu du nouveau mémorandum d’accord et son plan d’action. Le 

groupe des travailleurs entend pouvoir examiner le mémorandum d’accord, formuler des 

commentaires à son sujet et l’approuver en mars 2017, et il appuie par conséquent 

l’amendement au projet de décision proposé par les Etats-Unis. Il regrette profondément que 

l’exécution du projet relatif à la liberté syndicale au Myanmar n’ait pas été prolongée au-delà 

de 2015 et invite instamment l’OIT à trouver les ressources nécessaires pour consolider les 

travaux déjà entrepris. Les représentants syndicaux devraient participer pleinement à la 

conception et à la mise en œuvre des activités en faveur du développement des syndicats 

prévues dans le cadre de collaboration. D’autres réformes de la législation du travail sont 

nécessaires pour instaurer des relations professionnelles. L’OIT devrait poursuivre son 

travail aux côtés des partenaires sociaux et du gouvernement afin d’élaborer les 

amendements voulus pour aborder les domaines prioritaires de ces réformes. Le groupe des 

travailleurs s’attend à voir des progrès sur la question en 2017. L’OIT devrait également se 

concentrer sur la loi concernant les zones économiques spéciales qui entrave le règlement 

efficace des conflits du travail. Il est profondément inquiétant que seules quelques 

entreprises étrangères qui investissent au Myanmar aient pris des mesures concrètes au 

regard de leurs engagements en matière des droits de l’homme dans leurs chaînes 

d’approvisionnement dans le pays. L’OIT doit intensifier son action auprès des entreprises 

multinationales pour veiller à ce que celles-ci fassent preuve de la diligence requise dans le 

domaine des droits de l’homme, et à ce que la petite élite proche de l’armée cesse de 

bénéficier de l’essentiel des richesses, alors que le travail décent reste un espoir lointain pour 

la grande majorité des travailleurs. L’Organisation devrait se prévaloir de son pouvoir 

fédérateur pour amener les entreprises, les travailleurs et le gouvernement à la table de 

négociation dans les principaux secteurs d’activité en vue de promouvoir le travail décent. 

Les syndicats devraient jouer un rôle déterminant dans la conception et la mise en œuvre du 

projet OIT-H&M. Le groupe des travailleurs appuie le cadre pour la collaboration de l’OIT 

avec le Myanmar et prie instamment les gouvernements d’apporter les ressources 

nécessaires pour que ce projet soit pleinement mis en œuvre. 

146. Le porte-parole des employeurs se félicite de l’engagement renouvelé pris par le 

gouvernement d’éliminer le travail forcé, de réformer la législation du travail, de promouvoir 

la liberté syndicale et d’institutionnaliser le dialogue social. L’orateur salue également le 

cadre proposé pour la collaboration de l’OIT avec le Myanmar. Le groupe des employeurs 

appuie le projet de décision.  

147. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement du Japon se dit satisfait 

de la longue tradition de coopération du Myanmar avec l’OIT et exprime l’espoir que le 

nouvel environnement politique permettra aux travailleurs d’exercer leurs droits dans de 
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meilleures conditions. En fournissant une assistance technique, le Bureau doit s’assurer que 

les besoins spécifiques du pays sont satisfaits. Le GASPAC appuie le projet de décision.  

148. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement 

de Bulgarie déclare que les pays ci-après s’associent à sa déclaration: Albanie, Norvège et 

Serbie. Elle accueille avec satisfaction les progrès accomplis dans la transition vers la 

démocratie, la relance du processus de paix et les efforts que le gouvernement déploie pour 

assurer le respect des droits de l’homme, y compris les droits au travail. L’UE a travaillé en 

étroite collaboration avec le gouvernement, les partenaires sociaux et d’autres 

gouvernements pour favoriser la démocratisation et la réforme du pays, ainsi que pour 

promouvoir les droits de l’homme et l’égalité entre hommes et femmes. L’oratrice se félicite 

de la prorogation du Protocole d’entente complémentaire et dit espérer une révision rapide 

du mémorandum d’accord. L’OIT devrait examiner avec le gouvernement et les partenaires 

sociaux les stratégies et les mesures à adopter pour continuer à faire reculer le travail des 

enfants, et la police et les tribunaux devraient faire respecter la législation sur le travail forcé 

plus efficacement. L’oratrice se félicite des projets de renforcement des capacités menés par 

le Bureau en ce qui concerne la liberté syndicale, du projet de gouvernance du marché du 

travail, du processus de réforme de la législation du travail et du nouveau cadre pour la 

collaboration de l’OIT avec le Myanmar. L’UE appuie le projet de décision tel qu’amendé.  

149. S’exprimant au nom de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), un 

représentant du gouvernement du Cambodge se dit satisfait des faits nouveaux survenus dans 

la promotion des droits au travail au Myanmar, qui donnent des résultats concrets. L’orateur 

invite instamment la communauté internationale à collaborer de manière constructive avec 

le Myanmar et à appuyer le processus de réforme démocratique. Le Bureau devrait continuer 

de fournir une assistance technique en vue d’élaborer un PPTD, d’éliminer le travail forcé 

et de promouvoir la liberté syndicale et les PME.  

150. Une représentante du gouvernement des Etats-Unis indique que le gouvernement devrait 

reconstituer le groupe de travail de haut niveau et le groupe de travail technique afin 

d’absorber le volume de plaintes en attente et d’assurer le traitement sans délai de toutes les 

nouvelles plaintes. Le gouvernement devrait collaborer avec le bureau de liaison de l’OIT 

au Myanmar en vue de reconduire le mémorandum d’accord assorti d’un plan d’action révisé 

aussitôt que possible et de mettre en œuvre le Protocole d’entente complémentaire. Si des 

progrès ont été réalisés concernant les questions soulevées dans la décision adoptée en mars 

2016, les demandes formulées par le Conseil d’administration n’ont pas toutes été 

pleinement satisfaites. Par conséquent, l’intervenante propose de modifier le projet de 

décision en plaçant «jusqu’en décembre 2017» après «Protocole d’entente complémentaire» 

et en insérant «invite instamment le gouvernement à mettre en œuvre ce protocole et à 

reconduire» avant «le mémorandum d’accord» et «assorti» avant «d’une nouvelle phase 

actualisée» à l’alinéa a); en remplaçant «mesures prises» par «engagements pris» à 

l’alinéa b); et en ajoutant un nouvel alinéa f) rédigé comme suit: «demande au Directeur 

général de faire rapport à la 329e session (mars 2017) du Conseil d’administration sur la mise 

en œuvre du Protocole d’entente complémentaire et sur les progrès accomplis dans la 

reconduction du mémorandum d’accord assorti d’une nouvelle phase actualisée du plan 

d’action».  

151. Une représentante du gouvernement de l’Australie félicite le nouveau gouvernement des 

efforts qu’il a consentis pour parvenir à la réconciliation nationale. Elle salue l’enquête sur 

la population active qui a été réalisée; les déclarations d’engagement relatives à la lutte 

contre le travail forcé formulées par deux importants groupes armés non étatiques; la récente 

démobilisation de recrues mineures par les forces armées; les progrès accomplis dans 

l’élimination du travail forcé et la promotion de la liberté syndicale; la coopération du 

gouvernement avec l’OIT pour mettre en œuvre le plan d’action commun; et la signature de 

l’accord portant prorogation du Protocole d’entente complémentaire jusqu’en décembre 
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2017. L’Australie appuie le projet de décision et les amendements proposés par la 

représentante du gouvernement des Etats-Unis. 

152. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie se dit satisfait de la 

coopération entre l’OIT et le gouvernement, des réformes législatives visant à mettre un 

terme au travail forcé et à développer le dialogue social et le tripartisme, ainsi que des 

activités de sensibilisation consacrées au travail décent, à la création d’emplois et à la 

coopération sur les questions relatives à la protection des droits des travailleurs. La 

prorogation prévue du Protocole d’entente complémentaire et l’actualisation du 

mémorandum d’accord constituent une avancée positive. L’OIT devrait continuer à coopérer 

étroitement avec le gouvernement du Myanmar et à le soutenir dans son action en mettant à 

sa disposition des services d’experts. 

153. Un représentant du gouvernement de l’Inde accueille avec satisfaction les mesures positives 

prises par le nouveau gouvernement du Myanmar en vue d’adopter une nouvelle législation 

du travail de nature à intensifier les efforts déployés au niveau national pour éliminer le 

travail forcé et promouvoir la liberté syndicale. Le Myanmar a démontré sa volonté de 

renforcer le dialogue social et de multiplier les possibilités d’emplois décents. L’Inde se 

félicite du dialogue constructif entre le Myanmar et l’OIT et des mesures prévues pour 

élargir la coopération afin d’y inclure un appui technique au processus de réforme du travail. 

Le gouvernement de l’Inde approuve la création d’un bureau de pays de l’OIT, le cadre 

proposé pour la collaboration de l’OIT avec le Myanmar et la prorogation du Protocole 

d’entente complémentaire. L’Inde appuie le projet de décision. 

154. Un représentant du gouvernement du Japon déclare que son pays salue la mise en place d’un 

nouveau gouvernement dirigé par la Ligue nationale pour la démocratie. Lors de sa récente 

visite officielle au Japon, Mme Aung San Suu Kyi, Conseillère d’Etat et ministre des Affaires 

étrangères de la République de l’Union du Myanmar, a rencontré M. Shinzo Abe, Premier 

ministre du Japon, qui lui a assuré que le gouvernement du Japon appuyait sans réserve le 

nouveau gouvernement du Myanmar, un partenaire qui partage les valeurs fondamentales de 

la liberté, de la démocratie, des droits de l’homme et de l’Etat de droit. Il faut louer les efforts 

déployés par le gouvernement du Myanmar pour éliminer toutes les formes de travail forcé. 

Le Japon approuve le principe d’un plan d’action, tel qu’il est préconisé par le Bureau, et 

fournit au Myanmar un appui et une assistance technique. L’orateur dit espérer que la 

coopération avec le Myanmar par l’intermédiaire de l’OIT et d’autres organisations se 

poursuivra et aboutira à une plus grande efficacité du plan d’action pour l’élimination du 

travail forcé. Le Japon appuie le projet de décision. 

155. Un représentant du gouvernement de la Chine dit que son pays se félicite de la prorogation 

du Protocole d’entente complémentaire, des réformes de la législation du travail en cours et 

de l’élaboration d’un cadre pour la collaboration de l’OIT avec le Myanmar. La Chine appuie 

en outre les discussions portant sur la création d’un bureau de pays de l’OIT au Myanmar et 

l’élaboration d’un PPTD. Il faut espérer qu’il y aura une coopération encore plus grande à 

l’avenir entre le gouvernement du Myanmar et l’OIT en vue de la promotion du travail 

décent et de la protection sociale. 

156. Un représentant du gouvernement du Myanmar déclare que le pays approuve les 

amendements proposés par une représentante du gouvernement des Etats-Unis. 

157. Un représentant du Directeur général (DDG/MR) dit que, à la cinquième réunion du Forum 

national de dialogue tripartite, organisée en septembre 2016, tant les travailleurs que les 

employeurs ont admis que des pratiques de travail forcé commencent à se faire jour, ou 

deviennent plus visibles, dans le secteur privé au Myanmar, et que les syndicats comme les 

organisations d’employeurs peuvent jouer un rôle déterminant à cet égard. De ce fait, un rôle 

plus important leur sera attribué dans le plan d’action actualisé, qui sera conçu dans l’optique 
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d’apporter une solution durable. Les activités prévues dans le plan d’action seront davantage 

décentralisées. L’orateur espère pouvoir présenter un rapport concluant sur l’actualisation 

du plan d’action au Conseil d’administration à sa session de mars 2017. 

158. Le Président déclare que le projet de décision, tel qu’amendé par les Etats-Unis, fait l’objet 

d’un consensus. 

Décision 

159. Le Conseil d’administration: 

a) s’est félicité de l’engagement renouvelé du gouvernement du Myanmar d’éliminer le 

recours au travail forcé en prorogeant le Protocole d’entente complémentaire 

jusqu’en décembre 2017, et il a invité instamment le gouvernement à mettre en œuvre 

ce protocole et à reconduire le mémorandum d’accord assorti d’une nouvelle phase 

actualisée du plan d’action, y compris des efforts accrus déployés au niveau des états 

et des régions;  

b) s’est félicité des engagements pris par le gouvernement pour réformer la législation 

du travail, promouvoir la liberté syndicale et institutionnaliser le dialogue social;  

c) a approuvé le cadre proposé pour la collaboration de l’OIT avec le Myanmar pour la 

période 2016-17, élaboré en collaboration avec le gouvernement et les partenaires 

sociaux; 

d) a prié le Directeur général de poursuivre les discussions portant sur la création d’un 

bureau de pays de l’OIT au Myanmar et l’élaboration d’un programme par pays de 

promotion du travail décent;  

e) a demandé au Directeur général de faire rapport à la 331e session (novembre 2017) 

du Conseil d’administration sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre du 

cadre de collaboration;  

f) a demandé au Directeur général de faire rapport à la 329e session (mars 2017) du 

Conseil d’administration sur la mise en œuvre du Protocole d’entente 

complémentaire et sur les progrès accomplis dans la reconduction du mémorandum 

d’accord assorti d’une nouvelle phase actualisée du plan d’action.  

(Document GB.328/INS/9, paragraphe 42, tel qu’amendé à la lumière de la discussion du 

Conseil d’administration.) 
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Dixième question à l’ordre du jour 
 
Plainte relative au non-respect par le Guatemala 
de la convention (no 87) sur la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical, 1948, déposée 
par des délégués à la 101e session (2012) 
de la Conférence internationale du Travail 
en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT 
 
Informations sur les progrès accomplis 
(GB.328/INS/10(Rev.)) 

160. Le représentant spécial du Directeur général du BIT au Guatemala, présentant des 

informations actualisées sur les activités menées par le bureau du représentant spécial depuis 

la 326e session du Conseil d’administration, indique qu’au mois d’août ce bureau a invité 

des experts de la Colombie et de l’Argentine à se rendre au Guatemala pour partager leur 

expérience de la négociation collective dans le secteur public, et en particulier dans la 

fonction publique. Le débat national sur les conventions collectives, et leur incidence sur 

l’investissement social de l’Etat, se poursuit; il n’en est pas moins nécessaire d’établir un 

dialogue social sur le sujet. En septembre, le bureau du représentant spécial a fourni un appui 

pour l’organisation d’un cours destiné à faire prendre conscience aux magistrats et aux 

juristes de la Cour constitutionnelle de l’importance des normes internationales du travail et 

du rôle qu’ils peuvent jouer dans leur mise en œuvre et a lui-même organisé une formation 

à l’application des conventions fondamentales, destinée à de hauts magistrats. Un manuel 

sur le déroulement des audiences et les modalités d’exécution et d’application des jugements 

prononcés par les tribunaux du travail sera rédigé en janvier avec le concours de juges du 

travail, car le pouvoir judiciaire n’a pas la capacité d’utiliser le mécanisme existant à cette 

fin. En octobre, des responsables des médias, des personnalités influentes et des journalistes 

ont été invités à une réunion organisée par l’OIT, au cours de laquelle ils ont reçu des 

informations sur les conventions fondamentales, le droit d’organisation et la plainte à 

l’examen. Le bureau du représentant spécial aide actuellement le corps législatif et le pouvoir 

exécutif à rédiger des textes portant réforme du Code du travail et s’emploie à accélérer les 

consultations sur un projet de loi destiné à rétablir le pouvoir de sanction de l’inspection du 

travail, qui pourrait commencer à donner des résultats dans un proche avenir. Le ministère 

public, avec l’aide d’organismes internationaux tels que la Commission internationale contre 

l’impunité au Guatemala (CICIG), doit renforcer ses activités d’enquête sur les crimes 

perpétrés contre des dirigeants syndicaux et punir leurs auteurs. Il faudrait vérifier si le 

système d’enregistrement des syndicats a bien été simplifié. Il faudrait aussi faire la preuve 

que toutes les formes de violence contre des syndicalistes ont vraiment régressé et que des 

mesures ont été prises pour assurer le respect du droit d’organisation et de la liberté syndicale 

aux niveaux municipal, départemental et national.  

161. Le porte-parole des travailleurs, tout en se félicitant de la signature du Protocole 

d’application des mesures de sécurité immédiates et préventives en faveur des syndicalistes, 

des dirigeants syndicaux et des défenseurs des droits des travailleurs, indique que peu de 

choses ont été faites pour punir les auteurs d’actes de violence contre des syndicalistes et 

que cette question réclame l’attention immédiate du gouvernement. Par ailleurs, 

l’intervenant prie instamment le gouvernement d’approuver sans délai les amendements à la 

loi sur l’inspection du travail. Le projet de loi destiné à mettre la législation nationale en 

conformité avec la convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 

syndical, 1948, et la convention (no 98) sur le droit d’organisation et de négociation 

collective, 1949, n’est pas satisfaisant. Il a été élaboré sans consultation tripartite. La 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_533542.pdf
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disposition fixant à 30 pour cent des travailleurs d’une branche d’activité le seuil nécessaire 

pour créer un syndicat dans cette branche est contraire à la convention no 87. Le projet de loi 

réduit le droit de grève dans de nombreux services. Les dispositions autorisant les 

travailleurs à continuer de travailler dans une entreprise, même après un avis de grève légale, 

constituent un sujet de préoccupation, car elles visent purement et simplement à affaiblir le 

pouvoir des syndicats. Le pourcentage de travailleurs favorables à la grève qui est exigé pour 

que cette dernière soit considérée comme légale est trop élevé. Dans la mesure où le projet 

de loi reste en deçà de l’objectif fixé dans la feuille de route, le groupe des travailleurs a 

soumis un amendement au projet de décision, libellé comme suit: 

Notant avec préoccupation que la mise en œuvre de la feuille de route n’a pas sensiblement 

progressé en dépit de l’appui important qui a été fourni à cette fin, mais relevant aussi que les 

deux projets de loi mentionnés au paragraphe 54 de l’annexe ont été soumis au Parlement le 

1er novembre 2016, le Conseil d’administration: 

a) espère vivement être informé, avant sa 329e session (mars 2017), de l’adoption des deux 

projets de loi après qu’ils auront été modifiés pour les rendre pleinement conformes aux 

conclusions et aux recommandations du système de contrôle de l’OIT et à la convention 

no 87; 

b) décide d’examiner, à sa 329e session (mars 2017), les mesures qui devraient être prises 

pour favoriser la pleine application de ces lois conformément aux conclusions et aux 

recommandations du système de contrôle de l’OIT et à la convention no 87. 

[…] 

162. Compte tenu du rôle constructif joué par le représentant du Directeur général au Guatemala 

et des progrès attendus sur le plan de la promotion du dialogue social en tant que moyen de 

parvenir à un consensus, les travailleurs acceptent de reporter au mois de mars 2017 la 

décision concernant la constitution d’une commission d’enquête. 

163. Le porte-parole des employeurs salue le soutien et l’engagement manifestés par les 

employeurs nationaux dans le cadre du Comité de coordination des associations agricoles, 

commerciales, industrielles et financières (CACIF) au sujet des mesures demandées dans la 

feuille de route, et en particulier leur contribution à la rédaction du projet de loi dont est 

actuellement saisi le Parlement du Guatemala. Malheureusement, les syndicats n’ont pas 

manifesté un soutien ou un engagement aussi ferme. L’intervenant les prie donc instamment 

de jouer leur rôle dans le dialogue social à l’avenir. La mise en œuvre pleine et entière des 

indicateurs revêt une importance cruciale, et il faut donc espérer que le Parlement adoptera 

les projets de loi dont il est actuellement saisi, notamment afin de promouvoir la liberté 

syndicale et l’inspection du travail. Des fonds devraient être alloués pour organiser la 

campagne de sensibilisation par le biais d’autres médias. Les efforts déployés par les 

tribunaux et le ministère public pour régler les cas de violence antisyndicale doivent être 

salués, mais il faut aller plus loin. Le groupe des employeurs appuie le projet de décision tel 

qu’amendé par le groupe des travailleurs. 

164. Une représentante du gouvernement du Guatemala indique que le gouvernement de son pays 

s’est engagé à respecter les conventions de l’OIT. Des progrès tangibles ont été accomplis 

au regard de la feuille de route. Le ministère public a fait tout son possible pour renforcer 

l’Unité spéciale d’enquête sur les délits commis contre des syndicalistes en accroissant et en 

restructurant son personnel et en lui dispensant une formation spécifique. Le ministère du 

Travail a pris contact avec la CICIG et avec le procureur général en vue d’apporter un appui 

aux enquêtes menées dans le cadre des actions en justice. Les allégations du Mouvement 

syndical, indigène et paysan guatémaltèque (MSICG), selon lesquelles le chef de l’unité 

spéciale serait sous le coup d’une ordonnance d’enquête émise dans le cadre de la procédure 

pénale no 01070-2015-00308 relative à des actes de violence antisyndicale, sont erronées car 

la plainte vise un journaliste bien connu et non pas un membre de l’unité. Le ministère de 

l’Intérieur a approuvé, le 27 octobre, le protocole mentionné par le groupe des travailleurs. 
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La responsabilité en matière d’harmonisation de la législation nationale avec les normes 

internationales du travail est partagée entre le ministère du Travail et de la Prévoyance 

sociale et la Commission du travail du Congrès de la République. La première mesure a 

consisté à lancer une campagne de sensibilisation sur l’importance des réformes. Des 

réunions ont été organisées par ailleurs avec la Commission tripartite des questions 

internationales du travail, mais les travailleurs, représentés par les syndicats, ont décidé de 

ne pas examiner l’une des initiatives, ont rejeté catégoriquement les dispositions du projet 

d’amendement du Code du travail concernant la liberté syndicale et la négociation collective 

et ont refusé de participer au dialogue constructif qui s’était engagé. Afin d’avancer dans la 

mise en œuvre de la feuille de route, le ministère du Travail a soumis au Congrès deux projets 

de loi, l’un reconnaissant le pouvoir de sanction de l’Inspection générale du travail en 

matière administrative et l’autre mettant la législation nationale en conformité avec les 

conventions nos 87, 98 et la convention (no 154) sur la négociation collective, 1981. 

165. Le gouvernement du Guatemala conteste le projet de décision parce que celui-ci ne tient pas 

compte des progrès des enquêtes sur les décès de dirigeants syndicaux et qu’il repose sur un 

seul indicateur, à savoir les projets de loi soumis au Congrès, et laisse de côté les neuf autres 

indicateurs pour lesquels des progrès significatifs ont été accomplis au cours des dix derniers 

mois. Le gouvernement du Guatemala demande par conséquent au Conseil d’administration 

de clore la plainte qui le vise et de ne pas constituer une commission d’enquête. Poursuivre 

l’examen de cette plainte reviendrait simplement à prouver que le système en vigueur est 

utilisé à mauvais escient. En tant que pays souverain qui a coopéré avec le système de 

contrôle, le Guatemala ne tient pas à être la cible d’un processus qui entraînerait la perte 

d’avantages commerciaux et d’emplois pour ses citoyens les plus vulnérables. 

L’intervenante désapprouve l’amendement proposé, car le projet de loi est pleinement 

conforme aux conclusions et aux recommandations des organes de contrôle, et en particulier 

à la convention no 87. 

166. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama déclare que 

le gouvernement du Guatemala a démontré sa volonté politique de promouvoir le respect 

des droits des travailleurs et des syndicats. Le Guatemala a avancé dans la mise en œuvre de 

la feuille de route en présentant un projet de loi visant à rétablir le pouvoir de sanction de 

l’inspection du travail et à aligner la législation nationale du travail sur la convention no 87. 

Le GRULAC se félicite des larges consultations tripartites qui ont été organisées avant la 

rédaction de ce projet de loi, des efforts consentis pour assurer son adoption rapide et des 

mesures prises pour accélérer les enquêtes sur les actes de violence commis contre des 

syndicalistes. Il note que la campagne de sensibilisation a été intensifiée. Il invite une 

nouvelle fois l’ensemble des secteurs à garantir la mise en œuvre pleine et entière de la 

convention no 87 en prenant les mesures qui ont été convenues dans un cadre tripartite. Il 

salue l’appui technique fourni par le Bureau et demande à ce dernier de continuer d’apporter 

son aide pour l’exécution de la feuille de route. Le GRULAC exprime une nouvelle fois sa 

préoccupation en ce qui concerne l’examen du même cas dans le cadre de procédures de 

contrôle distinctes. Cette répétition des tâches risque d’affaiblir le fonctionnement des 

organes de contrôle de l’OIT et, dans le cas d’espèce, contrecarre les mesures adoptées pour 

améliorer les droits des travailleurs au Guatemala. L’intervenant prie instamment le Conseil 

d’administration de procéder, à sa session de mars 2017, à une évaluation objective des 

progrès accomplis par le gouvernement du Guatemala et de clore le cas. 

167. Un représentant du gouvernement du Panama déclare que le gouvernement du Guatemala 

s’est efforcé de parvenir à un consensus tripartite sur le projet de loi conformément aux 

observations formulées par la CEACR. Le Panama se dit préoccupé par l’examen simultané 

des mêmes allégations dans le cadre de deux procédures distinctes des organes de contrôle. 

Le gouvernement du Guatemala est clairement déterminé à suivre la feuille de route. Des 

résultats appréciables ont été obtenus grâce au dialogue social, qui constitue le moyen idéal 
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de prendre des décisions entre parties prenantes conscientes de la nécessité de parvenir à la 

paix sociale. 

168. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement 

de la Bulgarie déclare que l’Albanie, la Bosnie–Herzégovine et la Norvège appuient sa 

déclaration. L’UE se félicite que le gouvernement du Guatemala ait soumis deux projets de 

loi destinés à mettre la législation nationale en conformité avec la convention no 87 et à 

rétablir le pouvoir de sanction de l’inspection du travail, mais regrette que si peu de progrès 

aient été accomplis dans le domaine du dialogue tripartite, de la liberté syndicale et de la 

sécurité des représentants syndicaux. Par conséquent, elle prie instamment le gouvernement 

de veiller à ce que les deux projets de loi sur les droits des travailleurs soient adoptés et 

entrent en vigueur rapidement, d’enquêter sur les crimes commis contre des syndicalistes, 

d’exécuter les décisions des tribunaux et les ordonnances de réintégration qui concernent des 

travailleurs victimes de licenciements antisyndicaux, de lever les obstacles à 

l’enregistrement des syndicats et de poursuivre la campagne de sensibilisation. L’UE invite 

le gouvernement à coopérer étroitement avec l’OIT pour parvenir à ces objectifs et salue le 

travail accompli par le représentant du Directeur général au Guatemala. Elle se dit prête à 

appuyer le Guatemala dans ses efforts pour assurer l’exécution des instruments de l’OIT et 

espère voir de réels progrès. L’UE appuie le projet de décision mais se déclare disposée à 

examiner d’autres amendements. 

169. Une représentante du gouvernement du Canada se dit préoccupée par l’application limitée 

de la convention no 87 et par l’insuffisance des progrès dans la mise en œuvre de la feuille 

de route au Guatemala. De plus, les défenseurs des droits de l’homme et les syndicalistes du 

pays sont confrontés à de graves difficultés pour mener leurs tâches à bien. Le Canada invite 

par conséquent le gouvernement du Guatemala à faire tout son possible pour démontrer qu’il 

respecte de mieux en mieux ses obligations en matière de normes internationales du travail. 

Il est toujours déterminé à appuyer les efforts consentis par le gouvernement du Guatemala 

pour promouvoir le respect des droits de l’homme et des travailleurs. Le Canada appuie le 

projet de décision mais se déclare disposé à examiner d’éventuels amendements. 

170. Une représentante du gouvernement des Etats-Unis se félicite de la soumission du projet de 

loi destiné à mettre la législation nationale du Guatemala en conformité avec les normes 

internationales sur la liberté syndicale et espère que ce projet de loi sera adopté et entrera en 

vigueur rapidement. Le gouvernement des Etats-Unis salue les efforts déployés pour 

renforcer l’efficacité de l’inspection du travail au Guatemala. Toutefois, des mesures 

urgentes sont encore nécessaires sur certains points de la feuille de route. Il faudrait aller 

plus loin sur le plan de la prévention et de la sanction des violences antisyndicales. Des 

procédures en matière de responsabilisation et de transparence devraient être instituées pour 

assurer un meilleur respect des ordonnances des tribunaux du travail, en particulier les 

ordonnances de réintégration en cas de licenciements antisyndicaux. Les travaux législatifs 

destinés à renforcer la liberté syndicale sortant en grande partie du champ de la compétence 

du ministère du Travail, il serait judicieux que ce dernier collabore avec les autres ministères 

concernés, le pouvoir judiciaire, les autorités municipales et l’OIT. Compte tenu des progrès 

accomplis et des mesures importantes qui ont été prises pour instaurer une législation 

susceptible d’avoir de nombreuses retombées positives sur le respect des droits des 

travailleurs, le gouvernement des Etats-Unis est favorable au report de l’examen du cas. Les 

Etats-Unis appuient le projet de décision mais proposent un nouvel amendement à 

l’alinéa a), lequel serait alors libellé comme suit: «[…] a vivement espéré être informé, avant 

sa 329e session (mars 2017), de l’adoption d’une législation qui soit pleinement conforme 

aux conclusions et recommandations du système de contrôle de l’OIT ainsi qu’à la 

convention no 87 […]». 
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171. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie déclare que, puisque les 

autorités du Guatemala ont montré qu’elles étaient disposées à adopter une législation pour 

assurer le respect de la convention no 87, renforcer le dialogue social et protéger les 

représentants syndicaux, il n’y a pas lieu de constituer une commission d’enquête pour 

examiner la situation dans le pays. L’intervenant est favorable à la poursuite de la 

coopération entre l’OIT et le gouvernement du Guatemala afin de soutenir les efforts 

actuellement déployés par ce dernier. 

172. Une représentante du gouvernement de l’Uruguay salue les deux projets de loi qui ont été 

soumis au Parlement. Le fait qu’ils ont été rédigés avec le concours du représentant du 

Directeur général au Guatemala et en concertation avec les partenaires sociaux semble être 

la garantie d’un dialogue social ouvert. L’intervenante encourage le gouvernement à œuvrer 

pour la vérité et la justice en intensifiant les enquêtes sur l’assassinat de représentants 

syndicaux. L’Uruguay prie instamment le gouvernement de poursuivre ses efforts en vue de 

garantir la pleine protection de la liberté syndicale. 

173. Le porte-parole des travailleurs attire l’attention sur les points prioritaires qui appellent 

encore des mesures complémentaires urgentes, comme il est indiqué au paragraphe 55 du 

document. Il appuie l’amendement proposé par les Etats-Unis. 

174. Le porte-parole des employeurs appuie également l’amendement proposé. 

175. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama propose de 

modifier comme suit le début du projet de décision «Notant les progrès de la mise en œuvre 

de la feuille de route, et notamment la soumission récente au Parlement» et de remplacer la 

date par le 27 octobre 2016, soit la date à laquelle les projets de loi ont été soumis au 

Parlement. Le GRULAC approuve la proposition des Etats-Unis. 

176. Le Président propose de supprimer les mots «préoccupation» et «progressé» dans 

l’introduction, par souci de neutralité. 

177. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama déclare que 

la proposition est acceptable pour son groupe. 

Décision 

178. Notant les mesures qui ont été prises, et celles qui restent à prendre de façon 

urgente pour mettre en œuvre la feuille de route et la soumission récente au 

Congrès le 27 octobre 2016 des deux projets de loi mentionnés au paragraphe 54 

du rapport figurant dans le document GB.328/INS/10(Rev.), le Conseil 

d’administration: 

a) a vivement espéré être informé, avant sa 329e session (mars 2017), de 

l’adoption d’une législation qui soit pleinement conforme aux conclusions et 

aux recommandations du système de contrôle de l’OIT ainsi qu’à la 

convention no 87;  

b) a décidé d’examiner, à sa 329e session (mars 2017), les mesures qui devraient 

être prises pour favoriser la pleine application de ces lois; 

c) a demandé au gouvernement du Guatemala de présenter, à sa 329e session 

(mars 2017), un rapport sur les mesures qu’il aura prises pour appliquer 

pleinement tous les indicateurs clés et la feuille de route afin que le Conseil 

puisse constater les progrès tangibles qui auront été réalisés; 
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d) a invité toutes les parties à engager un dialogue social constructif pour 

promouvoir ces avancées; 

e) a reporté à sa 329e session (mars 2017) tout nouvel examen relatif à la 

constitution d’une commission d’enquête à la lumière des informations visées 

aux alinéas a), c) et d) ci-dessus; 

f) a invité la communauté internationale à allouer les ressources nécessaires 

pour que le bureau du représentant du Directeur général du BIT au 

Guatemala puisse renforcer son appui aux mandants tripartites aux fins de 

l’application du protocole d’accord et de la feuille de route. 

(Document GB.328/INS/10(Rev.), paragraphe 56, tel que modifié à la lumière de la 

discussion du Conseil d’administration.) 

Onzième question à l’ordre du jour 
 
Plainte relative au non-respect par le Qatar 
de la convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930, 
et de la convention (nº 81) sur l’inspection du travail, 
1947, déposée par des délégués à la 103e session 
(2014) de la Conférence internationale du Travail 
en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT 
(GB.328/INS/11(Rev.)) 

179. Le porte-parole des travailleurs, en réponse aux informations fournies par le gouvernement, 

déclare que la loi no 21 de 2015 a permis des avancées limitées en matière de parrainage. Il 

n’est toujours pas possible de changer d’emploi en cours de contrat sans la permission de 

l’employeur et du ministère de l’Intérieur, sauf en cas d’exploitation et si le travailleur 

soumet une demande dans ce sens au gouvernement, ce qui arrive rarement. La réforme du 

système des visas de sortie permet aux travailleurs de demander un tel visa au gouvernement 

et non à leur employeur, mais ce dernier peut toujours s’y opposer. On constate avec 

inquiétude que des employeurs engagent des poursuites civiles et pénales contre des 

travailleurs pour des infractions présumées qui ne reposent sur rien et pour des actes qui ne 

devraient pas être illégaux au regard des règles internationales. Le gouvernement n’a par 

conséquent pas tenu compte des conclusions formulées par la Commission de l’application 

des normes en 2016 à propos de la modification de la loi no 21 avant son entrée en vigueur. 

Il n’y a eu que peu de progrès significatifs sur la question des frais payés aux agences de 

recrutement, qui endettent lourdement les travailleurs et les rendent vulnérables au travail 

forcé. La législation interdisant le paiement de frais de recrutement ne couvre pas les frais 

payés dans un autre pays que le Qatar, ce qui, pour l’essentiel, la rend inutile. Le porte-parole 

des travailleurs demande des informations supplémentaires sur la manière dont le partenariat 

proposé avec VFS Global permettrait d’éliminer le versement de frais de recrutement par les 

travailleurs. 

180. Concernant la question de la substitution des contrats, le gouvernement a fait valoir que, 

après l’entrée en vigueur de la loi no 21, des visas ne seront accordés que pour des contrats 

signés directement entre le travailleur expatrié et l’organisme ou la personne le recrutant. Le 

travailleur expatrié signera le contrat dans sa langue maternelle et en recevra un exemplaire 

avant d’obtenir son visa, ce qui empêchera de nombreux cas d’exploitation et de contrats 

fictifs. Il conviendra de procéder à une évaluation du système une fois que l’on disposera de 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_533713.pdf
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suffisamment d’éléments sur lesquels se fonder. L’orateur ne saisit pas bien comment l’on 

pourrait empêcher un employeur ou un recruteur de remplacer un contrat une fois le visa 

émis. Quant à la confiscation de passeport, peu de progrès notables ont été réalisés 

concernant l’application de l’interdiction. Le faible nombre de plaintes est la preuve qu’il 

est difficile pour les travailleurs de signaler des confiscations ou qu’ils y sont réticents, et 

non que cette pratique a diminué. 

181. Le groupe des travailleurs trouve très regrettable que l’adoption d’une loi sur les travailleurs 

domestiques migrants continue d’être différée, alors que cette question devrait être 

considérée comme urgente. Le Qatar doit faire en sorte qu’une loi pleinement conforme à la 

convention (nº 189) sur les travailleuses et travailleurs domestiques, 2011, soit adoptée. 

Offrir des contrats types revient seulement à privatiser une responsabilité qui incombe à 

l’Etat, et il n’est pas certain que les travailleurs migrants puissent se prévaloir de ces contrats 

devant un tribunal, au vu des obstacles que l’on connaît pour l’accès à la justice des 

travailleurs migrants. 

182. Le recrutement d’inspecteurs du travail supplémentaires, dont des femmes, est la bienvenue. 

Cependant, le faible nombre d’interprètes reste inquiétant, dans la mesure où il est 

extrêmement difficile de recueillir des informations probantes auprès de travailleurs ne 

parlant ni l’arabe ni l’anglais. Le rapport du gouvernement ne donne pas suffisamment 

d’informations précises sur la nature des violations ayant eu lieu, sur les amendes imposées 

et perçues et sur les réparations obtenues par les travailleurs; il est donc difficile de 

déterminer si le système d’inspection fonctionne correctement. S’agissant des contrôles 

réalisés en matière de sécurité, le groupe des travailleurs trouve les données fournies peu 

crédibles, au vu du nombre total de travailleurs et de celui des visites aux urgences 

hospitalières, qui a atteint près de 1 million en 2014. Pour 498 des 1 625 non-Qataris 

décédés, la cause du décès n’a pas été enregistrée, mais pour beaucoup ces décès étaient 

probablement liés au travail. 

183. Rien n’indique que les obstacles importants entravant l’accès à la justice ont été supprimés. 

Des travailleurs ont signalé à la mission de haut niveau de l’OIT qu’il n’était pas facile 

d’avoir accès au mécanisme de plaintes électronique et que les procédures judiciaires étaient 

longues. De nombreux travailleurs n’ont pas connaissance de l’existence des bornes 

électroniques à partir desquelles les plaintes peuvent être enregistrées et d’autres n’ont pas 

les moyens de parcourir les longues distances jusqu’à ces bornes. Par ailleurs, le pays entier 

ne compte toujours que dix bornes. Certains travailleurs ont fait l’objet de représailles par 

leur employeur après avoir déposé plainte. En octobre, des représentants de fédérations 

syndicales internationales ont testé le système en introduisant une plainte à partir de l’une 

de ces bornes, et ils ont constaté que les seules options disponibles concernaient les salaires 

impayés, le congé payé annuel, les primes et les titres de transport. Les travailleurs victimes 

d’autres types de violations doivent toujours se rendre au ministère du Travail pour remplir 

un formulaire. Par ailleurs, les renseignements fournis par le gouvernement ne répondent 

pas aux problèmes d’accès à la justice soulevés par les organes de contrôle de l’OIT. 

184. Le gouvernement a indiqué que les sanctions encourues en cas d’infraction au droit du travail 

sont plus lourdes depuis l’adoption de la loi no 1 de 2015 et de l’ordonnance ministérielle 

no 4 de 2015. Cependant, la loi no 1 concerne uniquement le non-paiement des salaires. Le 

rapport du gouvernement informe uniquement du nombre de plaintes qui ont été déposées, 

traitées, classées sans suite ou portées devant les tribunaux et de celles qui font l’objet d’un 

examen ou d’un suivi; le rapport ne contient aucune indication quant aux sanctions imposées, 

et il ne dit pas non plus si les travailleurs ont reçu pleine réparation à l’issue de l’examen de 

leurs plaintes. Sachant que le pays compte au moins 1,8 million de travailleurs migrants, le 

nombre de plaintes apparaît anormalement bas. Le rapport ne contient aucun renseignement 

sur le travail forcé, en dépit du commentaire formulé en 2016 par la CEACR qui priait 
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instamment le gouvernement de mettre en pratique des sanctions efficaces et dissuasives à 

l’encontre de ceux qui recourent au travail forcé. 

185. Le groupe des travailleurs accueille avec satisfaction l’adoption d’un système de protection 

des salaires et est impatient de recevoir des données sur son fonctionnement. Cependant, des 

problèmes apparaissent déjà, parmi lesquels des défauts de paiement continus des 

travailleurs. En plus des renseignements concernant le nombre de plaintes émanant de 

travailleurs dans le cadre du système de protection des salaires, le groupe des travailleurs 

voudrait obtenir des données sur les poursuites engagées à la suite du non-paiement de 

salaires en vertu de la loi no 1 de 2015, ainsi que des informations sur les progrès réalisés 

concernant l’ouverture par des travailleurs de comptes bancaires à partir desquels ils peuvent 

effectuer des virements électroniques. De nombreux travailleurs ne possèdent pas de compte 

bancaire au Qatar et n’ont pas connaissance du nouveau système. 

186. Le groupe des travailleurs accueille avec satisfaction la mise en place d’une politique du 

logement devant permettre la construction de logements appropriés pour les travailleurs 

migrants. Si certains progrès ont été constatés, 85 pour cent des travailleurs migrants vivent 

toujours dans des logements non conformes aux normes minima et insalubres. En outre, des 

milliers de nouveaux logements sont vides en raison d’un manque d’infrastructure de 

transport. 

187. Le groupe des travailleurs accueille avec satisfaction le projet d’accord-cadre entre 

l’entreprise QDVC et l’Internationale des travailleurs du bâtiment et du bois, en vertu duquel 

les comités de travailleurs des entreprises concernées seront autorisés à débattre des 

conditions de vie et de travail sur les chantiers de construction au Qatar. Le groupe des 

travailleurs exhorte le gouvernement à appuyer cet accord. 

188. Le groupe des travailleurs appuie le projet de décision, tout en insistant sur le fait que, au vu 

des nombreuses objections qu’il a soulevées, les discussions qui auront lieu lors de la session 

de mars 2017 seront décisives. 

189. Le porte-parole des employeurs accueille avec satisfaction les progrès réalisés par le 

gouvernement du Qatar à l’issue de l’évaluation de la mission de haut niveau, en particulier 

en ce qui concerne le système de protection des salaires et l’inspection du travail. Cependant, 

il reste énormément à faire, notamment en matière de protection des droits des travailleurs. 

Puisque la loi no 21 doit entrer en vigueur en décembre 2016, le Conseil d’administration 

sera en mesure d’en évaluer l’efficacité à sa prochaine session. Par conséquent, le groupe 

des employeurs estime, comme le groupe des travailleurs, que les discussions qui auront lieu 

en mars 2017 seront déterminantes. Le groupe des employeurs appuie le projet de décision. 

190. Un représentant du gouvernement du Qatar rappelle les points forts du rapport de son 

gouvernement sur les mesures adoptées par celui-ci. Premièrement, la loi no 21 régissant 

l’entrée, la sortie et le séjour des travailleurs migrants supprime l’obligation pour les 

travailleurs migrants de rester en dehors du pays dans l’attente du renouvellement de leur 

permis de séjour. 

191. Deuxièmement, le système de protection des salaires, qui oblige les employeurs à payer les 

salaires des travailleurs par virement bancaire dans un délai de sept jours, est entré en vigueur 

l’année précédente. Les statistiques du ministère indiquent que ce système a eu des 

retombées positives. 

192. Troisièmement, un groupe de travail sur les travailleurs domestiques a été mis en place. Ce 

groupe a préparé un projet de loi qui a été présenté au Conseil des ministres pour que la 

procédure législative devant conduire à son adoption puisse être finalisée. Par ailleurs, un 
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programme permettant de traiter les plaintes des travailleurs domestiques a été créé, dans le 

cadre duquel des conseils et un accompagnement juridique leur sont proposés. 

193. Quatrièmement, s’agissant du renforcement des capacités de l’inspection du travail, le 

nombre d’inspecteurs a doublé et le pays en compte désormais 400; des outils électroniques 

portables leur ont été fournis afin de rendre leur travail plus efficace, et ils ont été formés à 

l’utilisation de ces supports. D’autres activités de formation et de sensibilisation spécialisées 

sont prévues. 

194. Cinquièmement, le gouvernement a lancé un programme de communication visant à fournir 

aux travailleurs des ordinateurs et un accès à Internet sur leur lieu de résidence, leur 

permettant ainsi de garder le contact avec leur famille. Le programme prévoit également la 

projection de vidéos en dix langues sur l’utilisation des distributeurs automatiques. L’Etat a 

augmenté les moyens consacrés à informer les travailleurs au sujet des droits de l’homme, 

ainsi que le budget alloué à recueillir leurs plaintes et à y donner suite. 

195. Sixièmement, la loi no 14 interdit formellement aux agences de recrutement et aux 

employeurs de percevoir des frais de recrutement de la part des travailleurs. Dans la mesure 

où cela relève de la compétence des pays exportateurs de main-d’œuvre, le ministère a signé 

des accords avec des pays exportateurs afin de protéger les droits des travailleurs. La loi 

no 21 comporte de nouvelles mesures visant à garantir que les visas ne seront délivrés 

qu’après la signature des contrats de travail, afin d’éviter toute tromperie des travailleurs. Le 

gouvernement a signé un contrat avec VFS Global, une société qui fournit des services aux 

missions diplomatiques, pour qu’une protection supplémentaire soit apportée aux 

travailleurs avant leur recrutement, que la validité des diplômes et des qualifications des 

travailleurs de plusieurs pays exportateurs de main-d’œuvre soit vérifiée, et que les contrats 

de travail ne puissent plus être manipulés. 

196. Septièmement, la loi no 21 prévoit des sanctions pénales pour la confiscation de passeport et 

le non-renouvellement de carte d’identité; le montant de l’amende encourue est passé 

de 10 000 à 25 000 riyals qatariens. 

197. Huitièmement, en ce qui concerne la procédure de délivrance de visas de sortie, le Conseil 

des ministres a approuvé un projet de décision élaboré par le ministère de l’Intérieur 

prévoyant la mise en place d’une commission permanente mandatée pour examiner les griefs 

présentés par les travailleurs sortant du pays à l’encontre des employeurs. Le gouvernement 

organise aussi des campagnes et des ateliers visant à sensibiliser les travailleurs et les 

employeurs à cette nouvelle loi. 

198. Neuvièmement, au sujet de l’imposition effective de sanctions appropriées, le Conseil des 

ministres a adopté une loi amendant certaines dispositions de la loi no 14. La nouvelle loi 

met notamment en place une commission pour le règlement des conflits du travail, qui devra 

examiner dans un délai de trois semaines tout conflit portant sur les dispositions de la 

législation du travail ou sur un contrat de travail. Les décisions de cette commission pourront 

être contestées devant une commission d’appel et l’Etat pourra prendre en charge les coûts 

liés à la procédure. 

199. Dixièmement, le Conseil des ministres a approuvé récemment la mise en place d’une 

commission nationale de lutte contre la traite des êtres humains. Cette commission élaborera 

un plan national, préparera un rapport annuel sur les efforts déployés pour lutter contre la 

traite et élaborera des programmes pédagogiques afin de fournir une protection et un soutien 

aux victimes, en collaboration avec les autorités compétentes. 
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200. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement des Emirats arabes unis 

déclare que son groupe salue les efforts consentis par le gouvernement du Qatar pour faire 

face aux problèmes évoqués dans la plainte et prie instamment ce dernier d’assurer 

l’application effective de la loi no 21 de 2015 qui remplace le système de la kafala par un 

système de contrat de travail. L’orateur se félicite en outre des progrès réalisés dans la mise 

en œuvre du nouveau système de protection des salaires. Il se déclare en particulier satisfait 

de la coopération du gouvernement avec les organisations internationales de travailleurs 

ainsi que des récentes mesures prises concernant les frais de recrutement et la substitution 

de contrat, y compris du recours aux services d’une société internationale spécialisée dans 

la fourniture de services technologiques en rapport avec les contrats.  

201. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement 

de la Bulgarie déclare que les pays ci-après s’associent à sa déclaration: Monténégro, Serbie, 

Albanie, Bosnie-Herzégovine, Norvège, République de Moldova et Suisse. Elle se félicite 

des efforts entrepris par le gouvernement pour remédier à la situation des travailleurs 

migrants et mettre en œuvre les conventions nos 29 et 81. Cela étant, même dans le cadre de 

la loi no 21 de 2015, un changement d’employeur n’est possible qu’au terme d’un contrat ou 

d’une période d’emploi de cinq ans. Les travailleurs domestiques, dont la plupart sont des 

femmes et comptent parmi les plus vulnérables, ne sont pas protégés par la législation du 

travail. L’oratrice invite instamment le gouvernement à finaliser le projet de loi sur les 

travailleurs domestiques migrants et à mettre en œuvre des mesures concrètes qui faciliteront 

l’accès aux tribunaux du travail et aux autres mécanismes de plainte et permettront de 

condamner et de sanctionner rapidement ceux qui enfreindraient les règles. Elle encourage 

le gouvernement à travailler avec l’OIT à l’élaboration d’un programme de promotion du 

travail décent en vue de mettre fin au système de la kafala, d’améliorer l’inspection du travail 

ainsi que la sécurité et la santé au travail, et de donner des moyens d’action aux travailleurs. 

202. S’exprimant au nom du Conseil de coopération du Golfe (CCG), un représentant du 

gouvernement de Bahreïn fait observer que le Qatar a entrepris des réformes législatives et 

institutionnelles audacieuses pour protéger les droits des travailleurs sur son territoire et qu’il 

est prêt à coopérer avec l’OIT dans le but d’instaurer la justice sociale à tous les niveaux de 

la société. Il est inutile que le Conseil d’administration poursuive son examen de la question, 

qui devrait être transférée aux organes de contrôle de l’Organisation. 

203. Un représentant du gouvernement du Soudan déclare que, à la lumière des réformes 

législatives et institutionnelles introduites par le gouvernement, notamment en vue d’abolir 

le système de la kafala, le Conseil d’administration devrait pouvoir clore la plainte à sa 

prochaine session. 

204. Un représentant du gouvernement de l’Inde encourage le gouvernement à poursuivre le 

processus de réforme et à renforcer davantage les droits au travail, notamment ceux des 

travailleurs domestiques migrants. Le Conseil d’administration devrait reconnaître que le 

Qatar a pleinement coopéré avec la délégation tripartite de haut niveau et affronte résolument 

tous les problèmes soulevés dans la plainte, qu’il conviendrait de clore. 

205. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis admet que des progrès encourageants ont 

certes été accomplis, mais que certaines des questions mises en avant dans le rapport de la 

délégation tripartite de haut niveau n’ont pas été traitées. Le règlement d’application de la 

loi no 21 de 2015, sans lequel la loi ne peut entrer en vigueur, doit encore être finalisé. Les 

motifs pour lesquels un employeur peut s’opposer à ce qu’un travailleur quitte le pays n’ont 

pas été définis, et les restrictions empêchant les travailleurs migrants de mettre un terme à 

leur relation de travail n’ont pas été éliminées. La loi promise sur les travailleurs 

domestiques, qui fait toujours l’objet d’un examen interne, devrait être soumise au Bureau 

pour que sa conformité avec la convention no 189 puisse être évaluée. Le gouvernement n’a 

pas non plus fourni d’informations sur la mise en place d’un programme de formation adapté 
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à l’intention des inspecteurs du travail ou sur l’élaboration d’une stratégie en matière 

d’inspection. Les campagnes de sensibilisation portant sur les mécanismes de plainte 

existants ne ciblent pas les travailleurs les plus vulnérables, notamment ceux employés dans 

des PME et par des agences de placement. Aucune information n’a été donnée sur les 

sanctions applicables aux pratiques de travail forcé, notamment en cas de confiscation de 

passeport. Dans son prochain rapport, le Qatar devrait présenter des informations non 

seulement sur les procédures judiciaires engagées par les travailleurs, mais aussi sur les 

sanctions imposées, qui doivent être efficaces et dissuasives. C’est pourquoi le 

gouvernement devrait solliciter l’assistance technique du BIT pour que la suppression du 

système de la kafala soit introduite de façon intégrée et conforme aux principes et droits 

fondamentaux au travail. 

206. Un représentant du gouvernement de la Mauritanie invite le Conseil d’administration à 

fournir un soutien technique au gouvernement du Qatar à l’appui des efforts qu’il déploie 

pour améliorer les conditions de travail. 

207. Un représentant du gouvernement des Emirats arabes unis salue les efforts déployés par le 

gouvernement pour protéger les droits au travail ainsi que les progrès accomplis. L’orateur 

invite le Conseil d’administration à les prendre en considération. 

208. Un représentant du gouvernement du Pakistan se dit satisfait des mesures prises par le 

gouvernement pour traiter la plainte et, en particulier, de la diffusion d’informations 

juridiques et pratiques en dix langues. Il faudrait laisser aux nouvelles mesures législatives 

et politiques le temps de porter leurs fruits de manière à pouvoir en évaluer l’efficacité. 

209. Un représentant du gouvernement de Bahreïn note avec satisfaction les commentaires 

positifs formulés par la délégation tripartite de haut niveau à l’issue de sa visite au Qatar. Il 

exprime l’espoir que le Conseil d’administration tiendra compte de la coopération que le 

Qatar continue de démontrer, de son engagement en faveur des normes internationales du 

travail et de la rapidité des progrès réalisés et que, à l’exception du rapport qui devra lui être 

fait à sa 329esession, le Conseil n’imposera pas de nouvelles obligations dans sa décision. 

210. Un représentant du gouvernement de la Chine dit espérer que le gouvernement collaborera 

avec l’OIT dans le cadre de la coopération pour le développement pour renforcer les 

capacités du Qatar à appliquer les conventions pertinentes. Des progrès significatifs en 

matière de protection des droits légitimes des travailleurs migrants et de renforcement du 

système d’inspection du travail ont été accomplis. L’orateur ne voit pas l’utilité de constituer 

une commission d’enquête. 

211. Un représentant du gouvernement de la Turquie fait observer que le nouveau système de 

protection des salaires prévoit des sanctions strictes à l’encontre des employeurs qui ne 

respectent pas leurs obligations. Il félicite le gouvernement pour ses efforts en vue de 

renforcer le système d’inspection du travail et pour son projet de transformer l’unité en 

charge des questions de sécurité et de santé au travail en un département à part entière. Il 

faut davantage de temps pour que les nouvelles réglementations et les récentes mesures 

donnent des résultats. L’orateur encourage le gouvernement à prendre toutes les mesures 

nécessaires en vue de l’application effective de la loi no 21 de 2015 et à intensifier son action 

visant à améliorer les conditions de travail dans le pays, notamment pour les travailleurs 

étrangers, en coopération avec l’OIT. 

212. Un représentant du gouvernement de l’Algérie se dit satisfait de l’adoption de la loi no 1 de 

2015 et de la loi no 21 de 2015 et constate que les travailleurs domestiques migrants sont 

actuellement couverts par des dispositions du droit civil et du droit pénal et des contrats types 

annexés aux accords bilatéraux signés avec leurs pays d’origine. L’orateur note également 

l’amélioration du système d’inspection du travail et des procédures de plainte. Il encourage 
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le gouvernement à poursuivre son travail avec l’OIT dans le cadre de la coopération pour le 

développement. 

213. Un représentant du gouvernement du Qatar demande si l’alinéa b) du projet de décision 

exige la présentation d’un rapport écrit complémentaire. 

214. Le Président répond que l’on souhaitait demander au gouvernement de faire rapport sur les 

mesures prises pour donner suite à l’évaluation effectuée par la délégation tripartite de haut 

niveau lors de sa visite. 

Décision 

215. Rappelant les décisions adoptées à sa 325e session (novembre 2015) et à sa 

326e session (mars 2016) et compte tenu des rapports présentés par le 

gouvernement sur les mesures prises pour donner suite à l’évaluation de la visite 

tripartite de haut niveau, le Conseil d’administration a décidé: 

a) de demander au gouvernement du Qatar de lui fournir, à sa 329e session 

(mars 2017), des informations sur les mesures prises aux fins de l’application 

effective de la loi no 21 de 2015 régissant l’entrée, la sortie et le séjour des 

travailleurs migrants, dès son entrée en vigueur; 

b) à la lumière des discussions qui ont eu lieu à sa 328e session (novembre 2016), 

de demander au gouvernement du Qatar de lui faire rapport, à sa 329e session 

(mars 2017), sur les autres mesures prises pour donner suite à l’évaluation de 

la délégation tripartite de haut niveau; 

c) de demander au gouvernement du Qatar d’avoir recours à l’assistance 

technique du BIT pour favoriser une approche intégrée de la suppression du 

système de parrainage et de l’amélioration des systèmes d’inspection du 

travail et de la sécurité et santé au travail et pour donner aux travailleurs les 

moyens de se faire entendre;  

d) de reporter à sa 329e session (mars 2017) tout nouvel examen relatif à la 

constitution d’une commission d’enquête, eu égard aux informations visées 

aux alinéas a), b) et c) ci-dessus. 

(Document GB.328/INS/11(Rev.), paragraphe 13.) 
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Douzième question à l’ordre du jour 
 
Plainte relative au non-respect par la République 
bolivarienne du Venezuela de la convention (no 26) 
sur les méthodes de fixation des salaires minima, 
1928, de la convention (no 87) sur la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, 1948, 
et de la convention (no 144) sur les consultations 
tripartites relatives aux normes internationales 
du travail, 1976, déposée par des délégués 
à la 104e session (2015) de la Conférence 
internationale du Travail en vertu de l’article 26 
de la Constitution de l’OIT 
(GB.328/INS/12(Rev.)) 

216. Le porte-parole des employeurs expose la situation en République bolivarienne du 

Venezuela ces dernières années, en mettant en lumière les violations des traités 

internationaux par le gouvernement, ses atteintes à la liberté syndicale, l’usage qu’il fait de 

la répression sélective pour intimider le secteur privé, les insultes et les menaces à l’encontre 

des chefs d’entreprise, le contrôle exercé sur l’activité privée avec une présence militaire 

accrue et l’accent mis sur les nationalisations. Des cas de violation des libertés syndicales 

visant la Fédération vénézuélienne des chambres et associations du commerce et de la 

production (FEDECAMARAS) sont examinés par le système de contrôle de l’OIT depuis 

bien trop longtemps, et la situation se détériore. Plusieurs missions de l’OIT ont eu lieu, à 

l’issue desquelles des recommandations très claires ont été adoptées, demandant notamment 

au gouvernement de restaurer le dialogue social avec la FEDECAMARAS et de cesser les 

attaques, les menaces et les intimidations. Malgré cela, le gouvernement n’a manifesté 

aucune intention de mettre un terme à ses nombreuses violations des conventions de l’OIT. 

Il n’a pris aucune mesure pour mettre en œuvre le plan d’action qui a été soumis à la 

326e session du Conseil d’administration, et il a déclaré qu’aucun plan d’action relatif au 

dialogue social n’a été décidé en raison de la situation politique complexe qui règne dans le 

pays. Des groupes proches du gouvernement ont protesté publiquement contre la 

FEDECAMARAS en octobre 2016, et le gouvernement continue de publier des décrets pour 

maintenir le pays en perpétuel état d’urgence. Le gouvernement a eu de nombreuses 

occasions de remédier à ses violations des conventions nos 26, 87 et 144 et, malgré cela, il a 

répondu à chaque fois par un refus total. L’heure est venue pour l’OIT de mettre en œuvre 

les mesures les plus efficaces qui existent pour faire en sorte que le gouvernement respecte 

ses obligations internationales découlant des conventions de l’OIT qu’il a ratifiées. Compte 

tenu de la gravité de la situation, le Conseil d’administration devrait envisager la constitution 

d’une commission d’enquête. 

217. Le porte-parole des travailleurs rappelle qu’aucune suite n’a été donnée au plan d’action 

prévoyant la constitution d’instances de dialogue devant se pencher sur les problèmes visés 

dans la plainte, et il invite instamment le gouvernement de la République bolivarienne du 

Venezuela à reprendre le dialogue avec la FEDECAMARAS. Ce serait là une étape 

importante pour la reprise du dialogue social tripartite et l’examen des questions 

socio-économiques avec la participation du gouvernement et des partenaires sociaux. 

218. Un représentant du gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela déclare que 

le gouvernement a déjà fourni toutes les réponses qu’il pouvait apporter en ce qui concerne 

cette plainte. Malgré la chute du prix du pétrole et les tentatives de déstabilisation du pays, 

le gouvernement s’est récemment engagé dans un processus de dialogue de grande ampleur 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_533280.pdf
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auquel participent le Vatican, l’Union des nations de l’Amérique du Sud (UNASUR), ainsi 

que les ministres des affaires étrangères et les anciens présidents de plusieurs pays. Le 

8 novembre 2016, M. Nicolás Maduro Moros, Président de la République bolivarienne du 

Venezuela, a publiquement appelé tous les chefs d’entreprise du pays à se joindre aux efforts 

du gouvernement pour redresser la situation économique du pays. En conséquence, il serait 

contreproductif de constituer une commission d’enquête. 

219. Le Directeur général déclare que Mme Delcy Rodríguez, ministre des Affaires étrangères de 

la République bolivarienne du Venezuela, l’a informé un peu plus tôt que le gouvernement 

était disposé à inclure la FEDECAMARAS dans le nouveau processus de dialogue, en 

l’invitant notamment à participer aux discussions sur les questions socio-économiques, avec 

les organisations syndicales. Le Directeur général espère que cet engagement en faveur de 

l’inclusion dans le dialogue social permettra au Conseil d’administration de parvenir à une 

décision acceptable pour toutes les parties.  

220. Le Président donne lecture du projet de décision amendé qui a été convenu lors des 

consultations entre les employeurs, les travailleurs et la délégation vénézuélienne, et invite 

le Conseil d’administration à formuler des observations. 

221. Le porte-parole des employeurs dit que son groupe appuie le nouveau projet de décision et 

qu’il est disposé à croire en la bonne foi du gouvernement. Les représentants de la 

FEDECAMARAS se joindront au processus de dialogue avec la ferme intention de 

contribuer à son succès. L’orateur remercie le Directeur général pour sa précieuse 

participation à ce processus, qui a été déterminante pour trouver une solution. 

222. Le porte-parole des travailleurs exprime sa gratitude au Directeur général pour son action 

et prie instamment le gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela de ne 

ménager aucun effort pour trouver une issue à cette situation. Il est essentiel pour la 

FEDECAMARAS et les diverses organisations syndicales de participer au processus de 

dialogue. 

223. Un représentant du gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela remercie le 

Directeur général, le bureau du Conseil d’administration, et les groupes employeurs et 

travailleurs pour leurs efforts conjoints, ainsi que les Etats Membres qui ont exprimé leur 

appui à son gouvernement au sujet de la plainte. 

Décisions 

224. Le Conseil d’administration a noté avec intérêt les informations fournies par le 

Directeur général du BIT concernant l’engagement du gouvernement de la 

République bolivarienne du Venezuela à inclure la FEDECAMARAS dans les 

futures tables de dialogue socio-économique. Le Conseil d’administration a 

exprimé le ferme espoir que, avant la 329e session du Conseil d’administration 

(mars 2017), le gouvernement prendrait les mesures appropriées pour favoriser un 

environnement approprié au dialogue social qui permette à la FEDECAMARAS, 

aux organisations affiliées, à leurs dirigeants et aux entreprises affiliées, ainsi 

qu’aux syndicats, de développer leurs activités légitimes conformément aux 

décisions des organes de contrôle du BIT concernant les conventions nos 87, 144 

et 26. 

225. Le Conseil d’administration a demandé au Bureau d’assurer un suivi efficace 

dans la mise en œuvre adéquate de cette décision. Le Conseil d’administration a 

décidé de reporter encore la décision concernant la création d’une commission 
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d’enquête à sa 329e session (mars 2017) à la lumière des informations figurant 

plus haut. 

(Document GB.328/INS/12(Rev.), paragraphe 8, tel que reformulé à la lumière de la 

discussion du Conseil d’administration.) 

Treizième question à l’ordre du jour 
 
Examen de la mise en œuvre des accords OIT-ISO 
(GB.328/INS/13) 

226. Une représentante du Directeur général (DDG/P) déclare que des retards supplémentaires 

dans la rédaction et l’adoption de la norme ISO sur les systèmes de management de la santé 

et de la sécurité au travail (ISO 45001) n’ont pas permis de mener à bonne fin la mise en 

œuvre expérimentale de l’accord OIT-ISO de 2013, de même que l’analyse du Bureau y 

relative. Lors de la dernière réunion à ce sujet, le consensus provisoire établi par les 

rédacteurs de la norme ISO 45001 en lien avec les commentaires de haut niveau du Bureau 

s’est poursuivi sur une base essentiellement positive. Néanmoins, les exigences du projet de 

norme, bien que soutenant et respectant indiscutablement plusieurs thématiques clés de 

l’OIT, n’ont pas intégré certains des principes fondamentaux de l’Organisation aux fins de 

certification. A titre d’exemple, si le projet de norme reconnaît que le fait de ne pas offrir 

une formation sans frais aux travailleurs peut constituer un obstacle à leur participation, il 

n’impose pas expressément l’offre d’une telle formation – comme prévu par la convention 

(no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, et par les Principes directeurs 

concernant les systèmes de gestion de la sécurité et de la santé au travail (ILO-OSH 2001). 

Compte tenu des retards survenus dernièrement, la mise en œuvre expérimentale ne sera pas 

achevée à temps pour que le Bureau puisse présenter une analyse permettant au Conseil 

d’administration d’examiner l’accord OIT-ISO d’ici à mars 2017. L’alinéa b) ii) du projet 

de décision pourrait donc être modifié de manière à se lire comme suit: «ii) de lui soumettre 

un document pour information à sa 329e session sur tout fait nouveau significatif en la 

matière» (le reste de la phrase étant supprimé). Une fois que le Bureau connaîtra les résultats 

du vote final sur le projet de norme, il pourra informer le Conseil d’administration des 

questions, défis et options propres à une collaboration approfondie entre l’OIT et l’ISO. 

227. Le porte-parole des employeurs, se référant à la déclaration figurant au paragraphe 8 du 

rapport à l’examen selon laquelle le Bureau a participé à des réunions de l’ISO au nom de 

l’OIT comme l’y autorise le Conseil d’administration, fait remarquer que l’Organisation 

internationale des employeurs (OIE) a aussi pris part au processus d’élaboration de la norme 

ISO 45001 et que sa position n’a pas toujours coïncidé avec celle du Bureau. Pour ce qui est 

de la divergence entre la position de l’ISO et les termes de l’accord OIT-ISO, l’intervenant 

fait remarquer que, si des progrès ont été réalisés dans la mise en concordance de la norme 

ISO 45001 avec les normes de l’OIT durant le processus de rédaction, l’un des principes 

fondamentaux des travaux de l’ISO est que leurs exigences ne sont pas juridiquement 

contraignantes. On ne saurait attendre de l’ISO qu’elle reprenne toutes les dispositions de 

l’OIT relatives à la sécurité et à la santé au travail dans son instrument. Les employeurs se 

félicitent de l’absence d’incidence financière des travaux futurs. Ils se disent principalement 

préoccupés par le fait que les travaux de normalisation de l’ISO sur d’autres sujets 

susceptibles de relever des politiques sociales et du travail se poursuivent, sans la 

participation de l’OIT, en raison des restrictions imposées par le Conseil d’administration; 

il conviendrait donc de prendre la mesure du problème et d’en débattre une fois la norme 

ISO 45001 finalisée. Le groupe des employeurs soutient le projet de décision tel qu’amendé.  

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_532941.pdf
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228. La porte-parole des travailleurs déclare que l’ISO devrait appliquer les normes 

internationales du travail élaborées par consensus tripartite par l’OIT, qui est la seule 

organisation normative pour le monde du travail. Si les travailleurs se félicitent des résultats 

positifs mentionnés au paragraphe 9, ils regrettent que les références à la fourniture 

d’équipements de protection individuelle ainsi que d’une formation à la sécurité et à la santé 

au travail sans frais pour les travailleurs et, si possible, durant les heures de travail, ne 

figurent que dans des notes, qui constituent des directives et non pas des exigences. Le 

groupe des travailleurs a bon espoir que, avec la contribution de l’OIT, les questions restées 

en suspens relativement au degré de participation des différentes catégories de travailleurs 

au système de gestion de la sécurité et de la santé au travail pourront être résolues. Les 

travailleurs se disent toujours préoccupés par le risque que la norme soumise à certification 

limite la capacité des délégués syndicaux à la sécurité et à la santé au travail d’exercer une 

forte influence au niveau de l’entreprise, notamment pour ce qui a trait à l’évaluation des 

risques, où le rôle des travailleurs est essentiel et contribue en outre à la mise en place d’un 

système de relations professionnelles bien développé. Même lorsqu’une entreprise satisfait 

aux exigences de la norme ISO 45001, le risque existe que son système de gestion ne soit 

pas conforme à la législation nationale. Il est important que l’OIT continue de participer 

directement à l’élaboration de la norme ISO 45001 pour éviter les contradictions entre les 

normes ISO et les normes internationales du travail. Toute décision relative à l’accord de 

2013 doit reposer sur une analyse détaillée et un suivi attentif de la mise en œuvre 

expérimentale de la norme ISO 45001. Le groupe des travailleurs souscrit au projet de 

décision tel qu’amendé par le Bureau. 

229. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Soudan se 

félicite de la poursuite de la mise en œuvre expérimentale et de la participation active du 

Bureau à l’élaboration de la norme ISO 45001. Son groupe est sensible aux difficultés et 

défis inhérents à ce processus, mais insiste sur le fait que la version finale de la norme 

ISO 45001 doit être compatible avec les normes internationales du travail. Le groupe de 

l’Afrique souscrit au projet de décision tel qu’amendé. 

230. S’exprimant au nom du GRULAC, une représentante du gouvernement du Panama déclare 

que son groupe approuve les efforts déployés par le Bureau pour faire en sorte que les normes 

de l’ISO soient compatibles avec les normes internationales du travail et soutient en 

conséquence les conclusions figurant aux paragraphes 13 et 14. Le GRULAC se déclare 

ouvert aux propositions d’amendements au projet de décision. 

231. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement de l’Italie 

souligne que la version finale de la norme ISO 45001 doit être conforme aux dispositions 

des normes internationales du travail et aux principes de la sécurité et de la santé au travail. 

La participation des travailleurs est indispensable, tout comme l’est la fourniture sans frais 

pour les travailleurs d’activités de formation et d’équipements de protection individuelle. Le 

Bureau devrait continuer de participer au processus de rédaction dans l’espoir de parvenir à 

un document de l’ISO plus acceptable. Le groupe des PIEM soutient le projet de décision 

tel qu’amendé. 

232. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare que, dans la mesure où l’OIT détient 

un mandat mondial pour ce qui a trait aux normes de sécurité et de santé au travail, son rôle 

normatif doit être pleinement reconnu et ne saurait être usurpé par un organisme quelconque 

prescrivant des normes volontaires. L’Inde appuie le projet de décision tel qu’amendé. 

233. La représentante du Directeur général (DDG/P) déclare que le Bureau a pris son mandat 

très au sérieux et qu’il y a eu des avancées dans la démarche visant à faire en sorte que les 

normes de l’ISO respectent et renforcent les dispositions des normes internationales du 

travail et utilisent ces dernières comme source de référence en cas de conflit pour ce qui 

concerne les domaines d’action de l’Organisation. L’OIT a aussi collaboré très étroitement 
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avec les mandants au processus de l’ISO, en maintenant un dialogue avec la Confédération 

syndicale internationale (CSI), l’OIE, les ministères du travail et les ministères chargés des 

questions relatives à la sécurité et à la santé au travail. Le Conseil d’administration sera 

informé des progrès réalisés. 

Décision 

234. Le Conseil d’administration a décidé: 

a) de prolonger de nouveau la mise en œuvre expérimentale de l’accord de 2013 

conclu entre l’Organisation internationale du Travail et l’Organisation 

internationale de normalisation (ISO) pendant la période strictement 

nécessaire à la participation effective de l’OIT à la finalisation de la norme 

ISO 45001; 

b) de se prononcer, à sa session faisant immédiatement suite à l’établissement 

de la norme ISO 45001 sous sa forme finale, sur la base d’une analyse 

réalisée par le Bureau, quant à l’opportunité de reconduire ou de réviser 

l’accord de 2013, de négocier un nouvel accord ou de prendre toute autre 

mesure nécessaire compte tenu du mandat de l’OIT et, à cette fin, de 

demander au Bureau: 

i) d’informer le bureau du Conseil d’administration de la date à laquelle la 

norme ISO 45001 serait établie sous sa forme finale, une fois cette date 

connue; 

ii) de lui soumettre un document pour information à sa 329e session sur tout 

fait nouveau significatif en la matière; 

c) au cas où l’ISO publierait la norme ISO 45001 avant l’examen de l’accord 

par le Conseil d’administration, d’autoriser son bureau à fournir des 

orientations au Bureau sur la position à adopter en ce qui concerne la 

publication de la norme ISO 45001. 

(Document GB.328/INS/13, paragraphe 15, tel qu’amendé.) 

Quatorzième question à l’ordre du jour 
 
Rapports du Comité de la liberté syndicale 
380e rapport 
(GB.328/INS/14) 

235. Le président du Comité de la liberté syndicale indique que le comité a été saisi de 169 cas, 

dont 33 ont été examinés quant au fond. Le comité a adressé des appels pressants aux 

gouvernements concernés par les cas nos 2949 (Swaziland), 3047 (République de Corée), 

3076 (République des Maldives), 3094 (Guatemala), 3127 (Paraguay), 3167 (El Salvador), 

3179 (Guatemala), 3180 (Thaïlande) et 3183 (Burundi); les gouvernements concernés 

devraient communiquer leurs observations d’ici au 24 février 2017 pour qu’elles puissent 

être prises en compte à la prochaine réunion du comité. Le comité a été contraint d’examiner 

les cas nos 3067 (République démocratique du Congo) et 3081 (Libéria) sans pouvoir se 

référer aux informations que les gouvernements de ces pays auraient pu fournir; le président 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534573.pdf
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du comité a récemment rencontré le représentant du gouvernement du Libéria pour lui faire 

part de ses préoccupations au sujet de l’absence de coopération dans le cadre des procédures 

du comité, ainsi que des dernières allégations, qui font état de représailles exercées contre 

l’organisation plaignante à la suite de l’introduction de la plainte. Le comité ayant décidé de 

recourir au paragraphe 69 de la procédure pour l’examen des plaintes en violation de la 

liberté syndicale pour le cas no 3067 (République démocratique du Congo), le gouvernement 

de ce pays a été invité à se présenter devant le comité à la session de mars 2017 du Conseil 

d’administration. Le comité a examiné neuf cas au sujet desquels les gouvernements l’ont 

informé des mesures qu’ils avaient prises pour donner effet à ses recommandations. Il a noté 

avec intérêt que, dans un arrêt de 2015, la Cour suprême du Canada avait déclaré que la loi 

sur la fonction publique de la Saskatchewan (2008) était contraire à la Charte canadienne 

des droits et libertés sur la question du droit de grève et que la loi en question avait été 

ultérieurement modifiée. 

236. Le comité attend toujours les résultats d’enquêtes indépendantes et les décisions de justice 

désignant les responsables du meurtre de syndicalistes dans le cas no 2318 (Cambodge). Il a 

pris note de la création d’une commission interministérielle et d’un groupe de travail 

tripartite censés permettre aux organisations de travailleurs et d’employeurs de fournir des 

informations pour l’enquête et de formuler des observations à propos des conclusions de 

cette dernière, et il espère que ces mesures porteront leurs fruits dans un proche avenir. Dans 

le deuxième cas qui concerne le Cambodge (cas no 3121), le comité s’est dit préoccupé par 

le recours à la force militaire contre des travailleurs en grève, a pris acte de l’établissement 

de plusieurs commissions chargées d’enquêter sur ces incidents et a prié instamment le 

gouvernement de l’informer sans délai du résultat des enquêtes. 

237. Dans les cas nos 2761 et 3074, qui concernent des allégations d’actes de violence et de 

meurtres commis sur des syndicalistes en Colombie, le comité a prié instamment le 

gouvernement de continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour que les 

responsables soient traduits en justice et lui a demandé de faciliter la conduite d’une 

évaluation interinstitutionnelle des stratégies d’investigation mises en œuvre par les autorités 

publiques, de lui fournir des informations sur le fonctionnement du mécanisme tripartite 

institué en 2012 et de poursuivre ses efforts en vue d’assurer la sécurité des dirigeants 

syndicaux et des syndicalistes. 

238. Dans le cas no 2508, qui concerne la République islamique d’Iran, le comité a noté avec 

préoccupation les nouvelles allégations faisant état d’arrestations et d’emprisonnement de 

syndicalistes et a prié instamment le gouvernement de mener des enquêtes indépendantes 

sur les allégations de mauvais traitements qu’auraient subis des prisonniers; de veiller à la 

libération définitive de M. Reza Shahabi; de s’assurer que les accusations portées contre 

M. Jafar Azimzadeh sont abandonnées; de fournir des informations détaillées sur 

l’arrestation et la détention de plusieurs autres travailleurs et de membres du Comité de 

coordination pour la création d’organisations de travailleurs ainsi que sur les faits qui leur 

sont reprochés; et de collaborer avec le Bureau en vue de bénéficier d’une assistance 

technique aux fins de révision de sa législation. Dans le cas no 2566, qui concerne également 

la République islamique d’Iran, le comité s’est déclaré préoccupé par les nouvelles 

informations fournies par l’organisation plaignante et a demandé au gouvernement de veiller 

à ce que les accusations portées contre les syndicalistes qui ont participé à des manifestations 

pacifiques et à des activités syndicales licites soient abandonnées et que les travailleurs 

détenus soient libérés et intégralement dédommagés du préjudice subi. Le comité a 

condamné l’exécution du syndicaliste Farzad Kamangar en mai 2010 ainsi que le fait que le 

gouvernement n’a pas tenu compte de ses précédentes recommandations concernant cette 

personne. Compte tenu de la date tardive à laquelle il les a reçues, le comité examinera les 

informations les plus récentes communiquées par le gouvernement lors de son prochain 

examen du cas. 
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239. Enfin, dans le cas no 3185, qui concerne l’absence d’enquête sur l’exécution extrajudiciaire 

de trois dirigeants syndicaux aux Philippines et le fait que les responsables n’ont pas été 

poursuivis en justice, le comité a pris note des efforts déployés par le gouvernement pour 

lutter contre l’impunité et a demandé à ce dernier de le tenir informé des mesures prises afin 

d’instaurer un climat de justice et de sécurité pour les syndicalistes, et en particulier de 

fournir des informations sur la mise en place de l’équipe tripartite chargée d’examiner le 

présent cas, sur son fonctionnement et sur les résultats de son action. Le comité attend du 

gouvernement qu’il veille à ce que les coupables soient identifiés et traduits en justice en 

vue de prévenir la répétition de tels actes. 

240. Le porte-parole des employeurs déclare que le nombre de cas soumis au Comité de la liberté 

syndicale continue d’augmenter. Un changement d’approche pourrait s’avérer nécessaire en 

vue de parvenir à une répartition géographique plus équilibrée des plaintes, car 26 des 

30 nouveaux cas dont le comité a été saisi entre mai et novembre 2016 concernaient 

l’Amérique latine, région dont émanent en moyenne 60 pour cent des plaintes. L’intervenant 

approuve le mécanisme actuellement utilisé au niveau national, à savoir la Commission 

spéciale de traitement des conflits déférés à l’OIT (CETCOIT); une autre solution serait de 

procéder à une évaluation des critères de recevabilité des plaintes. L’intervenant met en 

avant le rôle positif du sous-comité tripartite, dont l’action permet d’améliorer l’efficacité et 

la transparence du comité. Il propose que les «affaires non résolues» pour lesquelles le 

comité n’a reçu aucune réponse des gouvernements ou des organisations plaignantes depuis 

de nombreuses années soient rendues publiques dans le prochain rapport du comité, afin que 

les parties puissent communiquer des informations actualisées dans un certain délai, faute 

de quoi les cas seraient considérés comme clos. Selon l’intervenant, il importe au plus haut 

point d’examiner la question des méthodes de travail du Comité de la liberté syndicale, 

examen qui n’a pas pu avoir lieu au cours de la présente réunion en raison de la lourde charge 

de travail. En ce qui concerne l’indication du nom des entreprises dans les rapports du 

comité, l’intervenant déclare que, si les plaintes portent sur des questions précises, les 

décisions devraient fournir aux autorités publiques des indications sur les modifications à 

apporter à la législation et à la pratique, et non pas porter sur des questions qui relèvent des 

organes de contrôle nationaux. Il est très important que les gouvernements comprennent 

comment et quand un cas est déclaré clos. Il importe également que les gouvernements et 

les partenaires sociaux soient au clair sur les critères applicables aux cas faisant l’objet d’un 

examen conjoint et que, à cet égard, lorsqu’un rapport conjoint a été établi, cela soit 

clairement mentionné dans NORMLEX. Le nombre de cas graves et urgents soumis au 

comité est supérieur à la moyenne. Le recours aux contrats de courte durée pour faire 

délibérément obstruction à la formation de syndicats, comme il en est fait état dans le cas 

no 3164 (Thaïlande), reste une question préoccupante qui devrait être examinée à une future 

réunion du Comité de la liberté syndicale. L’intervenant appuie les recommandations 

figurant dans le rapport et l’approbation de ce dernier par le Conseil d’administration. 

241. Le porte-parole des travailleurs déclare que, à sa présente réunion, le comité a examiné trois 

plaintes déposées par des syndicats de pays d’Asie pour atteinte à la liberté syndicale dans 

le secteur du textile et de l’habillement: les cas nos 3121 (Cambodge), 3124 (Indonésie) et 

3125 (Inde). Ces plaintes sont particulièrement alarmantes, car elles concernent un secteur 

clé dans la région et montrent à quel point il importe que les gouvernements et les chaînes 

d’approvisionnement assument leurs responsabilités et que l’OIT défende la liberté 

syndicale. L’intervenant appelle l’attention du Conseil d’administration sur les huit cas 

graves et urgents visés au paragraphe 5. Il demande de nouveau aux gouvernements de 

fournir dans le délai imparti les informations qui leur sont demandées. En ce qui concerne le 

cas no 3076 (République démocratique du Congo), il n’est pas acceptable que le 

gouvernement n’ait pas répondu à plusieurs demandes formulées par le comité au sujet d’un 

grand nombre de plaintes; aussi l’intervenant attend-il du gouvernement qu’il se présente 

devant le comité à sa réunion de mars 2017. Le gouvernement de Bahreïn n’a toujours pas 

présenté de demande d’assistance technique, alors qu’il a pris l’engagement, dans le cadre 
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de l’accord tripartite de 2012, d’œuvrer à la ratification des conventions nos 87 et 98 et à la 

mise en conformité de la loi sur les syndicats avec les principes de la liberté syndicale. En 

ce qui concerne le cas no 3184 (Chine), le comité a noté que de nombreuses dispositions de 

la législation chinoise sur les syndicats sont contraires aux principes fondamentaux de la 

liberté syndicale et a demandé au gouvernement de prendre les mesures nécessaires pour 

modifier les textes législatifs pertinents, mais les violations de la liberté syndicale n’ont pas 

cessé. Le cas no 3093 (Espagne) est fondé sur des allégations selon lesquelles les syndicats 

seraient particulièrement visés par une loi instituant un délit de contrainte qui permet 

d’infliger aux participants à un piquet de grève des peines de prison d’une durée minimale 

excessive, alors qu’il existe une disposition de la législation du travail plus spécifique et 

mieux adaptée qui prévoit une peine minimale moins sévère. Ce cas constitue une violation 

manifeste des principes de la liberté syndicale. Les cas nos 3081 (Libéria) et 3113 (Somalie) 

suscitent de vives préoccupations, et l’intervenant prie instamment les gouvernements 

concernés de se prévaloir de l’assistance technique du BIT. L’intervenant appuie le projet 

de décision. 

242. S’exprimant au nom du groupe gouvernemental du comité, dont les membres sont désignés 

par les gouvernements de l’Argentine, de la République Dominicaine, du Japon, du Kenya, 

de la Roumanie et de l’Espagne, le membre représentant le gouvernement de l’Espagne 

réaffirme l’engagement pris par les experts d’assurer le bon fonctionnement du système de 

contrôle et de respecter les principes inscrits dans les conventions. Il indique que l’examen 

de nombreux cas dont est saisi le comité a pris du retard. Dans tous les cas où cela est possible 

et approprié, il convient de recourir aux mécanismes nationaux de conciliation judiciaire ou 

extrajudiciaire pour régler les litiges en matière de liberté syndicale. Il faudrait augmenter le 

nombre de réunions du comité pour pouvoir faire face à la lourde charge de travail. Afin 

d’appuyer les efforts que les mandants tripartites déploient à cet égard, et compte tenu du 

fait qu’un grand nombre de plaintes émanent de pays hispanophones, le Bureau devrait 

examiner la question de l’insuffisance des effectifs de fonctionnaires du Département des 

normes internationales du travail (NORMES) qui traitent les cas rédigés en espagnol. Les 

recommandations du comité visent à guider, et non à sanctionner; elles ont vocation à 

promouvoir la coopération et un dialogue tripartite qui n’exclut personne. Il est essentiel que 

les gouvernements communiquent leurs observations et leurs rapports dans les délais, afin 

de faciliter le travail d’enquête du comité et d’assurer un règlement efficace des conflits. 

243. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama indique que 

plus de la moitié des cas traités par le comité et 90 pour cent des 30 nouveaux cas récemment 

soumis à ce dernier sont le fait de pays d’Amérique latine et des Caraïbes. Le nombre de cas 

émanant de cette région continue d’augmenter selon une tendance qui remet en cause le 

critère de répartition géographique au sein des organes de contrôle et pourrait affaiblir 

l’ensemble du système. La région de l’Amérique latine et des Caraïbes est l’une de celles 

qui ont le plus haut taux de ratification des conventions de l’OIT, et le GRULAC est 

fermement attaché à la liberté syndicale et au droit d’organisation dans un cadre de dialogue 

social tripartite et continuera de veiller à ce que les organisations de travailleurs et 

d’employeurs puissent exercer pleinement leurs droits. Le GRULAC salue la création, à titre 

temporaire, du sous-comité du Comité de la liberté syndicale chargé de procéder à un 

examen préliminaire des cas et d’établir une liste de ceux qui exigent une action immédiate, 

tout en assurant une répartition géographique équilibrée. Si ce sous-comité devait devenir 

un organe permanent, toutes ses décisions devraient être ratifiées par le Comité de la liberté 

syndicale réuni en plénière. De même, le comité devrait être informé et tenir compte des 

bonnes pratiques suivies au niveau national, en particulier celles qui concernent le règlement 

des conflits dans un cadre tripartite. Les gouvernements et les partenaires sociaux ont 

beaucoup œuvré à la promotion de tels mécanismes sur le plan national. Par conséquent, le 

comité ne devrait avoir à traiter que les cas qui n’ont pas fait l’objet d’un accord au niveau 

national ou pour lesquels l’accord trouvé n’a pas été appliqué. Le comité doit veiller à une 

certaine cohérence pour ce qui est de la classification et de l’état des cas ainsi que de la 
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période pendant laquelle un gouvernement doit continuer à présenter des rapports avant 

qu’un cas soit considéré comme clos. Les mandants doivent savoir clairement si un cas est 

en suspens, si un cas classé sans suite ou clos peut faire l’objet d’un nouvel examen ou si, 

après réception d’informations sur un cas classé sans suite, le comité doit ouvrir un nouveau 

cas ou s’il peut se contenter de prendre note des informations fournies et d’informer la partie 

qui les a communiquées que le cas a été classé sans suite ou clos et qu’il ne fera pas l’objet 

d’un nouvel examen. 

244. Un représentant du gouvernement de la Chine indique que le gouvernement de son pays a 

mené des enquêtes approfondies sur les allégations relatives au cas no 3184 et a soumis ses 

réponses à l’OIT dans les délais, mais qu’il mènera de nouvelles enquêtes à ce sujet et tiendra 

le comité informé de tout élément nouveau. Ce cas concerne plusieurs personnes qui ont été 

condamnées pour des infractions pénales et des troubles à l’ordre public par les autorités 

compétentes. Cette question étant sans rapport avec la protection des droits des travailleurs, 

elle ne devrait pas être traitée comme un cas de liberté syndicale. La liberté syndicale est 

garantie en Chine, mais, quand les travailleurs et leurs organisations exercent ce droit, ils 

doivent respecter la législation nationale. Le gouvernement de la Chine a collaboré avec les 

syndicats et les organisations d’employeurs pour instituer des droits au travail et assurer une 

croissance économique inclusive. Un très grand nombre de conventions collectives ont été 

signées, et un système de sécurité sociale couvrant aussi bien les zones rurales que les zones 

urbaines a été mis en place. Grâce en partie à l’action de leurs syndicats, les travailleurs 

chinois ont bénéficié d’augmentations de salaire substantielles au cours des dernières années. 

Décision 

245. Le Conseil d’administration a pris note de l’introduction du rapport du comité, 

figurant dans les paragraphes 1-86, et a adopté les recommandations formulées 

dans les paragraphes: 98 (cas no 2882: Bahreïn); 117 (cas no 2318: Cambodge); 

142 (cas no 3121: Cambodge); 162 (cas no 3134: Cameroun); 192 (cas no 3108: 

Chili); 243 (cas no 3184: Chine); 274 (cas nos 2761 et 3074: Colombie); 304 (cas 

no 2958: Colombie); 331 (cas no 3097: Colombie); 348 (cas no 3067: République 

démocratique du Congo); 372 (cas no 3138: République de Corée); 399 (cas 

no 3130: Croatie); 408 (cas no 2957: El Salvador); 444 (cas no 3154: El Salvador); 

511 (cas no 3093: Espagne); 527 (cas no 2203: Guatemala); 542 (cas no 3035: 

Guatemala); 561 (cas no 3125: Inde); 589 (cas no 3124: Indonésie); 634 (cas 

no 3176: Indonésie); 683 (cas no 2508: République islamique d’Iran); 696 (cas 

no 3081: Libéria); 724 (cas no 3126: Malaisie); 766 (cas no 3153: Maurice); 795 

(cas no 3106: Panama); 810 (cas no 3132: Pérou); 858 (cas no 3185: Philippines); 

897 (cas no 3182: Roumanie); 935 (cas no 3113: Somalie); 976 (cas no 3109: 

Suisse); 1064 (cas no 3164: Thaïlande); 1075 (cas no 3059: République 

bolivarienne du Venezuela); il a approuvé le 380e rapport du Comité de la liberté 

syndicale dans sa totalité. 

(Document GB.328/INS/14.) 
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Quinzième question à l’ordre du jour 
 
Rapport du Conseil du Centre international 
de formation de l’OIT, Turin 
 
Rapport de la 79e session du Conseil du Centre 
(Turin, 27-28 octobre 2016) 
(GB.328/INS/15) 

246. Le porte-parole des travailleurs indique que le rapport rend fidèlement compte de la teneur 

des débats du Conseil du Centre. Le contrôle des activités présente une certaine difficulté 

car, en raison de contraintes financières, le Conseil ne se réunit qu’une fois par an. La 

participation des partenaires sociaux aux formations s’est améliorée, mais reste faible, 

particulièrement chez les femmes. Sur la question du financement pérenne, le budget devrait 

être équitablement réparti entre tous les résultats. En outre, le Centre ne peut pas 

systématiquement recourir à l’excédent budgétaire pour planifier et réaliser les activités de 

formation. La décision du Conseil visant à évaluer tour à tour les composantes transversales 

du plan stratégique a été confirmée; l’évaluation prévue l’année prochaine portera sur les 

normes internationales du travail. Enfin, le Conseil se félicite de l’accord trouvé entre le 

syndicat du personnel et la direction du Centre au sujet de la question du personnel sur projet; 

une note d’information sera présentée à la prochaine session du Conseil. 

247. Le porte-parole des employeurs souscrit au point de vue exprimé par les travailleurs selon 

lequel le financement ne doit pas être tributaire d’un excédent budgétaire. Au moins deux 

postes supplémentaires doivent être créés au sein d’ACT/EMP-Turin. L’orateur convient 

également de la nécessité de hausser le taux de participation. L’évaluation objective 

consacrée au renforcement des organisations d’employeurs s’est déroulée de manière 

exemplaire et a confirmé qu’il fallait soutenir le programme. Enfin, le porte-parole des 

employeurs se félicite de l’atmosphère positive créée au sein du Centre par le nouveau 

directeur. 

248. S’exprimant au nom du groupe gouvernemental du Conseil, un représentant des Emirats 

arabes unis déclare que le Centre de Turin excelle dans l’offre de formations utiles et de 

qualité aux mandants et qu’il contribue à améliorer la collaboration entre l’OIT et d’autres 

acteurs. Les activités du Centre devraient être étendues pour faciliter l’intégration des 

priorités de l’OIT dans le Programme 2030. L’élargissement de l’offre de programmes de 

master est opportun, dans la mesure où il favorisera l’établissement de nouveaux partenariats 

et réseaux avec des organisations du système des Nations Unies, les milieux universitaires 

et d’autres acteurs du développement. Le groupe gouvernemental du Conseil se félicite des 

efforts déployés par le Centre pour diversifier ses sources de financement et appuie 

pleinement son plan stratégique et son programme pour 2016-17. L’orateur relève la 

nécessité d’une représentation plus équilibrée des différentes régions géographiques parmi 

les participants aux formations. Il est indispensable que le Centre soit impliqué dans les 

principaux processus de programmation de l’OIT, et le groupe gouvernemental espère que 

la coordination des activités de mobilisation des ressources sera encore renforcée. 

249. Un représentant du gouvernement de l’Italie déclare que le Centre devrait aligner son 

nouveau plan et son cadre stratégique quadriennal sur les priorités fixées dans le programme 

et budget de l’OIT pour 2018-19 et le Plan stratégique de l’Organisation pour 2018-2021. Il 

importe de poursuivre les efforts engagés pour pérenniser les activités du Centre grâce à une 

diversification de ses sources de financement en faisant appel à d’autres Etats Membres et à 

des donateurs non traditionnels. Le gouvernement de l’Italie continuera d’appuyer le Centre. 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534470.pdf
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250. Un représentant du Directeur général (directeur, Centre international de formation de l’OIT) 

remercie le gouvernement de l’Italie et d’autres organismes internationaux de leur soutien 

financier et administratif. Toutes les observations, propositions et préoccupations des 

mandants seront prises en compte dans les futures activités du Centre. La direction et le 

personnel s’emploieront avec détermination à renforcer la participation des mandants de 

l’OIT aux programmes de formation, à mobiliser les ressources nécessaires pour continuer 

d’étoffer les programmes et à accroître la qualité des formations au moyen d’évaluations et 

d’autres démarches novatrices. 

Résultat 

251. Le Conseil d’administration a pris note du rapport figurant dans le document 

GB.328/INS/15. 

(Document GB.328/INS/15.) 

Seizième question à l’ordre du jour 
 
Rapport du Groupe de travail sur le fonctionnement 
du Conseil d’administration et de la Conférence 
internationale du Travail 
 
Rapport oral du président du groupe de travail 
(GB.328/INS/16) 

252. S’exprimant au nom du GASPAC, une représentante du gouvernement de l’Australie se dit 

satisfaite des progrès accomplis par le groupe de travail dans la réforme du fonctionnement 

du Conseil d’administration et de la Conférence internationale du Travail, en particulier pour 

ce qui concerne les amendements proposés au Règlement et les mesures visant à gagner du 

temps. Toutefois, le passage à une session de deux semaines a nécessité la prolongation de 

certaines séances jusqu’au petit matin, une pratique intenable à long terme. La solution 

pourrait consister à limiter de manière stricte le temps de parole des intervenants, à mieux 

structurer le processus de dépôt d’amendements et à assurer une présidence adéquate des 

débats. Les délégués ont apprécié la mise à disposition de l’application mobile; il est 

important de pouvoir y trouver les mêmes informations que sur le site Web, au même 

moment. L’oratrice incite les groupes à désigner les candidats qu’ils souhaiteraient voir 

assumer la charge de président des commissions de la Conférence dès la session de mars du 

Conseil d’administration afin d’aider le Bureau et d’assouplir le fonctionnement des 

commissions. Le GASPAC souscrit à la proposition du groupe des PIEM visant à prolonger 

la 106e session de la Conférence jusqu’au samedi matin pour permettre la tenue des élections 

des membres du Conseil d’administration, mais n’est pas favorable à une telle prolongation 

pour d’autres réunions. 

253. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du 

Zimbabwe indique que le paragraphe 11 du rapport du président ne rend pas compte de la 

demande du groupe de l’Afrique voulant que l’on modifie les règles régissant la conduite 

des réunions régionales et que la Réunion régionale africaine de 2019 se déroule selon ces 

nouvelles modalités. L’oratrice demande qu’une proposition d’amendement des règles 

relatives à la composition des réunions régionales figure dans le document qui sera examiné 

à la session de mars 2017 du Conseil d’administration. 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534523.pdf
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254. Un représentant du Directeur général (DDG/MR) déclare que le Bureau tiendra compte des 

différentes observations et suggestions formulées tant sur la composition que sur la réforme 

des réunions régionales, y compris les questions soulevées par le groupe de l’Afrique au sein 

du groupe de travail, lors de la préparation des consultations qui seront menées en vue de la 

session du Conseil d’administration du mois de mars et lors des discussions au sein du 

groupe de travail. 

Décisions 

Améliorer le fonctionnement de la Conférence 
internationale du Travail  

Analyse de la 105e session (juin 2016) 

255. A la lumière de la discussion et des enseignements tirés de la 105e session de la 

Conférence (2016) dans le Groupe de travail sur le fonctionnement du Conseil 

d’administration et de la Conférence internationale du Travail, le Conseil 

d’administration a décidé: 

a) de continuer d’examiner les nouvelles améliorations qui pourraient être 

expérimentées ou mises en œuvre aux sessions futures de la Conférence; 

b) de demander au Directeur général d’élaborer, en vue de son examen à la 

329e session (mars 2017), un plan de travail détaillé pour la 106e session de la 

Conférence (2017), sur la base d’un format de deux semaines.  

(Document GB.328/INS/16, paragraphe 5.) 

Examen complet du Règlement de la Conférence 
internationale du Travail 

256. Le Conseil d’administration a demandé au Bureau: 

a) d’examiner, en vue de faire rapport à la 329e session du Conseil 

d’administration (mars 2017), à la lumière de la discussion du groupe de 

travail, une première série d’amendements au Règlement de la Conférence 

figurant en annexe du document GB.328/WP/GBC/1/1. Ces amendements 

visaient à assurer le bon fonctionnement de la Conférence internationale du 

Travail dans le cadre d’une session réduite à deux semaines; 

b) de mener des consultations informelles avec tous les groupes sur une première 

série révisée d’amendements avant publication du document officiel du 

Conseil d’administration soumis à sa 329e session (mars 2017); 

c) de mener des consultations au sujet des projets d’amendements 

supplémentaires à des fins de simplification et de modernisation du Règlement 

de la Conférence, en tenant compte des points de vue exprimés et des 

orientations fournies pendant la discussion, en vue de leur examen à la 

331e session (novembre 2017) du Conseil d’administration. 

(Document GB.328/INS/16, paragraphe 9.) 
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Examen du rôle et du fonctionnement des réunions régionales 

257. Le Conseil d’administration a prié le Bureau de préparer, en vue de sa 329e session 

(mars 2017), un rapport de synthèse sur la réforme des réunions régionales, en 

tenant compte des questions mises en évidence pendant la discussion tenue au sein 

du groupe de travail, et de formuler des recommandations relatives aux 

améliorations à apporter dans ces domaines. 

(Document GB.328/INS/16, paragraphe 13.) 

Dix-septième question à l’ordre du jour 
 
Rapport du Directeur général 
(GB.328/INS/17(Rev.) et GB.328/INS/17(Add.)) 

Avis de décès 

Monsieur Jorge de Regil 

258. Le porte-parole des employeurs dit que Monsieur de Regil n’avait pas fait mystère de sa 

maladie; si l’annonce de son décès n’a donc pas surpris ceux qui le connaissaient, elle les a 

profondément attristés, et sa disparition laisse un grand vide. Monsieur de Regil était sans 

conteste très dévoué à son travail et a beaucoup apporté au Comité de la liberté syndicale. 

Fervent défenseur des droits des employeurs, il était un excellent ambassadeur de sa région 

et de son pays. Malgré la maladie, il revenait souvent à Genève, poussé par son inébranlable 

sens du devoir. 

259. Un membre employeur du Mexique se dit attristé par la nouvelle de la perte d’un ami, mais 

considère que c’est aussi l’occasion de saluer le travail et les qualités personnelles du défunt. 

Monsieur de Regil était un fils et un mari exceptionnel, que le récent décès de son épouse 

avait profondément affecté. Il laisse derrière lui trois filles et plusieurs petits-enfants. On se 

souviendra de son éloquence, de son sens de l’amitié, de son intelligence et de son caractère 

passionné. Sa mémoire est une incitation à œuvrer pour un monde meilleur. 

260. Un membre travailleur de l’Argentine dit que Monsieur de Regil a été l’un des artisans de 

l’universalisation de la justice sociale et qu’il a contribué à l’instauration d’un dialogue 

social dans la région. Pendant plus de quarante ans, il a participé, en tant que délégué des 

employeurs, à la Conférence internationale du Travail et a exercé, à deux reprises, les 

fonctions de porte-parole des employeurs et de Vice-président employeur. Il a également 

joué un rôle actif au sein du Comité de la liberté syndicale. 

261. Un représentant du gouvernement du Mexique dit que Monsieur de Regil a occupé une place 

de choix dans les activités visant à établir et renforcer les institutions. Partisan indéfectible 

du tripartisme, ses qualités humaines le conduisaient à défendre aussi bien les travailleurs 

que les employeurs. C’était un homme universel et un ami de cette institution, dont il a 

toujours suivi les principes. Tous se ressentiront de son absence, mais le Mexique peut 

s’enorgueillir d’avoir donné naissance à un homme qui a tant fait pour l’OIT.  

../gb328/Final/GB328-INS_17(Rev.)_%5bRELME-161024-1%5d-Fr.docx
Final/GB328-INS_17(Add)_%5bRELME-161026-1%5d-Fr.docx
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Madame Helen Kelly 

262. Le porte-parole des travailleurs dit que Madame Kelly est restée un membre actif du Conseil 

d’administration jusqu’à sa disparition. Non seulement elle faisait partie de la grande famille 

syndicale, mais elle était elle-même issue d’une famille de syndicalistes: ses parents, 

militants actifs, organisaient souvent des réunions dans la maison familiale. Première femme 

à accéder à la présidence du Conseil des syndicats de Nouvelle-Zélande en 2008, elle a 

contribué à redéfinir le rôle des syndicats et à changer le regard porté sur eux dans le pays. 

Toutes ses actions étaient motivées par une compassion profonde à l’égard des personnes et 

des familles victimes d’injustice; elle travaillait avec les gens plutôt que pour les gens. Son 

sens de l’humour et sa force de conviction lui avaient valu un large soutien; elle a toujours 

mis son talent et ses compétences au service des autres.  

263. Un membre employeur de la Nouvelle-Zélande dit que Madame Kelly a été son homologue 

pour la Nouvelle-Zélande durant de longues années et qu’il avait aussi connu son père, avec 

lequel il avait négocié à de nombreuses reprises. Son amitié avec Madame Kelly a survécu 

aux désaccords et aux négociations éprouvantes et a contribué à faciliter leur collaboration 

fructueuse à la Conférence internationale du Travail. Toute sa vie, Madame Kelly a lutté 

farouchement en faveur des défavorisés et défendu avec passion la cause de la justice sociale.  

264. Une représentante du gouvernement de l’Australie dit que Madame Kelly était une 

représentante passionnée du mouvement syndical néo-zélandais et qu’elle défendait 

ardemment les droits des travailleurs. Malgré la maladie, elle a apporté une contribution 

considérable au mouvement des travailleurs et aux travaux du BIT. Toutes celles et tous 

ceux qui l’ont connue et qui ont travaillé avec elle la regretteront profondément. 

265. Le Directeur général dit qu’en ces circonstances particulières, c’est-à-dire le décès de deux 

membres en fonction du Conseil d’administration, il contrevient à l’usage pour intervenir au 

titre de ce point de l’ordre du jour. Chacun à sa manière, Monsieur de Regil comme 

Madame Kelly ont apporté une contribution énorme à l’OIT en défendant les causes qui leur 

tenaient à cœur. Alors que Monsieur de Regil a été membre du Conseil d’administration 

pendant presque trente ans, Madame Kelly n’avait pris ses fonctions qu’en 2008, mais son 

apport a été extraordinaire dans ce court laps de temps. Ce sont toutefois les qualités 

humaines de ces deux personnes exceptionnelles qui viennent à l’esprit du Directeur général. 

Monsieur de Regil était doté d’un sens aiguisé de l’analyse juridique et d’une formidable 

capacité de défendre les causes auxquelles il était attaché, qualités qui allaient de pair avec 

une personnalité très attachante. Madame Kelly restera dans les mémoires pour la passion 

innée qui l’habitait et qui se reflétait dans sa personnalité comme dans son action. 

Madame Nair Goulart 

266. Le Conseil d’administration rend hommage à la mémoire de Madame Goulart et demande 

au Directeur général de transmettre ses condoléances à la famille de Madame Goulart, à 

Força Sindical et à la CSI. 

Monsieur Leonid Alekseievitch Kostine 

267. Le Conseil d’administration rend hommage à la mémoire de Monsieur Kostine et demande 

au Directeur général de transmettre ses condoléances à la famille de Monsieur Kostine et au 

gouvernement de la Fédération de Russie. 
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Décision 

268. Le Conseil d’administration a invité le Directeur général à transmettre ses 

condoléances à la famille de Monsieur de Regil et à la Confédération des 

chambres de commerce et d’industrie du Mexique (CONCAMIN), à la famille de 

Madame Goulart, à Força Sindical et à la Confédération syndicale internationale 

(CSI), à la famille de Madame Kelly et au Conseil des syndicats de 

Nouvelle-Zélande, ainsi qu’à la famille de Monsieur Kostine et au gouvernement 

de la Fédération de Russie. 

(Document GB.328/INS/17(Rev.), paragraphes 6, 10 et 15; document GB.328/INS/17(Add.), 

paragraphe 5.) 

Premier rapport supplémentaire: le point 
sur la réforme interne 
(GB.328/INS/17/1) 

269. Le porte-parole des employeurs déclare que les résultats présentés dans le rapport sont tout à 

fait encourageants et qu’ils répondent à une nécessité pressante. S’agissant de la politique 

d’amélioration continue, des progrès ont été accomplis dans l’élimination des cloisonnements 

internes et l’amélioration de la communication, mais il reste encore beaucoup à faire. Le 

redéploiement des ressources devrait se poursuivre à une plus grande échelle et mobiliser 

davantage de spécialistes employeurs, qui apportent une aide précieuse aux gouvernements en 

quête d’informations et de conseils pour formuler des politiques et aller de l’avant. Le nouvel 

élan donné à l’extension et à l’amélioration des partenariats sera l’une des clés du succès et 

permettra de renforcer la crédibilité de l’OIT. Il convient d’apporter le plus grand soin à la 

conception des nouveaux programmes phares de coopération pour le développement, étant 

donné leurs incidences importantes sur le plan des politiques. La participation des mandants 

tripartites par l’intermédiaire de leurs comités consultatifs doit faire l’objet d’une réflexion 

approfondie. L’engagement du secteur privé est extrêmement important; il faut adopter en 

interne une approche cohérente pour coopérer efficacement avec les entreprises, et il 

conviendrait de renforcer le rôle joué par ACT/EMP en tant que point focal.  

270. Le porte-parole des travailleurs note avec satisfaction les nombreuses avancées réalisées et les 

efforts faits pendant le processus de réforme pour collaborer de manière constructive avec le 

Syndicat du personnel. Le renforcement des capacités du Bureau en matière de recherche, de 

statistique et d’analyse est le bienvenu, puisqu’il a contribué à faire de l’OIT la garante 

probable de 13 indicateurs associés aux ODD. Il y a là une chance unique de faire en sorte que 

le travail décent soit reconnu par les Nations Unies dans ses quatre dimensions et qu’il soit 

réalisé au niveau des pays. L’orateur soutient le renforcement du dialogue mené avec d’autres 

organismes, le système des Nations Unies, le G20 et d’autres instances en vue de promouvoir 

la valeur ajoutée des normes internationales du travail et du tripartisme propres à l’OIT. 

S’agissant des politiques relatives au personnel, les efforts devraient porter sur la création 

d’une équipe mondiale mobilisée, jouissant d’une relation de travail stable. La reconnaissance 

du statut de fonctionnaire international pour les membres du personnel est un élément crucial 

de la réalisation du principe d’unité d’action de l’OIT. L’orateur appuie la rationalisation des 

procédures administratives et convient qu’il faut mettre l’accent sur le traitement des questions 

de politique générale soulevées par les mandants et sur la réduction de la bureaucratie. La 

réforme ne doit pas être vue comme un simple vecteur de réduction des coûts, mais bien 

comme un moyen d’encourager le sens de la responsabilité collective de tous les délégués et 

du personnel du Bureau à l’égard du mandat de l’OIT. Il faudrait saisir l’occasion du centenaire 

de l’OIT pour engager une consolidation des processus et un recentrage des ressources sur les 

fonctions essentielles de l’OIT. 
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271. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, une représentante du gouvernement du 

Royaume-Uni déclare que le Bureau et son personnel méritent d’être félicités pour les progrès 

considérables de la réforme interne. Des efforts ont aussi été faits dans des domaines comme 

les communications et le principe d’unité d’action de l’OIT. Il serait souhaitable de disposer 

de rapports supplémentaires à ce sujet, ainsi que de plus amples informations sur les mesures 

prises au titre de l’examen des activités sur le terrain, de la structure extérieure et de la 

coopération technique de l’OIT, en particulier pour ce qui est de leurs résultats éventuels, des 

économies réalisées et des retombées positives enregistrées. Il importe que le Bureau continue 

d’évaluer les effets de la réforme et de faire rapport au Conseil d’administration au-delà du 

terme du processus de réforme, notamment en ce qui concerne les économies et gains 

d’efficacité supplémentaires éventuellement réalisés. L’orateur propose une nouvelle fois de 

faire procéder à une évaluation externe de la mise en œuvre du programme de réformes. Il 

serait très utile à l’avenir de disposer de rapports sur l’application de la politique d’amélioration 

continue. Cette politique est essentielle pour faire en sorte que l’Organisation suive ou imprime 

le rythme de la réforme du système des Nations Unies et pour qu’elle accroisse son influence 

et son rayonnement international. 

272. Un représentant du Directeur général (DDG/MR) dit que le Bureau est passé d’un programme 

de réformes à un système d’amélioration continue. Comme il est indiqué dans le projet 

d’examen des processus opérationnels en cours, toutes les fonctions administratives, tant au 

siège que sur le terrain, sont concernées. D’ici à la fin de l’année 2016, six départements auront 

été passés en revue. Ce processus a apparemment permis d’obtenir des améliorations de l’ordre 

de 20 pour cent, et des résultats similaires sont attendus dans les autres domaines qui seront 

ensuite passés en revue. Les changements sont mis en œuvre avec le concours du personnel du 

BIT et de ses représentants, et en concertation avec eux. Des efforts sont déployés pour réaliser 

des économies grâce à des transferts de postes des fonctions administratives et d’appui vers 

des fonctions opérationnelles. En matière de planification des effectifs, diverses mesures 

(formation continue, reconversions professionnelles, acquisition de nouvelles compétences, 

etc.) sont en cours d’élaboration pour tirer parti du jeu naturel des départs à la retraite. La 

réforme des activités sur le terrain et de la structure extérieure va se poursuivre, et il est prévu 

de commencer l’examen des processus opérationnels sur le terrain début 2017 dans la région 

Asie et Pacifique, en s’appuyant sur les changements structurels réalisés en 2013-14 et en 

s’attachant à rendre les activités locales aussi efficientes et efficaces que possible. Avec l’appui 

du Conseil d’administration, des fonds seront affectés en priorité à l’amélioration de la 

prestation de services aux mandants tripartites. 

Résultat 

273. Le Conseil d’administration a pris note du rapport figurant dans le document 

GB.328/INS/17/1.  

(Document GB.328/INS/17/1.) 

Deuxième rapport supplémentaire: suivi 
concernant les initiatives du centenaire de l’OIT 
(GB.328/INS/17/2) 

274. Le porte-parole des employeurs déclare que son groupe soutient les domaines d’activité 

proposés pour la période 2016-2019 dans le cadre de l’initiative verte et estime que les 

mandants devraient être associés à leur conception et à leur mise en œuvre. Concernant 

l’initiative sur les femmes au travail, il est à espérer que l’OIT adoptera une démarche plus 

ambitieuse en faveur de l’intégration des femmes dans le marché du travail. En plus des 

mesures recensées dans le rapport, il serait important de mettre au point un programme 
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énergique et complet, fondé sur les résultats de la recherche et les expériences pratiques 

pertinentes, qui irait au-delà d’un simple rapport de synthèse récapitulant les actions menées 

par l’OIT à ce jour et qui aboutirait à des contributions plus substantielles en vue de 

l’événement mondial sur les femmes au travail prévu pour 2018. 

275. L’initiative sur l’avenir du travail devrait s’inscrire dans une démarche ambitieuse et éviter 

de répéter des connaissances déjà bien connues ou de défendre le statu quo, sans quoi cette 

initiative entraînerait une perte de temps et d’argent et serait une occasion manquée pour 

tous. L’OIT doit démontrer que l’avenir du travail offre de nouvelles possibilités. Les 

précédentes révolutions industrielles ont permis de créer des emplois plus nombreux et de 

meilleure qualité, et il n’y a aucune raison pour que celle-ci n’ait pas les mêmes effets. Cette 

initiative devrait s’accompagner de la mise en place de socles de protection sociale, du 

renforcement des possibilités d’éducation et de formation et de la poursuite du 

développement du commerce international, selon une démarche à la fois pragmatique et 

ambitieuse. Réduire l’avenir du travail à un problème ne ferait qu’empêcher d’en retirer les 

avantages potentiels. En ce qui concerne la Commission mondiale de haut niveau sur l’avenir 

du travail, les employeurs seront bientôt en mesure de fournir une première contribution 

substantielle sous forme écrite. Le groupe des employeurs souscrit au projet de décision. 

276. Le porte-parole de travailleurs, à propos de l’initiative sur l’éradication de la pauvreté, 

déclare que l’intégration du travail décent dans le Programme 2030 exigera une OIT 

disposant des atouts et des moyens nécessaires pour donner aux mandants des conseils 

stratégiques intégrés et fondés sur les droits en matière de croissance inclusive et de travail 

décent. Tout en s’acquittant de ses responsabilités au titre de l’ODD 8 sur le travail décent 

et la croissance économique, l’OIT devrait se concentrer sur un cadre macroéconomique 

intégré susceptible d’assurer la réalisation du travail décent, notamment par l’intermédiaire 

de politiques distributives, et devrait veiller à ce que les normes internationales du travail et 

le tripartisme soient pleinement intégrés dans les activités de mise en œuvre. Si le secteur 

privé a un rôle à jouer, il conviendrait cependant de mettre davantage l’accent sur des 

services publics de qualité. Plutôt que d’incorporer les ODD, les programmes par pays de 

promotion du travail décent devraient contribuer à leur réalisation et inclure des objectifs 

plus ciblés pour ce qui a trait à l’élimination de la pauvreté. 

277. S’agissant de l’initiative verte, le Bureau devrait veiller à la pleine participation des 

partenaires sociaux par le biais du dialogue lors des activités de promotion des stratégies en 

faveur d’une transition juste; l’amélioration des compétences permettrait aux travailleurs de 

passer plus facilement aux nouveaux emplois verts. Le principal défi consiste à assurer la 

cohérence des politiques ainsi qu’une approche intégrée des préoccupations tant 

environnementales que sociales. Le Bureau devrait aborder les questions évoquées au 

paragraphe 12 du rapport d’une manière globale. Les bases de connaissances sur les normes 

internationales du travail et la protection des normes devraient être améliorées, et le Bureau 

devrait se concentrer sur la manière dont les normes existantes de l’OIT peuvent soutenir 

une transition juste vers des économies et des sociétés écologiquement durables pour tous. 

Il est important de recenser les problèmes de sécurité et de santé au travail (SST) dans les 

nouveaux emplois verts et de déterminer si les normes internationales du travail existantes 

couvrent les risques connexes. Une attention particulière devrait être accordée aux secteurs 

de l’énergie et de la construction, et notamment au désamiantage. Le réseau des emplois 

verts de l’OIT devrait comprendre des représentants et des points focaux provenant de 

l’ensemble des départements et des régions. 

278. En ce qui concerne l’initiative sur les femmes au travail, le rapport aurait dû mentionner la 

nécessité de parvenir à la ratification universelle de la convention (nº 100) sur l’égalité de 

rémunération, 1951, de la convention (nº 111) concernant la discrimination (emploi et 

profession), 1958, et de la convention (nº 156) sur les travailleurs ayant des responsabilités 

familiales, 1981, et d’assurer la promotion de la convention (nº 183) sur la protection de la 
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maternité, 2000. Les activités de sensibilisation devraient se concentrer sur l’élaboration 

d’une nouvelle norme sur la violence contre les femmes et les hommes dans le monde du 

travail. Le Bureau devrait favoriser de nouveaux travaux sur les formes atypiques d’emploi, 

sur la base des conclusions de la Réunion tripartite d’experts sur les formes atypiques 

d’emploi de 2015 et des conclusions de 2015 concernant la discussion récurrente sur la 

protection sociale (protection des travailleurs), et devrait en outre encourager la présence de 

femmes dans les équipes de négociation collective. Bon nombre des futurs événements 

mentionnés dans le document doivent se tenir en Amérique du Nord ou en Europe du Nord, 

et il conviendrait d’inclure d’autres régions. En plus des enquêtes, campagnes et événements, 

l’initiative devrait se concentrer sur des questions de fond et définir des stratégies pour 

surmonter les obstacles à l’égalité entre hommes et femmes. Il semble nécessaire d’établir 

un lien étroit avec l’initiative sur l’avenir du travail. Toute déclaration du centenaire devrait 

traiter des questions de l’égalité entre hommes et femmes et de la non-discrimination. Une 

fois instituée, la Commission mondiale de haut niveau sur l’avenir du travail devra disposer 

d’une équipe dévouée pour soutenir les mandants et les experts et multiplier les efforts en 

vue de favoriser le dialogue aux niveaux national, régional et sous régional et de l’intégrer 

dans les processus mondiaux. 

279. La participation d’acteurs extérieurs ne devrait pas affaiblir le mandat de l’OIT, mais devrait 

plutôt renforcer le dialogue tripartite; elle devrait être pilotée par les mandants, notamment 

dans le cas d’événements organisés aux échelons sous-régional, régional et mondial. Les 

mandants, les milieux universitaires, les acteurs de la société civile et les personnalités 

politiques devraient réfléchir à la manière de doter l’OIT des moyens de réaliser son mandat 

de justice sociale. Dans la perspective du centenaire de 2019, la Commission de proposition 

pourrait organiser un échange de vues préliminaire à la 107e session (2018) de la Conférence 

internationale du Travail. Il faut plus de temps pour décider de la meilleure manière 

d’examiner le rapport de la commission mondiale à la 108e session (2019); un examen assuré 

par une seule commission offrirait de meilleures garanties de cohérence qu’une discussion 

répartie entre plusieurs commissions techniques et augmenterait en outre les chances de 

parvenir à un consensus. Il convient cependant de poursuivre la réflexion sur les différentes 

options envisageables afin qu’une décision éclairée puisse être prise le moment venu. Le 

groupe des travailleurs soutient le projet de décision. 

280. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Ghana 

déclare que l’initiative verte revêt une importance particulière pour le groupe de l’Afrique, 

car l’agriculture pluviale – qui représente plus de 90 pour cent de la production agricole de 

l’Afrique – sera considérablement affectée par le changement climatique si rien n’est fait. 

L’orateur se félicite des efforts accrus déployés par le Bureau, et notamment de ses Principes 

directeurs pour une transition juste vers des économies et des sociétés écologiquement 

durables pour tous. Il faut espérer que les décisions prises à la 22e session de la Conférence 

des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

(COP22) et à la 12e session de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 

au Protocole de Kyoto de 1997 (CMP12), qui se tiendra à Marrakech du 7 au 18 novembre 

2016, accéléreront la mise en œuvre des mesures prises pour répondre aux défis recensés 

dans l’Accord de Paris sur les changements climatiques. 

281. Le groupe de l’Afrique attache une grande importance à la réduction des inégalités entre 

hommes et femmes. L’Afrique présente les taux de pauvreté les plus élevés du monde pour 

les jeunes au travail. Il faut relever ce défi dans le cadre de l’initiative sur l’avenir du travail, 

en tenant dûment compte de l’examen décennal du Sommet de Ouagadougou de 2004 ainsi 

que de l’Agenda 2063 de l’Union africaine. Les points de la situation qui seront faits à 

l’avenir devront comprendre des données ventilées sur la mise en œuvre des initiatives dans 

les différentes régions. Le groupe de l’Afrique soutient le projet de décision. 
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282. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, une représentante du gouvernement du Canada 

déclare que les résultats des dialogues nationaux tripartites devraient apporter une 

contribution importante aux travaux de la commission mondiale, ce qui améliorerait la 

visibilité de l’action menée par l’OIT. Les membres de cette commission devraient afficher 

différents points de vue et perspectives stratégiques, faire part de l’expérience acquise dans 

différentes régions du monde et se faire l’écho des préoccupations tant mondiales que 

locales. Le Bureau devrait fournir des informations sur ses projets en la matière. Il serait 

utile de savoir quand et où se tiendra le colloque sur l’avenir du travail mentionné au 

paragraphe 23, qui y participera et comment cet événement s’articulera avec les autres 

travaux en cours. Toute déclaration du centenaire devrait avoir une pertinence et un poids 

comparables à ceux de la Constitution de l’OIT, de la Déclaration de Philadelphie, de la 

Déclaration de l’OIT sur les principes et droits fondamentaux au travail et de la Déclaration 

de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable. 

283. Le groupe des PIEM attache une grande importance à l’initiative sur les normes et constate 

avec satisfaction que l’initiative verte et l’initiative sur les femmes au travail comportent des 

plans de mise en œuvre qui sont mentionnés dans le projet de programme et budget pour 

2018-19. Il serait opportun de communiquer d’autres informations sur l’état d’avancement 

de la mise en place d’un réseau scientifique sur l’avenir du travail. L’insuffisance du 

financement prévu pour la mise en œuvre de l’initiative sur l’avenir du travail est une source 

de préoccupation, et des éclaircissements sur cette question du financement seraient 

souhaitables. Le groupe des PIEM est favorable à l’idée de consacrer la 108e session (2019) 

de la Conférence à l’avenir du travail, mais estime que l’examen de cette question à la 

107e session (2018) de la Conférence serait prématuré. 

284. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement 

de la Bulgarie déclare que les pays ci-après s’associent à sa déclaration: Turquie, 

ex-République yougoslave de Macédoine, Monténégro, Serbie, Albanie et Géorgie. Ces pays 

sont convaincus que les initiatives du centenaire, qui ont été proposées par le Directeur 

général en période de crise du système de contrôle des normes, permettront à l’OIT d’aborder 

son centenaire en étant bien préparée et fermement attachée à son mandat original. 

285. L’initiative sur l’avenir du travail est au cœur des objectifs de l’OIT; le défi consiste à passer 

du stade initial marqué par l’enthousiasme aux stades ultérieurs plus ciblés de sa mise en 

œuvre sans subir une perte de contenu ou de participation ni préjuger de la discussion qui 

aura lieu à la 108e session de la Conférence internationale du Travail en 2019. Trois éléments 

ont une importance capitale pour la réussite de l’initiative: l’élaboration de stratégies 

régionales; la synthèse analytique des résultats initiaux obtenus sous la direction du Bureau; 

enfin, l’établissement d’une Commission mondiale de haut niveau sur l’avenir du travail qui 

soit efficace et dotée d’un mandat clair. La présidence allemande du G20 en 2017 et le 

colloque prévu de l’OIT sur l’avenir du travail offrent des possibilités d’élargir la 

participation au-delà des mandants tripartites. 

286. L’oratrice se félicite des propositions du Bureau visant à donner un nouvel élan à l’initiative 

sur les femmes au travail (paragraphe 17) et souligne l’importance de stimuler la 

participation des mandants tripartites à l’action concrète menée pour instaurer l’égalité des 

chances, des traitements et des revenus. En ce qui concerne l’initiative verte, les Principes 

directeurs de l’OIT pour une transition juste vers des économies et des sociétés 

écologiquement durables pour tous éclaireront les préparatifs de l’entrée en vigueur de 

l’Accord de Paris sur les changements climatiques. L’initiative verte et l’initiative sur 

l’éradication de la pauvreté devraient être plus étroitement liées, car elles sont fondamentales 

pour la contribution de l’OIT à la mise en œuvre du Programme 2030. 
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287. Un représentant du gouvernement de l’Argentine déclare que son gouvernement a tenu deux 

réunions tripartites de haut niveau sur des questions mentionnées dans le rapport et qu’il en 

prépare deux autres qui auront lieu avant la fin de l’année 2016. Les résultats des discussions 

seront mis à la disposition du Bureau. D’autres orientations sur la mise en œuvre des 

initiatives du centenaire dans la perspective de la réalisation des ODD, et en particulier de 

l’objectif 8, seraient les bienvenues. L’orateur convient que l’initiative sur l’avenir du travail 

pourrait requérir un examen plus approfondi à une session de la Conférence avant 2019 

(paragraphe 26). 

288. Le Directeur général déclare que, si les objectifs du centenaire sont complexes, variés et 

différents, ils constituent les pivots de l’action de l’Organisation. Si la plupart d’entre eux 

sont clairement définis et que leur résultat peut être aisément anticipé, d’autres nécessitent 

des éclaircissements. L’orientation future de l’initiative verte sera fondamentalement 

tributaire de la décision concernant l’ajout éventuel d’un nouvel élément transversal 

déterminant consacré à la durabilité environnementale ainsi que de l’ordre du jour des 

sessions futures de la Conférence internationale du Travail; d’une manière similaire, 

l’initiative sur les femmes au travail sera influencée par la discussion de la Conférence sur 

la violence au travail. Les instruments fondamentaux dans les domaines de l’égalité entre 

hommes et femmes et de la non-discrimination sont à la base des travaux de l’Organisation 

depuis plusieurs décennies, et l’objectif de l’initiative est de sortir des sentiers battus par des 

activités novatrices visant à cibler les obstacles à l’égalité qui n’ont pas encore été repérés 

ou totalement surmontés. En ce qui concerne l’initiative sur l’avenir du travail, le passage 

des dialogues nationaux à l’établissement de la Commission mondiale de haut niveau sur 

l’avenir du travail, puis de la commission mondiale à la discussion qui aura lieu à la 

108e session de la Conférence internationale du Travail en 2019 est une tâche extrêmement 

complexe. Les mandants ont établi leurs propres programmes de travail pour les dialogues 

nationaux, et le Bureau doit maintenant s’assurer que leurs résultats sont convenablement 

pris en compte, analysés et complétés par d’autres travaux de recherche, afin que la 

commission dispose d’un ensemble de questions clés à partir desquelles elle puisse travailler. 

On peut s’attendre à ce que le lancement formel de la commission mondiale ait lieu vers le 

milieu de l’année 2017. Cette commission doit être une entreprise de haut niveau, et ses 

membres doivent être représentatifs de l’ensemble des régions et disciplines concernées; en 

même temps, il faut aussi pouvoir s’appuyer sur des informations, des connaissances et des 

contributions multidisciplinaires. Il y aura une forte présence tripartite au sein de la 

commission, mais pas exclusivement, et le Conseil d’administration voudra sans doute 

étudier l’exemple de la Commission mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation, 

qui a été coprésidée par deux chefs d’Etat. Pendant la période de transition entre les travaux 

de la commission et la 108e session de la Conférence internationale du Travail en 2019, il 

importera d’étudier la meilleure manière d’organiser les travaux de cette session de la 

Conférence et de déterminer si une déclaration du centenaire est nécessaire; dans 

l’affirmative, cette déclaration devra être un instrument ambitieux, et il faudra placer la barre 

très haut. L’orateur propose que des consultations puissent avoir lieu et que ces questions 

puissent être examinées à la 329e session du Conseil d’administration, en mars 2017. 

289. Une représentante du Directeur général (DDG/P) déclare que le colloque sur l’avenir du 

travail, que le Bureau a l’intention d’organiser en avril 2017, constituera l’occasion d’un 

échange de vues approfondi entre experts de différentes disciplines, choisis dans un souci 

d’équilibre entre les sexes et entre les régions. L’objectif est de mettre en place une base de 

connaissances très complète qui aidera la commission mondiale de haut niveau à 

recommander des politiques et à guider le Bureau. Ce colloque sera structuré autour des 

quatre «conversations du centenaire» ayant respectivement pour thème «Travail et société», 

«Des emplois décents pour tous», «L’organisation du travail et de la production» et «La 

gouvernance au travail», comme l’a souligné le Directeur général dans son rapport de 2015 

à la Conférence internationale du Travail. Au cours de ce colloque, les discussions porteront 

sur des sujets tels que l’histoire et l’évolution du sens du travail, les changements dans 
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l’organisation de la production, la création d’emplois nouveaux et la disparition des emplois 

existants, l’évolution de la relation de travail, l’avenir du travail décent pour tous et les 

politiques relatives à la gouvernance du travail. 

290. Un représentant du Directeur général (Conseiller spécial du Directeur général pour 

l’initiative sur l’avenir du travail) déclare que le réseau scientifique sur l’avenir du travail 

offrira un outil souple qui permettra aux mandants tripartites et au Bureau de tirer profit des 

travaux de recherche actuels sur l’évolution du monde du travail tout en encourageant des 

recherches novatrices. Ce réseau permettra de réunir des universités du monde entier et 

mettra en relief le «pouvoir fédérateur» de l’Organisation. L’objectif est de compléter la 

discussion tripartite menée au sein de l’OIT et les recherches entreprises par le Bureau en 

établissant des liens avec et entre les institutions et entre les chercheurs. De plus, le Bureau 

invitera les parties intéressées à apporter des contributions spécifiques, à présenter en 2017. 

Décision 

291. Le Conseil d’administration a prié le Directeur général: 

– de tenir compte de ses orientations concernant les initiatives du centenaire et 

de faciliter la pleine participation des mandants à la mise en œuvre de ces 

initiatives; 

– de lui soumettre un rapport de situation à sa 331e session (novembre 2017). 

(Document GB.328/INS/17/2, paragraphe 27.) 

Troisième rapport supplémentaire: résultat 
de la Réunion technique tripartite sur l’accès 
au marché du travail des réfugiés et autres 
personnes déplacées de force 
(Genève, 5-7 juillet 2016) 
(GB.328/INS/17/3(Rev.)) 

292. Le porte-parole des employeurs déclare que son groupe appuie les interventions de l’OIT 

visant à faciliter l’accès des travailleurs nationaux et des travailleurs réfugiés aux marchés 

du travail. A cette fin, les Etats Membres devraient envisager d’abandonner ou d’assouplir 

les restrictions qui entravent l’accès des réfugiés au marché du travail. Le groupe des 

employeurs souscrit à l’analyse des stratégies de l’emploi requises qui sont présentées dans 

le document et approuve les aménagements supplémentaires en matière de mobilité de 

main-d’œuvre qui sont proposés. Il est judicieux de rendre les principes directeurs 

volontaires et non contraignants, compte tenu des préoccupations exprimées par les pays qui 

accueillent un grand nombre de réfugiés. Il importe d’offrir des possibilités de travail décent 

à tous. Les Etats Membres devraient partager plus équitablement la responsabilité de 

l’accueil des nombreux réfugiés. Le groupe des employeurs appuie le projet de décision.  

293. La porte-parole des travailleurs dit que les principes directeurs jettent les bases d’une 

réponse collective à la crise mondiale des réfugiés en proposant des mesures relatives au 

marché du travail en vue de faire face au nombre sans précédent de personnes fuyant les 

conflits et la persécution. Ces principes fournissent un cadre commun dans lequel peuvent 

s’inscrire des politiques nationales qui tiennent compte des réalités et des capacités très 

différentes des divers pays concernés. Toutefois, les politiques en matière d’accueil des 

réfugiés et d’accès de ces réfugiés au marché du travail doivent toujours être fondées sur le 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_531686.pdf
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respect des normes et règles internationales, car l’intégration passe par le respect des droits 

fondamentaux de l’homme. Il faut s’efforcer de trouver des solutions à court terme, tout en 

s’employant à élaborer des programmes à long terme pour s’attaquer durablement aux causes 

profondes de la crise actuelle. Par conséquent, le groupe des travailleurs appuie le projet de 

décision.  

294. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement du Pakistan déclare que 

de nombreux pays en développement qui subissent tout le poids de l’accueil d’un grand 

nombre de réfugiés ont le sentiment que leurs points de vue et préoccupations n’ont pas été 

suffisamment pris en compte dans les activités de l’OIT. Le GASPAC propose donc que 

l’alinéa b) du projet de décision soit modifié comme suit: «en prenant en considération les 

points de vue et les positions exprimés par les Etats accueillant un grand nombre de 

réfugiés». Le GASPAC se dit prêt à appuyer le projet de décision ainsi modifié.  

295. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama dit que 

l’OIT doit s’efforcer d’apporter des réponses durables à la crise actuelle des réfugiés en 

collaboration étroite avec d’autres organisations internationales. Les principes directeurs 

constituent un pas dans la bonne direction en vue de garantir les droits humains des 

personnes déplacées de force. Le GRULAC se félicite du contenu de la section C consacrée 

aux droits du travail et à l’égalité de chances et de traitement, et en particulier du 

paragraphe 23 d). Il serait souhaitable de collaborer plus étroitement avec les pays d’accueil 

afin de faciliter l’accès des refugiés aux marchés du travail. L’OIT devrait aider les 

personnes qui ont été ramenées de force ou sont retournées volontairement dans leur pays 

d’origine. Il serait peut-être utile que l’OIT procède à l’échange de bonnes pratiques avec 

les mandants à propos des sections D et E des principes directeurs. A cet égard, l’orateur 

attire l’attention sur la teneur de la déclaration du Brésil et de son plan d’action, adoptés en 

2014 et qui constituent un cadre pour la coopération internationale aux fins de mise en œuvre 

de solutions durables et novatrices pour aider les réfugiés et les personnes déplacées et 

éliminer l’apatridie. Le GRULAC appuie le projet de décision tel que présenté.  

296. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Kenya 

déclare que le grand nombre de réfugiés accueillis dans des pays de la région de l’Afrique a 

mis à l’épreuve les systèmes nationaux d’accueil et d’asile. L’oratrice note ainsi avec 

satisfaction que les principes directeurs reconnaissent la nécessité de partager plus 

équitablement la responsabilité de l’accueil des réfugiés et de renforcer les capacités 

nationales. Le groupe de l’Afrique se félicite également que les principes directeurs soient 

volontaires et non contraignants, sans quoi les maigres ressources des pays qui accueillent 

86 pour cent des réfugiés et des personnes déplacées dans le monde auraient pu être 

ponctionnées à l’excès. Assurer l’accès au marché du travail ne peut être qu’une réponse 

temporaire en attendant une solution durable. Les principes directeurs auraient donc dû avoir 

pour objectif de protéger les réfugiés dans les Etats qui sont en mesure de leur donner accès 

à leur marché du travail et non pas de modifier les cadres juridiques et stratégiques des pays 

d’accueil. Le groupe de l’Afrique s’étant dissocié du point de vue exprimé dans plusieurs 

sections des principes directeurs, il lui sera difficile d’approuver l’un ou l’autre des deux 

paragraphes du projet de décision. L’intervenante demande au Bureau des éclaircissements 

au sujet de son plan d’action et des travaux futurs qu’il entreprendra avec les pays d’accueil.  

297. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, un représentant du gouvernement des Etats-Unis 

dit que les principes directeurs sont le fruit de la sagesse collective des pays qui accueillent 

des réfugiés, des pays d’origine et des pays de réinstallation et qu’ils peuvent donc concourir 

à l’élaboration de mesures relatives au marché du travail appropriées, qui répondent aux 

besoins des pays d’accueil, des réfugiés et des personnes déplacées de force. Ces principes, 

qui prennent en considération les difficultés complexes que doivent affronter les 

gouvernements et les communautés des pays d’accueil, sont non contraignants et flexibles 

et reconnaissent que les pays devront planifier les actions à mener en fonction de leurs 
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situations respectives. Ces principes peuvent aider l’OIT et les Etats Membres à respecter 

les engagements qu’ils ont pris en vertu de la Déclaration de New York pour les réfugiés et 

les migrants et lors du Sommet des dirigeants sur la crise mondiale des réfugiés en 2016. Le 

groupe des PIEM appuie le projet de décision tel que présenté, mais est disposé à examiner 

tout amendement qui serait proposé par d’autres groupes. 

298. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement 

de la Bulgarie dit que la Turquie, le Monténégro, la Serbie et la Géorgie s’associent à sa 

déclaration. Son groupe souscrit à la déclaration du groupe des PIEM et reconnaît que, en 

raison des graves répercussions des déplacements forcés sur les réfugiés et les communautés 

d’accueil, il est primordial de répondre à leurs besoins. Etant donné la persistance de la crise 

des réfugiés, il est nécessaire de favoriser l’autonomie de ces derniers. Ainsi, l’accès aux 

marchés du travail dans l’économie formelle revêt une importance cruciale. L’OIT peut 

contribuer à la mise en œuvre du Cadre d’action global pour les réfugiés et à la formulation 

du Pacte mondial sur le partage des responsabilités concernant les réfugiés. Elle peut 

également jouer un rôle de premier plan dans l’amélioration des mesures prises pour 

remédier aux situations de déplacement prolongé en contribuant à l’adoption d’approches à 

long terme plus adaptées. L’UE appuie le projet de décision, mais, par souci de consensus, 

se dit prête à examiner toute autre proposition d’amendement.  

299. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie fait observer que le processus 

qui a conduit à l’adoption des principes directeurs n’a pas pris en compte le point de vue de 

certaines parties prenantes. Le document ne reflète pas un véritable consensus, car il ne tient 

pas compte des intérêts des pays qui accueillent la majorité des réfugiés et autres personnes 

déplacées. Il est souhaitable que cela ne se reproduise pas; l’OIT devrait poursuivre ses 

activités sur ce thème dans le plus strict respect de son mandat.  

300. Un représentant du gouvernement du Pakistan dit que la question est d’une importance 

majeure pour son pays, qui accueille, depuis près de quarante ans, des millions de réfugiés 

avec les conséquences économiques, sociales et environnementales que cela comporte pour 

les communautés d’accueil. Du fait du peu de temps accordé aux débats lors de la Réunion 

technique tripartite sur l’accès des réfugiés et autres personnes déplacées de force au marché 

du travail en juillet 2016, les amendements proposés par les pays accueillant des réfugiés 

n’ont pas pu être examinés de manière satisfaisante. Bien que ces pays aient formulé des 

réserves, ils n’ont pas fait obstacle à l’adoption des principes directeurs, puisqu’il s’agit de 

principes volontaires qui peuvent être appliqués de façon sélective en fonction de la situation 

qui prévaut dans chaque pays. Au Pakistan, l’expérience montre que la solution la plus viable 

pour les réfugiés est la réintégration durable dans leur pays d’origine grâce à la création 

d’emplois pour les rapatriés volontaires. L’intervenant prie donc le Bureau de redonner sa 

vocation première au programme phare de l’OIT intitulé «Des emplois au service de la paix 

et de la résilience», de tenir expressément compte des points de vue et des préoccupations 

des mandants et de les intégrer dans les politiques et programmes futurs. Le Pakistan appuie 

le projet de décision assorti des amendements proposés par le GASPAC. 

301. Une représentante du gouvernement des Etats-Unis soutient sans réserve les principes 

directeurs, qui constituent le premier ensemble de bonnes pratiques approuvées à l’échelle 

internationale sur l’accès des réfugiés au marché du travail et qui peuvent être adaptés aux 

contextes nationaux. Il est fondamental que le Conseil d’administration autorise leur 

diffusion et plaide pour leur application dans le cadre du suivi de la réunion de haut niveau 

des Nations Unies et dans les propositions concernant les activités futures de l’OIT dans ce 

domaine. Les Etats-Unis approuvent résolument le projet de décision et restent ouverts à 

d’autres formulations. 
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302. Une représentante du gouvernement de l’Allemagne fait observer que les personnes 

autorisées à rester dans les pays d’accueil doivent avoir la possibilité d’apporter une 

contribution positive à la société et à l’économie. Les principes directeurs constituent une 

base solide pour faciliter l’accès des réfugiés au marché du travail. Lorsqu’elle présidera le 

G20 en 2017, l’Allemagne poursuivra les discussions sur l’intégration équitable et efficace 

dans le marché du travail des migrants en situation régulière et des personnes bénéficiant du 

statut de réfugié sur le plan international. Seule une pleine acceptation des principes 

directeurs permettra à l’OIT de contribuer à la réponse commune au défi posé par la crise 

des réfugiés. Il faudrait également prendre en compte les situations diverses qui prévalent 

dans les Etats Membres. 

303. Un représentant du gouvernement du Canada se félicite des principes directeurs, qui 

fournissent aux Etats des orientations utiles sur la manière d’adapter l’accès au marché du 

travail aux situations nationales et aux besoins des réfugiés. Lors de la réunion de haut 

niveau, la communauté internationale a exprimé sa profonde solidarité avec les réfugiés et 

s’est engagée à partager la responsabilité de leur accueil et de leur venir en aide. L’orateur 

salue toutes les initiatives prises pour faire avancer le processus, et notamment les principes 

directeurs, qui constituent une contribution positive de l’OIT. 

304. Un représentant du gouvernement de la Turquie déclare que la réunion technique tripartite 

a eu lieu à point nommé et que le rapport reflète fidèlement les débats. Les principes 

directeurs permettront d’éclairer la deuxième discussion sur la révision de la 

recommandation (no 71) sur l’emploi (transition de la guerre à la paix), 1944. La Turquie 

accueillant un grand nombre de réfugiés, elle est pleinement consciente des difficultés 

rencontrées. Par conséquent, elle note avec satisfaction les dispositions des principes 

directeurs soulignant l’importance de la mise en place d’une assistance et du partage plus 

équitable des responsabilités. En Turquie, un règlement permettant l’octroi de permis de 

travail aux réfugiés qui bénéficient d’une protection temporaire a été adopté, et des politiques 

actives du marché du travail ont été élargies afin d’être applicables aux réfugiés. Sur le 

marché du travail, les réfugiés syriens bénéficient des mêmes droits et obligations que les 

travailleurs turcs. Le soutien apporté par le BIT à la Turquie ayant donné des résultats 

probants, le Bureau devrait augmenter ses effectifs et ses ressources financières afin de 

pouvoir fournir une assistance accrue aux pays qui en ont besoin. Les principes directeurs 

pourraient constituer un outil utile pour les pays d’accueil ainsi qu’un cadre solide pour la 

coopération internationale. Le BIT devrait continuer à favoriser la collaboration et à fournir 

une assistance aux mandants, particulièrement en matière d’analyse d’impact, de création 

d’emplois et de programmes de formation professionnelle. La Turquie appuie le projet de 

décision, mais reste ouverte à d’autres formulations. 

305. Un représentant du gouvernement de l’Italie dit qu’il importe de rechercher des solutions 

durables pour l’intégration des réfugiés dans les communautés d’accueil et qu’il devrait 

s’agir d’un processus à double sens tenant compte à la fois des besoins des réfugiés et de 

ceux des communautés d’accueil. Sans accès au marché du travail, il est impossible de 

s’intégrer réellement dans la société. Les réfugiés en quête d’emploi rencontrent différents 

obstacles tels que la non-reconnaissance de leurs qualifications, les traumatismes 

psychologiques, la discrimination ainsi que des problèmes de langue; l’assistance proposée 

devrait donc être adaptée aux besoins de chaque individu. L’Italie appuie le projet de 

décision. 

306. Un représentant du gouvernement de la Colombie accueille avec satisfaction le protocole 

d’accord signé entre le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et 

l’OIT en vue de protéger les droits des réfugiés. Les principes directeurs de l’OIT 

contribueront à l’élaboration de politiques au niveau national et à la coopération 

internationale en ce qui concerne l’accès au marché du travail et guideront le Directeur 

général dans le cadre du suivi de la Déclaration de New York, pour lequel l’OIT pourrait 
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apporter un soutien précieux. Pour le gouvernement de la Colombie, la notion de partenariat 

correspond au partage des responsabilités selon les principes de coopération et de solidarité 

internationale et reconnaît la nécessité, pour la communauté internationale, de mettre en 

place des actions concrètes de soutien des pays d’accueil. Le plan d’action conçu par le 

Brésil pour faciliter l’accès des réfugiés au travail rémunéré dans des pays tiers est un bon 

exemple. L’OIT et le HCR défendent une approche nouvelle et préventive de la question des 

réfugiés, fondée sur les liens existant entre l’action humanitaire et l’aide au développement. 

Cette approche suppose une vision à long terme ainsi qu’une bonne compréhension de 

l’impact positif que peuvent avoir les migrants et les réfugiés sur les communautés d’accueil. 

307. Une représentante du gouvernement de la Jordanie se dit reconnaissante du soutien que son 

pays a reçu de la part de nombreux pays, ainsi que de l’assistance technique fournie par le 

BIT pour l’aider à faire face au grand nombre de réfugiés qui y sont accueillis. L’oratrice 

réitère la position de la Jordanie, à savoir que les principes directeurs ne remplissent pas leur 

objectif initial d’aide aux pays d’accueil et qu’ils devraient être lus conjointement avec le 

rapport de la réunion (annexe II du document GB.328/17/3), dans lequel sont recensées les 

objections formulées par les Etats Membres accueillant des réfugiés. L’oratrice émet des 

réserves sur la définition du concept de personnes «déplacées de force» et sur l’insertion de 

cette définition dans les principes directeurs. Le gouvernement de la Jordanie rejette toute 

demande de mesures incompatibles avec la législation nationale jordanienne ou avec les 

obligations auxquelles elle doit faire face. Au titre du Jordan Compact, 28 000 permis de 

travail ont été accordés à des réfugiés syriens en Jordanie. Cependant, le pays ne s’est pas 

estimé tenu de donner accès au marché du travail à des ressortissants de pays tiers; cet accès 

devrait être accordé de manière temporaire en attendant un rapatriement ou une 

réinstallation. Il est regrettable que les principes directeurs ne s’attardent pas plus sur la 

perspective de faciliter le retour volontaire de réfugiés dans leur pays d’origine, ni sur celle 

de donner accès au marché du travail à des réfugiés rapatriés dans leur pays d’origine ou 

réinstallés dans des pays tiers. En outre, le processus de décision concernant les politiques 

de regroupement dans des camps de réfugiés doit rester du ressort du pays d’accueil. La 

communauté internationale doit aussi impérativement fournir une aide aux personnes 

déplacées à l’intérieur de leur propre pays. L’oratrice fait remarquer que la pertinence des 

principes directeurs au regard du suivi de la réunion de haut niveau des Nations Unies sort 

du cadre du projet de décision. 

308. Un représentant du gouvernement du Brésil déclare que les principes directeurs contribuent 

de manière importante au débat international et au suivi de la réunion de haut niveau des 

Nations Unies. Ayant accueilli des milliers de réfugiés au cours des dernières années, le 

Brésil est parfaitement conscient de la nécessité de partager les responsabilités en la matière. 

Le pays participe à la réinstallation de réfugiés dans la région et œuvre à la préservation des 

droits des personnes déplacées de force. Il a également mis en place un système de visas 

humanitaires, qui a permis à des milliers de citoyens syriens et haïtiens d’entrer dans le pays. 

309. Un représentant du gouvernement de l’Algérie déclare que, au terme de la réunion technique 

tripartite, le Bureau a expliqué que les résultats de cette réunion seraient soumis au Conseil 

d’administration, qui devrait ensuite autoriser le Directeur général à diffuser le document 

pertinent. Or les participants tripartites ne se sont mis d’accord sur aucune autre décision. 

Par ailleurs, si le Bureau a besoin d’orientations pour ses travaux futurs, il doit aussi tenir 

compte des préoccupations exprimées par le groupe de l’Afrique. Dans toute activité de suivi 

des principes directeurs, le contexte national de chaque pays d’accueil doit être pris en 

considération, ce qui vaut aussi pour la deuxième discussion sur la révision de la 

recommandation no 71. La charge pesant sur les pays d’accueil ne doit pas augmenter, et il 

importe d’abord de renforcer la coopération internationale. L’orateur demande au Bureau de 

fournir au Conseil d’administration un document contenant de plus amples informations sur 

les travaux envisagés dans ce domaine, l’objectif recherché, l’éventuel plan de travail et le 
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budget nécessaire. L’Algérie appuie la proposition d’amendement au projet de décision 

formulée par le groupe de l’Afrique. 

310. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare que le fait que l’OIT tienne sa 

troisième discussion sur les réfugiés en un an reflète la complexité de la situation et souligne 

la nécessité d’apporter une réponse plus équilibrée, multiforme, flexible et coordonnée. Les 

réfugiés bénéficient d’une protection et d’un statut particuliers en vertu du droit 

international, dont les règles sont différentes de celles applicables aux migrants 

économiques. Les questions relatives au travail et à l’emploi des réfugiés doivent continuer 

à s’inspirer des règles bien établies du droit des réfugiés, et il convient de faire preuve de 

prudence lorsqu’on essaie d’appliquer d’autres instruments. Les principes directeurs ne 

doivent en aucun cas modifier les obligations incombant aux Etats Membres. Le 

gouvernement de l’Inde se félicite de l’intensification de la coopération interinstitutions et 

accueille avec satisfaction le protocole d’accord signé entre le HCR et l’OIT. Dans le cadre 

de ses travaux futurs, l’OIT devra tenir pleinement compte des difficultés particulières 

auxquelles les pays en développement sont confrontés, alors qu’ils continuent d’accueillir 

plus de 85 pour cent du nombre total de réfugiés dans le monde. Toutes les mesures adoptées 

pour favoriser l’accès au marché du travail dans les pays d’accueil devraient être considérées 

comme temporaires, et l’on devrait plutôt s’employer à trouver des solutions durables tout 

en respectant le principe de non-refoulement. Les principes de solidarité et de partage de la 

charge à l’échelle mondiale doivent être préservés, et toute mesure recommandée devrait 

tenir compte des circonstances particulières à chaque pays d’accueil et éviter d’imposer toute 

charge superflue. L’Inde appuie la modification proposée par le GASPAC.  

311. Un représentant du gouvernement de la Thaïlande déclare que son pays, qui a accueilli plus 

de 103 000 personnes déplacées du Myanmar depuis plus de trente ans, est très attentif à ce 

que ces personnes soient en mesure de prendre part à l’activité économique et à la vie sociale 

une fois de retour dans leur pays. Afin d’améliorer l’insertion de ces personnes dans le 

monde du travail, la Thaïlande a mis en place des formations professionnelles axées 

principalement sur l’agriculture et les techniques de production agricole, qui permettent aux 

personnes déplacées d’accéder à des activités génératrices de revenus. Le gouvernement de 

la Thaïlande s’est notamment engagé en matière de développement des compétences à 

l’occasion du Sommet de dirigeants sur la crise mondiale des réfugiés qui s’est tenu en 

septembre 2016. 

312. Un représentant du gouvernement du Zimbabwe répète que les réfugiés bénéficient déjà 

d’une protection et d’un statut particuliers en vertu du droit international; aussi le principal 

rôle de l’OIT doit-il consister à faciliter la mise en œuvre effective de PPTD, dont tirent 

profit tous les acteurs du marché du travail d’un pays. L’OIT devrait aussi s’employer à 

renforcer les systèmes d’administration du travail afin de créer des marchés du travail 

propices à l’intégration des réfugiés. Les marchés du travail étant déjà confrontés au 

chômage et au sous-emploi, toute intervention devrait viser à résoudre globalement ces 

problèmes. L’orateur prend note des réserves exprimées au cours de la réunion technique 

tripartite et engage vivement le Bureau à assurer la mise en place d’un cadre permettant un 

dialogue suivi lors des réunions à venir afin de parvenir à un consensus. Le Zimbabwe appuie 

le projet de décision tel qu’il a été modifié par le groupe de l’Afrique. 

313. Un représentant du gouvernement de la République islamique d’Iran déclare que son pays 

est depuis de nombreuses années le pays qui accueille le plus de réfugiés dans le monde et 

qu’il a joué un rôle de pionnier en ce qui concerne les bonnes pratiques qu’un pays doit 

adopter pour l’accueil d’un grand nombre de réfugiés. Ces bonnes pratiques permettent 

désormais à ces derniers d’avoir accès à des emplois, à des activités de formation et à des 

services de santé. Cependant, en l’absence d’un soutien international suffisant, ces efforts 

ont nécessité des investissements et des ressources non négligeables au niveau national. Il 

faut s’attacher immédiatement et de manière concertée à aider les pays qui accueillent un 



GB.328/INS/PV/Projet 

 

88 GB328-INS_PV-Draft_[RELME-161128-1]-Fr.docx  

grand nombre de réfugiés et de personnes déplacées de force. L’OIT a un rôle essentiel à 

jouer dans l’évaluation des retombées sur le marché du travail et dans l’élaboration des 

politiques correspondantes. L’orateur demande au Bureau de concevoir des programmes 

spécialement destinés à répondre aux besoins de formation des réfugiés à l’échelle mondiale. 

Il note que les principes directeurs sont volontaires et non contraignants et estime que les 

réserves exprimées pendant la réunion technique tripartite devraient être dûment prises en 

compte.  

314. Un représentant du gouvernement du Ghana estime que les principes directeurs ne devraient 

pas faire peser une charge excessive sur les pays les moins avancés qui accueillent souvent 

des réfugiés et des personnes déplacées et au sein desquels la situation est exacerbée par des 

problèmes tels que le fort chômage des jeunes, la précarisation du travail et des niveaux 

élevés d’informalité. Le Ghana considère que les principes directeurs devraient rester 

volontaires et non contraignants et souscrit donc à l’amendement que le groupe de l’Afrique 

propose d’apporter au projet de décision. 

315. Une représentante du gouvernement du Liban déclare que la réunion technique tripartite 

aurait dû s’achever par une décision appelant à poursuivre l’examen de la question après 

analyse des avantages et des inconvénients des nouvelles stratégies déployées dans des 

environnements humanitaires complexes. Le Bureau aurait pu chercher à mesurer l’impact 

des réfugiés sur le marché du travail avant que ne s’ouvre le débat. La plupart des pays 

accueillant de nombreux réfugiés et autres personnes déplacées de force sont déjà en proie à 

des difficultés structurelles et socio-économiques et doivent en outre faire face à un manque 

de solidarité et à un partage très limité de la charge avec d’autres pays. La responsabilité en 

matière d’accueil des réfugiés doit dépendre de la capacité d’un pays à aider les réfugiés et 

non de sa proximité plus ou moins grande avec la crise. Les besoins des communautés 

d’accueil et la préparation du retour en toute sécurité des réfugiés et autres personnes 

déplacées dans leur pays d’origine doivent se voir accorder une plus grande attention. Les 

préoccupations des pays accueillant un grand nombre de réfugiés n’ont pas été prises en 

considération par le Bureau, et ne le sont d’ailleurs toujours pas. Le BIT doit établir une 

nouvelle liste de priorités pour aider les Etats accueillant de nombreux réfugiés, qui n’ont 

pas à payer le prix de l’incapacité de la communauté internationale à régler des crises telles 

que la crise syrienne. Le Liban appuie pleinement la proposition d’amendement du 

GASPAC. 

316. Une représentante du Directeur général (DDG/P) déclare que le Bureau a prêté une oreille 

très attentive aux propos tenus lors de la réunion technique tripartite, comme il continue de 

le faire aujourd’hui. C’est ainsi que les principes directeurs se sont vu adjoindre des 

paragraphes introductifs dans lesquels le Bureau reconnaît les immenses responsabilités dont 

sont investis les pays d’accueil; la nécessité d’un partage plus équitable de ces 

responsabilités; et l’importance du contexte, de la législation et de la réglementation en 

vigueur dans chaque pays. Les principes directeurs s’inscrivent de plain-pied dans le cadre 

fixé par la Déclaration de New York, laquelle encourage les Etats d’accueil à «envisager 

d’ouvrir leur marché du travail aux réfugiés». Les principes directeurs sont volontaires et 

flexibles et ne sont pas destinés à créer des obligations supplémentaires pour les Etats 

Membres. Ils ne doivent s’appliquer qu’à partir de l’arrivée des réfugiés sur le marché du 

travail et relèvent donc pleinement du mandat de l’OIT. Ils contiennent également de 

nombreuses références à la nécessité de prendre en compte les contextes nationaux. 

317. S’agissant des modalités de mise en œuvre des lignes directrices, le Bureau respectera 

comme toujours la règle selon laquelle il ne collabore avec les pays qu’à leur invitation; il 

analyse alors la situation du marché du travail pour mieux cerner le contexte national et 

s’accorde avec le pays concerné sur l’assistance technique à fournir avant d’entreprendre le 

moindre programme. Les formes d’assistance technique varient selon les pays. L’oratrice 

cite, à titre d’exemple, la formation à l’entrepreneuriat dispensée à des réfugiés en Jordanie, 
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l’appui apporté à des programmes pour l’abolition du travail des enfants ciblant les réfugiés, 

l’aide fournie à la Turquie dans la mise en œuvre d’une réglementation relative au travail 

temporaire pour les réfugiés, l’évaluation de l’impact sur le marché du travail au Liban pour 

aider le gouvernement à renforcer sa base de connaissances et le soutien technique apporté 

au programme du HCR pour la création de sources de revenus au profit des réfugiés en 

Egypte. Le texte révisé du protocole d’accord entre l’OIT et le HCR tient compte du 

chevauchement partiel des mandats des deux organisations, le travail constituant un outil 

important à la fois dans les politiques de développement et dans la recherche de solutions 

durables pour les marchés du travail, notamment pour les réfugiés. Le Bureau œuvre 

actuellement à l’élaboration d’un plan d’action par le biais duquel il appuierait le HCR et 

contribuerait au partage des informations et à la coordination des politiques, conformément 

à la demande formulée par le Conseil d’administration pour l’ensemble des activités du BIT. 

Des informations plus complètes sur l’action menée par le Bureau figurent dans le 

programme et budget pour 2016-17 et figureront également dans celui pour la prochaine 

période biennale. 

318. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Kenya 

explique l’amendement proposé par le groupe. A l’alinéa a), il conviendrait d’ajouter «non 

contraignants» après «principes directeurs» et de supprimer le texte situé après «déplacées 

de force». A l’alinéa b), il conviendrait de supprimer le membre de phrase allant de 

«principes directeurs» à «domaine» et de lui substituer le libellé suivant: «points de vue 

exprimés au cours des débats qui ont eu lieu pendant la réunion tripartite, y compris la 

présente 328e session du Conseil d’administration, lorsqu’il élaborera des propositions 

concernant les travaux futurs sur les principes directeurs non contraignants». Le mot 

«notamment» devrait être supprimé, et l’alinéa devrait se poursuivre comme suit: «et le suivi 

de la Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale des Nations Unies sur la gestion des 

déplacements massifs de réfugiés et de migrants, qui s’est tenue à New York le 19 septembre 

2016». 

319. Le Président suggère, à l’appui du consensus, de fusionner les propositions d’amendements 

du GASPAC et du groupe de l’Afrique comme suit: insérer «non contraignants» après 

«principes directeurs» aux alinéas a) et b) et ajouter «en particulier», afin que le texte se lise 

comme suit: «tout en prenant en considération les points de vues et les positions exprimés 

en particulier par les Etats accueillant un grand nombre de réfugiés». 

320. La porte-parole des travailleurs déclare que son groupe a du mal à saisir le raisonnement à 

l’origine des propositions d’amendements, dans la mesure où le caractère non contraignant 

des principes directeurs est déjà clair. En outre, il serait difficile d’encourager l’application 

des lignes directrices si les points de vue des différents Etats devaient s’imposer de manière 

systématique. Les lignes directrices visent seulement à offrir un cadre général. 

321. Le porte-parole des employeurs marque son accord avec l’avis exprimé par la porte-parole 

des travailleurs. Il ne voudrait pas que les amendements proposés créent un précédent: 

consensus n’est pas synonyme d’unanimité, et les lignes directrices sont, par nature, non 

contraignantes. 

322. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Kenya 

déclare que l’ajout du terme «non contraignants» est essentiel aux yeux de son groupe, car 

il souligne clairement l’absence d’attente légitime, ce qui devrait dissiper les craintes de 

certains membres qui ont exprimé de fortes réserves à ce sujet et faire contrepoids aux points 

de vue défendus par d’autres. S’agissant de la proposition de modification de la structure du 

point pour décision, la première partie de la décision devrait conserver son caractère 

générique tandis que la seconde devrait faire référence aux activités futures. Dans un esprit 

d’ouverture et de souplesse et afin de préserver le consensus, le groupe de l’Afrique pourrait 

s’accommoder d’une décision «hybride» dans l’hypothèse où sa proposition de libellé serait 



GB.328/INS/PV/Projet 

 

90 GB328-INS_PV-Draft_[RELME-161128-1]-Fr.docx  

rejetée. Il est important que tous les groupes représentés au sein du Conseil d’administration 

adhèrent à la décision, qui doit refléter leurs points de vue. 

323. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de la République 

islamique d’Iran déclare que son groupe est confronté à un défi considérable qui a de 

multiples répercussions. Son groupe s’attend au moins à ce que les vues exprimées lors de 

la réunion technique tripartite soient prises en considération. Toutefois, dans l’intérêt du 

compromis et du tripartisme, le GASPAC est disposé à se rallier à la proposition du Président 

en l’absence d’autres formulations. 

324. La porte-parole des travailleurs déclare que le Conseil d’administration doit parvenir à un 

consensus, car la question à l’examen revêt une importance très concrète et mérite une 

réponse. Le projet de décision devrait rendre compte des points de vue et des positions 

exprimés par tous les participants au débat, y compris les pays accueillant de nombreux 

réfugiés et d’autres pays, afin de marquer un engagement commun sur la question. Bien qu’il 

lui paraisse suffisant d’ajouter le terme «non contraignants» une seule fois, le groupe des 

travailleurs est disposé à en accepter la répétition, comme cela a été suggéré, et propose en 

outre de modifier les dernières lignes de l’alinéa b) comme suit: «[…] tout en prenant en 

considération tous les points de vue et les positions exprimés au cours du débat, avec une 

attention particulière pour les préoccupations des Etats accueillant un grand nombre de 

réfugiés». 

325. Le porte-parole des employeurs indique que son groupe salue la volonté manifeste du groupe 

de l’Afrique et du GASPAC de parvenir à une solution de consensus tripartite et fait part de 

son soutien aux sous-amendements présentés par les travailleurs, dont la teneur répond aux 

préoccupations exprimées précédemment par les groupes précités et par les employeurs. 

326. Le Président déclare que sa première proposition a été perçue comme conférant une sorte de 

droit de veto à un groupe d’Etats et qu’elle a été rejetée par les partenaires sociaux. Dans 

leur nouvelle proposition de libellé, les travailleurs ont cherché à mettre l’accent sur les 

besoins et les préoccupations des pays accueillant le plus grand nombre de réfugiés, tout en 

rendant compte du point de vue selon lequel aucun groupe d’Etats ne devrait pouvoir 

empêcher un consensus, indépendamment de la charge supportée par ces derniers. 

327. Après de brèves consultations, s’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du 

gouvernement de la République islamique d’Iran déclare que les gouvernements devraient 

mettre en œuvre les principes directeurs. Il est important de parvenir à un consensus, et le 

point de vue des gouvernements doit donc être pris en compte. Le GASPAC n’accepte pas 

l’ajout du terme «besoins» dans la proposition et préférerait revenir au libellé proposé ce 

matin par le Président. 

328. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Kenya 

déclare que son groupe souscrit à la position du GASPAC concernant le terme «besoins» et 

souhaite également revenir au libellé proposé ce matin par le Président. 

329. Le Président déclare que le terme «besoins» pourrait être remplacé par «perspectives». La 

question à l’examen revêt une très grande importance. Elle présente également un caractère 

éminemment politique et sera examinée à la réunion du G20, où les principes seront acceptés 

et adoptés. Si l’OIT entend jouer un rôle auprès de l’ensemble de ses mandants, il est 

indispensable de parvenir à un consensus. 

330. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de la République 

islamique d’Iran déclare qu’il conviendrait de préciser que le débat dont il est question dans 

la décision est celui qui a eu lieu pendant la réunion technique tripartite et à la 328e session 
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du Conseil d’administration. Il propose en outre de remplacer «besoins» par 

«préoccupations». 

331. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Kenya 

déclare que son groupe appuie la proposition du GASPAC. 

332. La porte-parole des travailleurs déclare que son groupe accepte la proposition, sous réserve 

de la suppression du mot «tout» avant «en prenant en considération». 

333. Le porte-parole des employeurs déclare que son groupe accepte le texte proposé, tel 

qu’amendé, dans un esprit de compromis et conscient du caractère extraordinaire de la 

situation à laquelle sont confrontés les Etats accueillant un grand nombre de réfugiés. Il 

précise que les préoccupations exprimées par son groupe reflètent sa crainte de voir le 

consensus tripartite menacé. 

Décision 

334. Le Conseil d’administration: 

a) a pris note du rapport final de la Réunion technique tripartite sur l’accès au 

marché du travail des réfugiés et autres personnes déplacées de force et autorisé 

le Directeur général à publier et diffuser le résultat de la réunion, notamment 

les principes directeurs non contraignants sur l’accès au marché du travail des 

réfugiés et autres personnes déplacées de force, et à tirer parti des principes 

directeurs dans le suivi de la Réunion de haut niveau de l’Assemblée générale 

des Nations Unies sur la gestion des déplacements massifs de réfugiés et de 

migrants, qui s’est tenue à New York le 19 septembre 2016; 

b) a demandé au Directeur général de tenir compte des principes directeurs non 

contraignants sur l’accès au marché du travail des réfugiés et autres personnes 

déplacées de force lors de l’élaboration de propositions relatives aux activités 

futures du Bureau dans ce domaine, en prenant en considération tous les points 

de vue et les positions exprimés pendant la réunion technique tripartite et la 

328e session du Conseil d’administration, avec une attention particulière pour 

les préoccupations des Etats accueillant un grand nombre de réfugiés. 

[(Document GB.328/INS/17/3(Rev.), paragraphe 6, tel qu’amendé à la lumière de la 

discussion du Conseil d’administration.] 

Quatrième rapport supplémentaire: résultat 
de la Réunion tripartite d’experts sur le recrutement 
équitable (Genève, 5-7 septembre 2016) 
(GB.328/INS/17/4) 

335. La porte-parole des travailleurs estime que les principes généraux et directives opérationnelles 

seront un outil utile pour promouvoir le recrutement équitable, veiller à son application et 

prévenir les violations des droits au travail de tous les travailleurs, y compris les travailleurs 

migrants, les réfugiés et les déplacés, qu’ils soient recrutés directement par les employeurs ou 

par des intermédiaires. Les directives opérationnelles fournissent en outre des orientations 

claires sur les responsabilités des différents acteurs concernés et soulignent qu’il importe de 

consulter les organisations de travailleurs et d’employeurs pour définir des mesures de lutte 

contre les abus lors des recrutements. Le groupe des travailleurs appuie le projet de décision. 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_532387.pdf
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336. Le porte-parole des employeurs accueille avec satisfaction les principes généraux et directives 

opérationnelles concernant le recrutement équitable, qui contribuent de manière importante à 

la lutte contre les pratiques frauduleuses ou abusives lors du recrutement. Ces directives 

présentent des défauts. Elles excluent les travailleurs migrants de la catégorie des travailleurs 

indépendants ou à leur compte, et la définition des frais de recrutement est ambiguë. Le 

principe no 8, qui couvre les mesures destinées à prévenir la substitution de contrat, pourrait 

avoir pour conséquence fortuite d’empêcher l’employeur de proposer au travailleur des 

conditions de travail plus favorables. La directive opérationnelle no A.4, relative aux 

responsabilités des gouvernements, fait spécifiquement mention des recruteurs de 

main-d’œuvre, mais ceux-ci ne sont pas inclus dans la définition de «l’employeur». Le même 

paragraphe fait référence à la régularité des offres de placement sans expliquer ce qui constitue 

une offre régulière ou irrégulière. En ce qui concerne la directive opérationnelle no A.11, selon 

laquelle les gouvernements devraient sensibiliser les intervenants du secteur public et du 

secteur privé à la nécessité d’établir des pratiques de recrutement équitable, le dernier 

paragraphe fait référence aux droits des travailleurs migrants, mais il importe de souligner que 

les migrants devraient également être informés de leurs obligations juridiques. Le groupe des 

employeurs appuie le projet de décision. 

337. S’exprimant au nom du GASPAC, un représentant du gouvernement de la République 

islamique d’Iran fait observer que les Etats Membres, qui ont la possibilité d’influer sur les 

politiques publiques et nationales grâce aux normes internationales, ont aussi l’obligation de 

veiller à ce que tous les travailleurs bénéficient de la protection que le recrutement équitable 

leur garantit contre le travail forcé, la traite des êtres humains et les autres pratiques abusives 

ou frauduleuses. Les principes et directives opérationnelles proposés établissent le cadre de 

cette protection et constituent un instrument essentiel pour garantir un travail décent à tous les 

travailleurs, y compris les travailleurs migrants, favorisant ainsi la croissance économique et 

la réduction des inégalités entre les pays et en leur sein, conformément aux ODD 8 et 10. Le 

GASPAC appuie le projet de décision. 

338. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Soudan 

souligne que le recrutement transfrontalier doit respecter les législations, les contrats de travail 

et les conventions collectives des pays d’origine, de transit et de destination, ainsi que les droits 

fondamentaux de l’homme et les droits au travail. Dans le même temps, il faudrait que les 

normes internationales du travail pertinentes soient effectivement appliquées. Le groupe de 

l’Afrique se félicite de l’adoption d’un ensemble cohérent de principes généraux et de 

directives opérationnelles, mais fait part de sa préoccupation en ce qui concerne la portée des 

responsabilités des gouvernements et les difficultés de mise en œuvre dans les différentes 

juridictions. 

339. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, une représentante du gouvernement des Etats-Unis 

remarque que les principes et directives, bien qu’ils soient incitatifs et non contraignants, 

constituent un instrument utile pour aider les gouvernements, les employeurs, les organisations 

de travailleurs et les autres acteurs à lutter contre les pratiques de recrutement sans scrupules. 

Ces principes et directives peuvent contribuer de manière importante au suivi de la Réunion 

de haut niveau de l’Assemblée générale des Nations Unies consacrée à la gestion des 

déplacements massifs de réfugiés et de migrants, et notamment à l’élaboration du Pacte 

mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières qui doit être adopté en 2018. Le 

groupe des PIEM appuie le projet de décision et encourage les gouvernements, les partenaires 

sociaux, les autres organisations internationales et les acteurs concernés à faire usage des 

directives et à en assurer la promotion.  

340. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, une représentante du gouvernement de 

la Bulgarie indique que la Turquie, le Monténégro, la Serbie, l’Albanie et la Bosnie-

Herzégovine s’associent à sa déclaration. Alors que la mobilité ne cesse d’augmenter à 

l’échelle mondiale, le recrutement équitable est un principe essentiel. Certains travailleurs 
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migrants, en particulier les moins qualifiés, sont exposés aux abus. L’initiative de l’OIT sur le 

recrutement équitable est de la plus haute importance pour assurer leur protection contre la 

traite des êtres humains et les trafics; elle contribuera aussi au suivi de la Déclaration de New 

York pour les réfugiés et les migrants et alimentera la discussion générale sur les migrations 

de main-d’œuvre à la 106e session de la Conférence internationale du Travail en 2017. 

L’UE appuie le projet de décision. 

341. S’exprimant au nom de l’ASEAN, une représentante du gouvernement du Cambodge dit que 

les principes généraux et directives opérationnelles créent un environnement favorable aux 

pratiques de recrutement équitable. Grâce à une évaluation appropriée des impacts réels et 

potentiels des activités de recrutement sur l’exercice des droits de l’homme, les travailleurs 

migrants auront davantage de chances de bénéficier d’un recrutement équitable qui défende 

leurs droits et les protège des abus. L’ASEAN appuie le projet de décision. 

342. Une représentante du gouvernement de l’Inde encourage le BIT à apporter son assistance 

technique aux gouvernements et aux autres parties prenantes afin de renforcer leurs capacités 

et de les aider à répondre aux défis posés par les migrations internes et internationales en 

utilisant des pratiques de recrutement équitable. En matière de contrôle du respect du droit, des 

approches innovantes telles que des systèmes de certification par des tiers ou de classement 

par étoiles des employeurs et agences de recrutement pourraient remplacer le mécanisme 

traditionnel fondé sur des inspections. Il pourrait être judicieux de prévoir des mécanismes de 

réclamation différenciés pour les travailleurs migrants internes et pour les travailleurs migrants 

internationaux, puisque ceux-ci ont souvent affaire à des agences différentes. Les politiques de 

recrutement équitable devraient être assorties d’un cadre directeur relatif aux migrations qui 

les complète de manière appropriée. Réfugiés et migrants constituent deux groupes différents 

et devraient être traités en conséquence. L’oratrice encourage l’OIT à coopérer avec les Etats 

Membres pour promouvoir la ratification des instruments relatifs aux travailleurs migrants et 

à la politique de l’emploi. L’Inde appuie le projet de décision. 

343. Un représentant du gouvernement de l’Indonésie dit que, aux yeux de son gouvernement, il 

est essentiel d’avoir des politiques migratoires équitables et efficaces et que le gouvernement 

de l’Indonésie œuvre continuellement à promouvoir et protéger les droits des travailleurs 

migrants aux niveaux bilatéral, régional et multilatéral. Les principes généraux et directives 

opérationnelles de l’OIT contribueront utilement à ses efforts dans ce domaine. L’Indonésie 

appuie le projet de décision. 

344. Un représentant du gouvernement du Mexique dit que les directives de l’OIT seront d’un grand 

secours pour résoudre les questions migratoires. Le gouvernement du Mexique a récemment 

favorisé la signature d’un protocole de coopération dans le domaine du travail avec 

El Salvador, le Guatemala et le Honduras, sur la base duquel sera mis en place un programme 

relatif aux travailleurs migrants temporaires. Le gouvernement du Mexique encourage le 

Bureau à faire usage des directives opérationnelles pour promouvoir le partage des meilleures 

pratiques dans les différentes régions. Il appuie le projet de décision. 

Décision 

345. Le Conseil d’administration:  

a) a autorisé le Directeur général à publier et à diffuser les principes généraux et 

directives opérationnelles concernant le recrutement équitable adoptés le 

7 septembre 2016 par la Réunion tripartite d’experts sur le recrutement 

équitable, et à s’en inspirer aux fins du suivi de la Réunion de haut niveau de 

l’Assemblée générale des Nations Unies consacrée à la gestion des 
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déplacements massifs de réfugiés et de migrants organisée à New York le 

19 septembre 2016;  

b) a prié le Directeur général de tenir compte des principes généraux et directives 

opérationnelles concernant le recrutement équitable lors de l’élaboration des 

propositions relatives aux travaux futurs du Bureau dans ce domaine. 

(Document GB.328/INS/17/4, paragraphe 6.) 

Cinquième rapport supplémentaire: résultat 
de la Réunion d’experts sur la violence 
contre les femmes et les hommes 
dans le monde du travail 
(GB.328/INS/17/5) 

346. Le porte-parole des employeurs déclare que la réunion d’experts a été particulièrement utile. 

Toutefois, si elle a permis de mettre en lumière la complexité de la question de la violence 

dans le monde du travail, la marche à suivre désormais reste floue. Les conclusions de la 

réunion ont fait ressortir la nécessité de mettre en place une approche intégrée pour lutter 

contre ces problèmes, définissant clairement les responsabilités des différents acteurs, en 

particulier des gouvernements, qui devraient promouvoir une tolérance zéro en matière de 

violence et de harcèlement et faire de la prévention et de la réduction de la violence une 

priorité. Dans leurs conclusions, les experts ont aussi souligné l’importance pour les 

employeurs de disposer d’outils et de cadres stratégiques adéquats qui leur permettraient 

d’adopter des mesures efficaces contre la violence sur le lieu de travail. En outre, il est apparu 

qu’une définition précise de la notion de lieu de travail devait être établie, afin de déterminer 

la portée des responsabilités des employeurs et que des définitions des notions de violence 

et de harcèlement tenant compte des différences existant d’un pays à l’autre étaient 

également nécessaires. Par ailleurs, ces conclusions préconisent une approche prudente de 

l’action normative et l’adoption d’un instrument qui offrirait une protection appropriée aux 

travailleurs selon qu’ils sont dans des formes d’emploi et des relations de travail flexibles 

ou traditionnelles. Le groupe des employeurs recommande par conséquent que l’action 

normative s’applique à définir précisément la notion de violence au travail et évite toute 

discussion visant à réglementer ou à limiter les formes d’emploi flexibles. La protection des 

travailleurs dans ces formes d’emploi nécessite plutôt de créer de nouveaux instruments 

appropriés que d’étendre les instruments existants. Le groupe des employeurs appuie le 

projet de décision tout en gardant à l’esprit la nécessité de traiter distinctement les questions 

de la violence et du harcèlement à travers des mesures de prévention et d’atténuation 

différentes. 

347. La porte-parole des travailleurs déclare que son groupe partage le point de vue des experts 

quant au fait que violence et travail décent sont incompatibles, que la violence est 

inacceptable et que les aspects de la violence liés au genre doivent être traités de manière 

spécifique. Le groupe des travailleurs soutient la proposition consistant à se servir des 

définitions générales des notions de violence et de harcèlement. La violence sur le lieu de 

travail constitue l’un des aspects les plus destructeurs du monde du travail et elle est 

préjudiciable aux personnes qui en sont victimes, aux entreprises et à l’économie dans son 

ensemble. Le risque d’exposition à la violence est plus important dans des emplois 

informels, précaires et mal rémunérés, dans lesquels la protection des droits des travailleurs 

et l’obligation pour les gestionnaires de rendre des comptes sont limitées. Certaines 

nouvelles formes d’organisation du travail, comme celles qu’a introduites l’économie 

numérique, soumettent les travailleurs à des risques psychologiques accrus, et les employés 

en contact avec le public, les travailleurs isolés, ceux situés au bas de l’échelle de la chaîne 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_533578.pdf
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d’approvisionnement mondiale, les travailleurs mobiles et les travailleurs migrants sont 

particulièrement vulnérables. Les documents devant préparer à la discussion qui se tiendra 

lors de la 107e session (2018) de la Conférence sur les instruments possibles devront tenir 

compte du fait que la violence dans le monde du travail provient de relations de pouvoir 

inégales et concerne certains groupes plus que d’autres. 

348. En dépit des efforts qui ont été réalisés aux niveaux national, régional et international pour 

combattre la violence et le harcèlement au travail, des déficits importants persistent en 

matière de protection du fait de l’absence d’un cadre international et de définitions 

harmonisées pour lutter contre la violence dans le monde du travail. Si certains instruments 

de l’OIT mentionnent la violence et le harcèlement, ils ne proposent pas de définition de ces 

termes et ne donnent pas non plus d’orientation quant à la manière de faire face à ces 

phénomènes; en outre, leur portée est limitée. Les mesures proposées pour combattre la 

violence en se servant des cadres de sécurité et de santé au travail sont insuffisantes, en 

particulier pour ce qui est de la violence à caractère sexiste. La question normative inscrite 

à l’ordre du jour de la 107e session de la Conférence internationale du Travail de 2018 est 

tout aussi importante qu’urgente. Une approche intégrée, couvrant la prévention, la 

protection, l’application et le contrôle est nécessaire. Le dialogue social et la négociation 

collective sont par ailleurs essentiels pour que l’OIT puisse se doter d’un ou de plusieurs 

futurs instruments, qui devraient être une convention assortie d’une recommandation. Le 

groupe des travailleurs appuie des délais réduits pour les différents stades préparatoires. 

349. S’exprimant au nom du GASPAC, une représentante du gouvernement de l’Australie déclare 

que, si des mécanismes de protection contre la violence et le harcèlement dans le monde du 

travail existent bien, on a besoin d’un ensemble de solutions intégrées pour combler les 

déficits existants. Les experts se sont accordés à dire qu’un nouvel instrument était 

nécessaire pour faire face à la diversité des réalités socio-économiques, des entreprises, des 

formes de violences et de contextes, ce qui est tout à fait vrai pour la région hétérogène 

qu’est celle du GASPAC. L’oratrice insiste sur l’importance d’inscrire ce sujet à l’ordre du 

jour de la 107e session (2018) de la Conférence pour en débattre. Le GASPAC soutient les 

délais réduits pour les rapports préliminaires et appuie également le projet de décision.  

350. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Ghana 

déclare accueillir avec satisfaction les discussions approfondies sur le sujet, les explications 

du Bureau sur les distinctions entre les diverses formes de violence et de harcèlement dans 

les paragraphes 9 à 15 du rapport, ainsi que la reconnaissance par les experts qu’il existe un 

déficit de gouvernance sur la question de la violence et du harcèlement au travail. Une 

approche intégrée contribuerait à élargir la portée du ou des nouveaux instruments, et le 

groupe de l’Afrique appelle à nouveau à s’attaquer d’urgence à cette question. L’oratrice se 

dit favorable à l’attribution de rôles distincts aux trois mandants et à la présentation de 

données ventilées par sexe et d’autres données fondées sur d’autres critères. A cet égard, 

l’aide du Bureau pour faciliter la comparabilité des données serait la bienvenue. Le groupe 

de l’Afrique appuie le projet de décision. 

351. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama déclare que 

son groupe est aussi d’avis qu’il est nécessaire d’élaborer un instrument qui portera 

spécifiquement sur cette question et dénoncera expressément toutes les formes de violence 

et de harcèlement au travail, sur la base d’une tolérance zéro. Le GRULAC convient que ces 

situations sont incompatibles avec le travail décent et qu’il faut agir de toute urgence en 

adoptant une approche intégrée. L’instrument auquel on aboutira devra préconiser l’adoption 

de mesures législatives et autres, assorties des sanctions correspondantes, pour que de telles 

violences soient condamnées et que des services gratuits de conseil et d’assistance soient 

mis en place. Au vu des différences observables d’un pays à l’autre à propos des termes 

utilisés, le GRULAC est aussi d’avis que l’on retienne la notion plus large de «violence et 

harcèlement», puisqu’il s’agit de violations des droits de l’homme et du travail qui, souvent, 
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constituent une forme d’abus de pouvoir. L’instrument devra conduire à l’adoption de 

politiques publiques visant à dénoncer, prévenir et sanctionner les actes de violence et de 

harcèlement au travail à tous les niveaux hiérarchiques, qu’ils soient le fait d’actes 

intentionnels ou d’omission. Il est crucial d’offrir aux victimes un soutien et une assistance, 

de mettre en place un mécanisme pour traiter les conséquences sur leur santé et de prévoir 

des procédures de signalement préservant la confidentialité pour recevoir les plaintes. Pour 

finir, la prévention étant essentielle, il faudrait organiser des campagnes de sensibilisation et 

d’information, en incluant par exemple des contenus pédagogiques sur ces questions dans 

les programmes de formation professionnelle et dans ceux des établissements scolaires et 

des universités, et en créant des observatoires. Le GRULAC appuie le projet de décision. 

352. S’exprimant au nom du groupe des PIEM, une représentante du gouvernement de la 

Belgique déclare que la réponse qui est actuellement opposée à la violence et au harcèlement 

dans le monde du travail est insuffisante et qu’il s’agit d’un problème grave et lourd de 

conséquences au regard des droits de l’homme. Les facteurs de risque sont notamment une 

piètre gestion des ressources, des relations de pouvoir déséquilibrées et des entraves à 

l’exercice de la liberté d’association et de négociation collective. En conséquence, les 

gouvernements doivent promouvoir un espace de tolérance zéro et élaborer des instruments 

en consultation avec les partenaires sociaux. La mise en place de mesures judiciaires, 

administratives et disciplinaires est aussi un aspect essentiel des efforts de prévention de la 

violence et du harcèlement et d’assistance aux victimes. De la même manière, la mise en 

place d’unités d’inspection du travail et la protection des victimes sont une priorité. Le travail 

de l’OIT doit être axé sur la fourniture d’informations et d’éléments attestant des 

conséquences et de la gravité des faits de violence et de harcèlement sur le lieu de travail, 

ainsi que sur la diffusion de bonnes pratiques et d’orientations pour les politiques. Le groupe 

des PIEM appuie le projet de décision. 

353. S’exprimant au nom de l’UE et de ses Etats membres, un représentant du gouvernement de 

la Bulgarie déclare que l’ex-République yougoslave de Macédoine, le Monténégro, la 

Serbie, l’Albanie et la Géorgie s’associent à la déclaration de l’UE. Ces pays soutiennent la 

déclaration faite au nom du groupe des PIEM. L’UE accueille avec satisfaction la définition 

de la violence et du harcèlement adoptée dans les conclusions de la réunion tripartite 

d’experts, ainsi que la proposition d’intégrer le terme «harcèlement» dans l’intitulé de la 

question inscrite à l’ordre du jour. La mise en œuvre de l’Accord-cadre européen sur le 

harcèlement et la violence dans le monde du travail, adopté par les partenaires sociaux 

européens, fournit des enseignements précieux pour tous, et les conclusions figurant dans le 

document constituent une bonne base pour des actions futures, d’autant qu’elles tiennent 

également compte du risque accru auquel les femmes sont exposées, ainsi que d’autres 

facteurs de risque tels que la discrimination fondée sur la race, l’appartenance ethnique, le 

handicap, le statut VIH, l’orientation sexuelle et l’identité de genre. A ses yeux, le fait de 

préférer le terme «monde du travail» à celui de «lieu de travail» permet de tenir compte 

également des trajets entre le domicile et le travail, des espaces publics et des événements 

sociaux liés au travail. Enfin, le document souligne la nécessité de répartir les responsabilités 

entre les mandants tripartites s’agissant des mécanismes, des outils et des méthodes de 

prévention, d’action, d’évaluation des risques et de sensibilisation. Dans les environnements 

professionnels, l’approche adoptée doit être celle d’une tolérance zéro, et des mesures 

doivent être prises pour que les agressions puissent être dénoncées en toute confidentialité 

et pour prévenir les représailles et la victimisation. L’UE et ses Etats membres appuient le 

projet de décision. 

354. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare que, si elle se dit satisfaite de 

l’inscription de ce sujet à l’ordre du jour de la Conférence, les termes «violence» et 

«harcèlement» devraient être clairement définis et bien compris avant qu’un instrument ne 

soit préparé sur ce sujet. L’absence de protection des travailleurs n’est pas assimilable, en 

soi, à de la violence ou à du harcèlement, bien qu’elle puisse en être à l’origine. Un ordre du 
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jour précis des principaux points à examiner est nécessaire, et les partenaires sociaux doivent 

être associés à son élaboration. L’application des mesures adoptées doit faire intervenir des 

organes gouvernementaux autres que les ministères du travail. Le gouvernement de l’Inde 

appuie le projet de décision. 

355. Une représentante du Directeur général (DDG/P) déclare que les experts ont suggéré 

d’utiliser la notion plus générale de «violence et harcèlement» de sorte que les 

comportements inacceptables, sous toutes leurs formes, soient appréhendés et combattus de 

manière adéquate et, afin d’apporter des réponses appropriées au type de violence ou de 

harcèlement rencontré, en gardant à l’esprit que ces deux notions correspondent à un 

continuum de comportements et de pratiques. Le Bureau tiendra compte des conclusions des 

experts dans ses travaux et a pris note des demandes qui lui ont été faites concernant des 

recherches fondées sur des données probantes, des données plus fiables et une participation 

plus active des partenaires sociaux. 

356. Le porte-parole des employeurs répète que son groupe reconnaît combien il est important de 

mettre fin à toutes les formes de violence dans le monde du travail. Le groupe des 

employeurs appuie le projet de décision, ainsi que l’élaboration d’une recommandation sur 

ce sujet; un soutien technique adapté sera toutefois nécessaire lorsque cette recommandation 

fera l’objet de discussions pendant la Conférence. Cependant, il ne faut pas confondre 

facteurs de risque et existence de risques réels; il ne faut pas non plus partir du principe que 

certaines formes d’emploi exposent nécessairement les travailleurs à des risques plus grands; 

à ses yeux, les évaluations doivent être faites au cas par cas. 

Décision 

357. Le Conseil d’administration: 

a) a demandé au Bureau de préparer la première discussion par la Conférence 

des instruments possibles sur la violence et le harcèlement contre les femmes 

et les hommes dans le monde du travail à la 107e session (2018) en tenant 

compte des orientations données dans les conclusions de la Réunion d’experts 

sur la violence contre les femmes et les hommes dans le monde du travail 

(Genève, 3-6 octobre 2016) et des orientations complémentaires du Conseil 

d’administration; 

b) a décidé de remplacer le terme «violence» par «violence et harcèlement» dans 

l’intitulé de la question inscrite à l’ordre du jour de la Conférence à sa 

107e session (2018); 

c) a approuvé un programme comportant des délais réduits pour les différents 

stades préparatoires de la première discussion, ainsi qu’il est indiqué à 

l’annexe II au document GB.328/INS/17/5.  

(Document GB.328/INS/17/5, paragraphe 12.) 
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Sixième rapport supplémentaire: suivi 
des décisions du Conseil d’administration 
(GB.328/INS/17/6) 

358. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, un représentant du gouvernement du Soudan 

salue le rapport du Bureau, qui donne des indications claires sur les décisions adoptées qui 

nécessitent un suivi, les mesures prises par le Bureau, la date prévue pour la soumission d’un 

rapport au Conseil d’administration et l’état d’avancement de la mise en application. Il 

demande au Bureau de garder la même forme de présentation pour les rapports destinés aux 

sessions futures du Conseil d’administration. Le groupe de l’Afrique appuie le projet de 

décision. 

Décision 

359. Le Conseil d’administration a demandé au Bureau de préparer, pour sa 

331e session (novembre 2017), un rapport supplémentaire sur le suivi des décisions 

adoptées depuis novembre 2015.  

(Document GB.328/INS/17/6, paragraphe 5.) 

Septième rapport supplémentaire: documents 
soumis pour information uniquement 
(GB.328/INS/17/7) 

Résultat 

360. Le Conseil d’administration a pris note de l’information contenue dans les 

documents énumérés en annexe au document GB.328/INS/17/7. 

(Document GB.328/INS/17/7, paragraphe 4.) 

Huitième rapport supplémentaire: rapport du comité 
tripartite chargé d’examiner la réclamation alléguant 
l’inexécution par le Pérou de la convention (nº 111) 
concernant la discrimination (emploi et profession), 
1958, présentée par la Confédération autonome 
des travailleurs du Pérou (CATP) et le Syndicat 
national de l’Unité des travailleurs du Bureau 
du contrôleur général national de l’administration 
fiscale (SINAUT-SUNAT) en vertu de l’article 24 
de la Constitution de l’OIT 
(GB.328/INS/17/8) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_532010.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_532463.pdf
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534914.pdf
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Décision 

361. Au vu des éléments sur lesquels se fondent les conclusions du comité exposées aux 

paragraphes 19 à 37 du rapport figurant dans le document GB.328/INS/17/8, le 

Conseil d’administration: 

a) a approuvé le rapport, en particulier les conclusions formulées par le comité 

aux paragraphes 25, 29, 31, 33 et 37; 

b) a invité le gouvernement à fournir, dans son prochain rapport à la 

Commission d’experts pour l’application des conventions et 

recommandations, des informations relatives aux conclusions du comité;  

c) a décidé de rendre public le rapport et a déclaré close la procédure engagée à 

la suite de la réclamation de la Confédération autonome des travailleurs du 

Pérou (CATP) et du Syndicat national de l’Unité des travailleurs du Bureau 

du contrôleur général national de l’administration fiscale (SINAUT-SUNAT) 

alléguant l’inexécution par le Pérou de la convention (nº 111) concernant la 

discrimination (emploi et profession), 1958. 

(Document GB.328/INS/17/8, paragraphe 38.) 

Neuvième rapport supplémentaire: rapport du comité 
chargé d’examiner la réclamation alléguant 
l’inexécution par l’Espagne de la convention (no 106) 
sur le repos hebdomadaire (commerce et bureaux), 
1957, présentée par l’Association professionnelle 
«Forum judiciaire indépendant» en vertu 
de l’article 24 de la Constitution de l’OIT 
(GB.328/INS/17/9) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

362. A la lumière des conclusions qui figurent aux paragraphes 27 à 47 du rapport 

figurant dans le document GB.328/17/9, le Conseil d’administration: 

a) a approuvé le rapport; 

b) a demandé au gouvernement de prier le Conseil général du pouvoir judiciaire 

d’informer les partenaires sociaux sur les mesures complémentaires adoptées 

visant à garantir que, dans la pratique, les juges en poste dans les 

circonscriptions judiciaires comptant un seul tribunal de première instance et 

d’instruction profitent du repos hebdomadaire prévu dans la convention; 

c) a demandé au gouvernement de prier le Conseil général du pouvoir judiciaire 

d’examiner l’impact du nouveau régime de suppléances sur le droit au repos 

hebdomadaire pour les juges, et d’en informer les partenaires sociaux, en vue 

de garantir, dans la pratique, que ces derniers profitent de l’équivalent d’au 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534908.pdf
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moins 24 heures de repos pour sept jours de travail, comme le prévoit la 

convention; 

d) a invité le gouvernement à inclure dans le prochain rapport qu’il présentera 

à la Commission d’experts pour l’application des conventions et 

recommandations des informations en rapport avec ses observations; 

e) a décidé de rendre public le rapport et déclaré close la procédure de 

réclamation. 

(Document GB.328/INS/17/9, paragraphe 48.) 

Dix-huitième question à l’ordre du jour 
 
Rapports du bureau du Conseil d’administration 

Premier rapport: plainte relative au non-respect 
par la République du Chili de la convention (nº 87) 
sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, de la convention (nº 98) sur le droit 
d’organisation et de négociation collective, 1949, 
de la convention (nº 103) sur la protection 
de la maternité (révisée), 1952, de la convention 
(nº 135) concernant les représentants des 
travailleurs, 1971, et de la convention (nº 151) 
sur les relations de travail dans la fonction publique, 
1978, déposée par un délégué à la 105e session 
(2016) de la Conférence internationale du Travail 
en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT 
(GB.328/INS/18/1) 

363. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama rappelle les 

préoccupations de son groupe concernant l’absence de dispositions régissant la recevabilité 

des plaintes présentées en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT. Les conditions 

de recevabilité doivent être abordées dans le suivi du rapport conjoint des présidents de la 

commission d’experts dans le cadre de l’initiative sur les normes. L’orateur regrette une 

nouvelle fois que le document donne à penser que la plainte sera automatiquement 

considérée comme recevable pour le simple motif qu’elle a été soumise par un délégué de la 

Conférence et qu’elle porte sur des conventions ratifiées par le gouvernement visé dans la 

plainte. La recevabilité doit être déterminée sur la base de critères objectifs prédéfinis pour 

éviter une multiplication des procédures. 

364. Un représentant du gouvernement du Chili déclare que son gouvernement a le plus profond 

respect pour les organes et les procédures de contrôle de l’OIT. Il convient toutefois d’éviter 

les excès dans les recours qui y sont faits. Les textes fondamentaux de l’OIT prévoient que 

les procédures engagées en application de l’article 26 de la Constitution de l’OIT ne doivent 

viser que des violations graves et répétées des droits fondamentaux au travail. Elles ne 

peuvent pas servir de base à des discussions démocratiques autour de la réforme du travail 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534129.pdf
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au Chili ou dans tout autre pays. Cependant, à ce stade, on examine les conditions formelles 

de recevabilité, non pas le fond de la plainte.  

365. Depuis la transition du Chili vers la démocratie en 1990, le gouvernement a engagé de 

profondes réformes concernant la liberté syndicale, la négociation collective et le droit de 

grève, des réformes qu’il a introduites dans le Code du travail. Le pays a ratifié toutes les 

conventions fondamentales du travail et a considérablement amélioré le système 

d’inspection du travail et le système judiciaire. Le Chili a reçu un appui extraordinaire de 

l’OIT au cours de la réforme législative et de l’élaboration de politiques relatives au travail. 

Les progrès accomplis ont fait l’objet de rapports détaillés devant les organes de contrôle de 

l’OIT. Néanmoins, la commission d’experts n’a pas encore examiné le rapport soumis par 

le Chili sur les conventions mentionnées dans la plainte, notamment en ce qui concerne la 

toute récente réforme du travail. Par conséquent, le gouvernement du Chili se réserve le droit 

de présenter ses observations à une date qui sera fixée par le Conseil d’administration. Il 

démontrera alors que les arguments sur lesquels repose la plainte sont sans fondement et 

qu’il a été fait un usage inapproprié des organes de contrôle de l’OIT. 

Décision 

366. Le Conseil d’administration a décidé: 

a) de demander au Directeur général de transmettre la plainte au gouvernement 

de la République du Chili en l’invitant à lui faire parvenir ses observations au 

plus tard le 10 janvier 2017; 

b) d’inscrire cette question à l’ordre du jour de la 329e session du Conseil 

d’administration (mars 2017). 

(Document GB.328/INS/18/1, paragraphe 10.) 

Deuxième rapport: plainte relative au non-respect 
par la République bolivarienne du Venezuela 
de la convention (no 87) sur la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical, 1948, de la 
convention (no 95) sur la protection du salaire, 
1949, et de la convention (no 111) concernant 
la discrimination (emploi et profession), 1958, 
déposée par des délégués à la 105e session 
(2016) de la Conférence internationale du Travail 
en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT 
(GB.328/INS/18/2) 

367. S’exprimant au nom du GRULAC, un représentant du gouvernement du Panama se dit 

préoccupé par le manque de critères objectifs préétablis pour déterminer la recevabilité des 

plaintes déposées en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT. Ces plaintes ne 

devraient pas être considérées comme recevables du seul fait qu’elles ont été soumises par 

des délégués à la Conférence et que le gouvernement intéressé a ratifié les conventions dont 

il est fait mention. Par ailleurs, le document à l’examen n’a pas été distribué quinze jours 

avant le début de la réunion comme l’exige le Recueil de règles applicables au Conseil 

d’administration du Bureau international du Travail. Etant donné que cette règle n’a pas été 

respectée, le GRULAC demande le report de l’examen de cette question à l’ordre du jour. 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534147.pdf
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368. Un représentant du gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela déclare que 

son gouvernement a déjà soumis ses arguments quant à l’irrecevabilité de la plainte. Il est 

résolu à respecter toutes les conventions de l’OIT ratifiées par son pays, y compris celles 

auxquelles la plainte fait référence. Maintenant, il souhaite exercer son droit de défense 

légitime et exprimer sa position sur certains points de droit sans se prononcer sur le fond de 

l’affaire. 

369. Le document a été publié tardivement, le 3 novembre 2016, en violation du Recueil de règles 

applicables au Conseil d’administration du Bureau international du Travail qui prévoit que 

les documents préparés par le Bureau sur les questions à l’ordre du jour du Conseil doivent 

être distribués au plus tard quinze jours ouvrables avant l’ouverture de chaque session et 

que, dans le cas où ce délai n’est pas respecté, l’examen de la question considérée est reporté 

à la session suivante du Conseil d’administration. Etant donné que cette règle n’a pas été 

respectée, le document ne devrait pas être examiné à la présente session du Conseil 

d’administration. De plus, une plainte en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT ne 

devrait pas être automatiquement considérée comme recevable du seul fait qu’elle a été 

soumise par des délégués à la Conférence et que le gouvernement intéressé a ratifié la 

convention à laquelle il est fait référence. Il devrait y avoir des critères objectifs préétablis 

pour déterminer la recevabilité d’une plainte. Le mécanisme de plainte en vertu de 

l’article 26 de la Constitution de l’OIT devrait en fait être réexaminé puisque, pour l’heure, 

il n’existe pas de règles le régissant. 

370. Il est regrettable que des représentants des travailleurs d’autres pays n’ayant pas 

connaissance de la situation du pays concerné puissent déposer de telles plaintes contre un 

gouvernement et s’attendre à ce que ces plaintes soient automatiquement recevables. Les 

plaintes soumises en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT sont en général 

étroitement liées à des campagnes politiques contre des gouvernements, et il importe de 

veiller à ce que le BIT n’y soit pas mêlé. 

371. La plainte en question est également entachée d’irrégularités pour cause de chevauchement 

des procédures, les mêmes allégations étant examinées par plusieurs organes de contrôle de 

l’OIT. Etant donné que le gouvernement de République bolivarienne du Venezuela a déjà 

apporté les réponses qui s’imposaient à ces organes, il n’y a pas lieu de constituer une 

commission d’enquête pour examiner les mêmes allégations. L’orateur rappelle la 

discussion de la veille concernant la plainte relative au non-respect par la République 

bolivarienne du Venezuela de la convention (no 26) sur les méthodes de fixation des salaires 

minima, 1928, de la convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 

syndical, 1948, et de la convention (no 144) sur les consultations tripartites relatives aux 

normes internationales du travail, 1976, déposée par des délégués à la 104e session (2015) 

de la Conférence internationale du Travail en vertu de l’article 26 de la Constitution de 

l’OIT, et la décision prise à ce sujet de reporter le débat sur la création d’une commission 

d’enquête à mars 2017. Le gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela 

appelle donc à une cohérence dans les décisions du Conseil d’administration et exhorte les 

partenaires sociaux à rester dans le même esprit de compréhension qui a prévalu la veille. 

372. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie se félicite de la réponse 

détaillée fournie par le gouvernement de République bolivarienne du Venezuela et attend 

avec intérêt la contribution constructive des gouvernements, des partenaires sociaux et de 

l’OIT. Le gouvernement de République bolivarienne du Venezuela a régulièrement répondu 

aux questions qui lui ont été posées, et des mesures ont été mises en place pour que le 

dialogue social tripartite puisse être fructueux. Il convient de ne pas politiser l’action de 

l’OIT par le dépôt de telles plaintes, et il est crucial de veiller à ce que les normes 

internationales pertinentes soient respectées quand on en est saisi.  
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373. Un représentant du gouvernement de Cuba déclare qu’autoriser de façon systématique 

plusieurs organes de contrôle à examiner simultanément les faits serait incompatible avec 

les efforts visant à promouvoir l’esprit de coopération et le respect des principes 

procéduraux. Les faits nouveaux survenus dans le pays ne doivent pas être occultés, et moins 

encore le processus de dialogue social élargi qui est en cours ni l’esprit de coopération 

tripartite qui a prévalu durant les discussions sur la plainte concernant le non-respect des 

conventions nos 26, 87 et 144. Le gouvernement de Cuba est d’avis que la plainte n’est pas 

recevable ou qu’il faudrait reporter l’examen de sa recevabilité à la prochaine session du 

Conseil d’administration. 

374. Un représentant du gouvernement de la Mauritanie espère que la situation du pays évoluera 

positivement et déclare que, en considération de la décision prise concernant la plainte pour 

non-respect des conventions nos 26, 87 et 144 ainsi que des mesures adoptées par le 

gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela, l’examen de la recevabilité de 

la présente plainte devrait être reporté à la session de mars 2017. 

375. Une représentante du gouvernement de l’Inde déclare que le gouvernement de République 

bolivarienne du Venezuela a soulevé des questions pertinentes à propos de l’admissibilité 

des plaintes présentées en vertu de l’article 26 de la Constitution de l’OIT. Il n’y a pas de 

recevabilité automatique des plaintes, et toutes les parties concernées devraient avoir la 

possibilité de présenter leurs points de vue dans le cadre d’une discussion ouverte afin que 

les décisions puissent être prises d’une manière objective et cohérente. Il faut plus de 

cohérence entre les différents mécanismes de contrôle. L’OIT devrait aider le gouvernement 

de République bolivarienne du Venezuela à renforcer le dialogue social par des programmes 

appropriés de renforcement des capacités et d’assistance technique. 

376. Un représentant du gouvernement de l’Uruguay déclare que l’ouverture d’une nouvelle 

procédure d’examen d’une plainte peut aller à l’encontre des efforts déployés par la 

communauté internationale pour promouvoir une plate-forme de dialogue dans le pays. Le 

gouvernement de l’Uruguay est d’avis que l’examen de la recevabilité de la plainte doit être 

reporté. 

377. Un représentant du gouvernement de l’Algérie relève que l’application des normes de l’OIT 

ratifiées par la République bolivarienne du Venezuela a été pleinement intégrée dans la 

législation du pays et que cette application tient toujours compte des spécificités 

économiques, culturelles et sociales du pays. Toute plainte déposée devant l’OIT ne saurait 

être automatiquement considérée comme recevable; elle doit au contraire être examinée en 

détail au cas par cas. Le gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela s’est dit 

prêt à collaborer avec l’OIT et à répondre aux questions soulevées par les différents organes. 

Le gouvernement de l’Algérie appuie la demande du gouvernement de la République 

bolivarienne du Venezuela et exhorte le Bureau à la prendre en considération pour éviter une 

situation de double peine. 

378. Le porte-parole des travailleurs déclare que l’esprit de suite, l’objectivité et la cohérence 

sont des considérations primordiales qui président aux travaux du Bureau en matière 

d’examen des plaintes. Il est important de distinguer les travaux quant au fond de ceux qui 

portent sur la recevabilité d’une plainte. Pour l’heure, il est uniquement question d’examiner 

la recevabilité de la plainte. Tous les cas sont traités en suivant la même procédure, en ce 

sens que le Bureau les examine au début de la session du Conseil d’administration et qu’ils 

sont aussitôt publiés; la règle des quinze jours n’est donc pas applicable. Dans la plainte à 

l’examen, il est clair que les conditions d’une recevabilité sont réunies et que le fond de 

l’affaire sera examiné ultérieurement.  
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379. Un représentant du Directeur général (DDG/MR) déclare que le paragraphe 5.6.5 du 

Règlement du Conseil d’administration prévoit bien un délai de quinze jours. Toutefois, le 

paragraphe 5.6.7 indique que cette règle ne s’applique pas aux documents produits à l’issue 

de réunions, de missions ou d’initiatives ayant lieu immédiatement avant ou pendant la 

session du Conseil d’administration. Le paragraphe 5.6.7 a justement été prévu pour des 

réunions telles que celles du Bureau, qui ont lieu soit immédiatement avant ou pendant les 

sessions du Conseil d’administration, l’objectif étant que les questions examinées par le 

Bureau puissent encore être présentées au Conseil d’administration. 

380. Un représentant du Directeur général (Conseiller juridique) précise en premier lieu qu’il 

n’y a pas de recevabilité automatique. Les critères de recevabilité ne figurent dans aucune 

disposition réglementaire de l’OIT, mais ils existent bel et bien. Sur la base d’une pratique 

constante et incontestée depuis 1961, le bureau du Conseil d’administration a premièrement 

examiné les critères de recevabilité relatifs à la forme des plaintes déposées en vertu de 

l’article 26 de la Constitution de l’OIT, à savoir qu’une plainte doit être déposée par écrit, 

signée, faire expressément référence à une convention ratifiée et avoir été présentée soit par 

un Etat Membre, soit par un délégué à la Conférence. Deuxièmement, le Conseil 

d’administration a été saisi des considérations du Bureau sur la recevabilité de la plainte et 

des recommandations de celui-ci quant aux mesures à prendre; à ce stade, la décision n’est 

pas définitive. Troisièmement, s’agissant des suggestions pour que l’on suive, par souci de 

cohérence, la même procédure que celle qui avait été adoptée pour la plainte concernant le 

non-respect des conventions nos 26, 87 et 144, l’intervenant fait remarquer que, à sa session 

de novembre 2015, c’est exactement le même type de document dont avait été saisi le 

Conseil d’administration, et il lui avait été recommandé de considérer la plainte comme 

recevable; les membres avaient décidé, à cette occasion, de suivre la recommandation du 

Bureau qui était de transmettre la plainte au gouvernement de République bolivarienne du 

Venezuela, de fixer un délai pour des observations et de réexaminer la plainte à la session 

suivante. La solution proposée dans le présent cas est exactement la même; il y a donc 

cohérence. 

381. Un représentant du gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela rappelle que, 

selon le paragraphe 46 de la note introductive du Recueil de règles applicables au Conseil 

d’administration du Bureau international du Travail, il y a consensus en l’absence 

d’objection de la part d’un membre du Conseil qui ferait obstacle à l’adoption de la décision 

en question. Son gouvernement, ainsi que d’autres gouvernements, ont présenté des 

arguments pour justifier l’irrecevabilité de la plainte et ont également déclaré ne pas soutenir 

le projet de décision. La décision a néanmoins été adoptée sans tenir compte d’une large 

opposition, et donc sans consensus tripartite. Le gouvernement de la République 

bolivarienne du Venezuela déplore la procédure, qui pêche par l’absence de règles relatives 

à l’article 26 de la Constitution de l’OIT et à son interprétation juridique. L’orateur souhaite 

faire consigner dans le compte rendu que la décision a été adoptée sans consensus tripartite. 

Décision 

382. Le Conseil d’administration a décidé: 

a) de demander au Directeur général de transmettre la plainte au gouvernement 

de la République bolivarienne du Venezuela en l’invitant à lui faire parvenir 

ses observations au plus tard le 10 janvier 2017; 

b) d’inscrire cette question à l’ordre du jour de la 329e session du Conseil 

d’administration (mars 2017). 

(Document GB.328/INS/18/2, paragraphe 11.) 
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Troisième rapport: réclamation alléguant le non-respect 
par le Costa Rica de la convention (no 87) sur la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, 1948, 
de la convention (no 98) sur le droit d’organisation 
et de négociation collective, 1949, et de la convention 
(no 135) concernant les représentants des travailleurs, 
1971, présentée en vertu de l’article 24 de la Constitution 
de l’OIT par la Confédération des travailleurs Rerum 
Novarum (CTRN), la Centrale du mouvement des travailleurs 
costariciens (CMTC), la Centrale unitaire des travailleurs 
(CUT) et la Centrale sociale Juanito Mora (CSJM) 
(GB.328/INS/18/3) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

383. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a décidé que la 

réclamation était recevable et, conformément au paragraphe 2 de l’article 3 du 

Règlement, et dans la mesure où la réclamation portait sur une convention relative 

aux droits syndicaux, l’a renvoyée au Comité de la liberté syndicale pour examen 

conformément aux articles 24 et 25 de la Constitution. 

(Document GB.328/INS/18/3, paragraphe 5.) 

Quatrième rapport: réclamation alléguant 
l’inexécution par le Brésil de la convention 
(nº 154) sur la négociation collective, 1981, 
et de la convention (nº 81) sur l’inspection 
du travail, 1947, présentée par la Centrale 
des travailleurs et des travailleuses du Brésil, 
la Centrale générale des travailleurs du Brésil, 
la Centrale unique des travailleurs, Force syndicale, 
la Nouvelle centrale syndicale des travailleurs, 
l’Union générale des travailleurs et la Centrale 
des syndicats brésiliens en vertu de l’article 24  
de la Constitution de l’OIT 
(GB.328/INS/18/4) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

384. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a décidé: 

a) que la réclamation n’était pas recevable au regard de la convention no 81; 

http://www.ilo.org/gb/decisions/GB328-decision/WCMS_534768/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/gb/decisions/GB328-decision/WCMS_534778/lang--fr/index.htm
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b) que la réclamation était recevable au regard de la convention no 154 et qu’en 

vertu du paragraphe 2 de l’article 3 du Règlement, dans la mesure où elle 

portait sur une convention relative aux droits syndicaux, il l’a renvoyée au 

Comité de la liberté syndicale pour qu’il l’examine conformément aux 

articles 24 et 25 de la Constitution.  

(Document GB.328/INS/18/4, paragraphe 5.) 

Cinquième rapport: réclamation alléguant l’inexécution 
par la France de la convention (nº 111) concernant 
la discrimination (emploi et profession), 1958, présentée 
par la Fédération autonome des sapeurs-pompiers 
professionnels et des personnels administratifs, 
techniques et spécialisés (FA/SPP-PATS) 
en vertu de l’article 24 de la Constitution de l’OIT 
(GB.328/INS/18/5) 

(Le Conseil d’administration examine ce rapport en séance privée.) 

Décision 

385. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a décidé que la 

réclamation n’était pas recevable.  

(Document GB.328/INS/18/5, paragraphe 5.) 

Sixième rapport: demande de l’Autorité 
palestinienne d’envoyer une délégation 
d’observateurs à la seizième Réunion 
régionale de l’Asie et du Pacifique 
(GB.328/INS/18/6) 

386. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Ghana 

déclare que son groupe appuie le projet de décision. 

Décision 

387. Le Conseil d’administration a autorisé le Directeur général à adresser à l’Autorité 

palestinienne une invitation à envoyer une délégation d’observateurs à la seizième 

Réunion régionale de l’Asie et du Pacifique (Bali, 6-9 décembre 2016).  

(Document GB.328/INS/8, paragraphe 3.) 

http://www.ilo.org/gb/decisions/GB328-decision/WCMS_534769/lang--fr/index.htm
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534559.pdf
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Dix-neuvième question à l’ordre du jour 
 
Composition et ordre du jour des organes 
permanents et des réunions 
(GB.328/INS/19) 

Décisions 

Commission d’experts pour l’application 
des conventions et recommandations 

Renouvellement de mandats 

388. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a renouvelé, pour 

une durée de trois ans, le mandat des membres ci-après de la Commission 

d’experts pour l’application des conventions et recommandations: 

– M. Mario Ackerman (Argentine); 

– Mme Leila Azouri (Liban); 

– Mme Graciela Josefina Dixon Caton (Panama); 

– M. Raymond Ranjeva (Madagascar). 

(Document GB.328/INS/19, paragraphe 1.) 

Réunion d’experts chargée d’adopter des directives sur le travail 
décent et le tourisme socialement responsable 
(Genève, 20-24 février 2017) 

Invitation d’organisations intergouvernementales 

389. S’exprimant au nom du groupe de l’Afrique, une représentante du gouvernement du Soudan 

propose d’ajouter le Réseau des Nations Unies pour le développement social à la liste des 

organisations intergouvernementales à inviter. La proposition est acceptée. 

Invitation d’organisations internationales non gouvernementales 

390. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a autorisé le 

Directeur général à inviter les organisations internationales non 

gouvernementales suivantes à se faire représenter à la réunion en qualité 

d’observateur: 

– Association internationale de l’hôtellerie et de la restauration; 

– International Tourism Partnership (ITP); 

– Union internationale des travailleurs de l’alimentation, de l’agriculture, de 

l’hôtellerie-restauration, du tabac et des branches connexes (UITA); 

http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534317.pdf
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– UNI Global Union; 

– Conseil mondial du tourisme et des voyages. 

(Document GB.328/INS/19, paragraphe 5.) 

Réunion tripartite sur les moyens d’améliorer les conditions 
d’emploi et de travail dans les services de santé 
(Genève, 24-28 avril 2017) 

Invitation d’organisations internationales non gouvernementales 

391. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a autorisé le 

Directeur général à inviter les organisations internationales non 

gouvernementales suivantes à se faire représenter à la réunion en qualité 

d’observateur: 

– Fédération syndicale européenne des services publics (FSESP); 

– European Hospital and Healthcare Employers’ Association (HOSPEEM); 

– Comité international de la Croix-Rouge (CICR); 

– Commission internationale de la santé au travail (CIST); 

– Confédération internationale des sages-femmes; 

– Conseil international des infirmières (CII); 

– Fédération internationale des hôpitaux (FIH); 

– International Pharmaceutical Federation (FIP); 

– NGO Forum for Health; 

– Internationale des services publics (ISP); 

– Safeguarding Health in Conflict Coalition; 

– UNI Global Union; 

– World Dental Federation (FDI); 

– Fédération mondiale des associations de la santé publique; 

– Association médicale mondiale (AMM). 

(Document GB.328/INS/19, paragraphe 12.) 
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Dixième Réunion régionale européenne 
(Istanbul, Turquie, 2-5 octobre 2017) 

Invitation d’organisations internationales non gouvernementales 

392. Sur recommandation de son bureau, le Conseil d’administration a autorisé le 

Directeur général à inviter les organisations internationales non 

gouvernementales suivantes à se faire représenter à la réunion en qualité 

d’observateur: 

– Business Europe; 

– Confédération européenne des syndicats (CES); 

– Confédération générale des syndicats (CGTU); 

– Réseau mondial pour l’apprentissage (GAN); 

– Association mondiale des organismes de promotion de l’investissement 

(WAIPA). 

(Document GB.328/INS/19, paragraphe 17.) 

Désignation de représentants du Conseil d’administration 
auprès de divers organes 

Réunion tripartite sur les moyens d’améliorer les conditions 
d’emploi et de travail dans les services de santé 
(Genève, 24-28 avril 2017) 

393. Le groupe des travailleurs n’était pas en mesure de désigner son représentant, qui 

présiderait également la réunion précitée. Le groupe a indiqué qu’il informerait le 

secrétariat dès qu’il aurait sélectionné son représentant. 

(Document GB.328/INS/19, paragraphe 18.) 

 


